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 Les membres du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo, 

dont le mandat a ®t® reconduit en application de la r®solution 2478 (2019) du Conseil 

de s®curit®, ont lôhonneur de vous faire tenir ci-joint, conform®ment au paragraphe 4 

de ladite r®solution, le rapport final sur leurs travaux. 

 Le rapport a ®t® communiqu® le 4 mai 2020 au Comit® du Conseil de s®curit® 

cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo, 

qui lôa examin® le 22 mai 2020. 

 Le Groupe dôexperts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la pr®sente lettre et du rapport ¨ lôattention des membres du Conseil de s®curit® et de 

le faire publier comme document du Conseil. 

 

Le Coordonnateur du Groupe dôexperts 

sur la R®publique d®mocratique du Congo 

(Sign®) David Zounmenou 

(Sign®) Nelson Alusala 

Expert 

(Sign®) Raymond Debelle 

Expert 

(Sign®) Virginie Monchy 

Experte 

(Sign®) Emmanuel Ngueyanouba 

Expert 

(Sign®) Sophia Pickles 

Experte 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (15 juin 2020). 
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  Rapport final du Groupe dôexperts sur la R®publique 

d®mocratique du Congo 
 

 

 

 R®sum® 

 La p®riode consid®r®e a ®t® caract®ris®e par une stabilit® politique relative. Le 

Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo a not®, au cours de cette 

p®riode, des changements importants dans les structures de commandement des forces 

de s®curit® congolaises, tandis que les Forces arm®es de la R®publique d®mocratique 

du Congo (FARDC) poursuivaient des op®rations simultan®es contre des groupes 

arm®s dans lôest du pays. Les violations graves des droits de lôhomme et du droit 

international humanitaire sont rest®es g®n®ralis®es dans cette r®gion. 

 Le Groupe dôexperts a constat® quô̈  la suite des op®rations men®es par les 

FARDC, bon nombre de ces groupes arm®s avaient ®t® dispers®s et affaiblis, ¨ savoir 

les Forces d®mocratiques alli®es (ADF), le Conseil national pour le renouveau et la 

d®mocratie (CNRD), la branche arm®e du Congr¯s national du Rwanda, ®galement 

connue sous le nom de P5, et les Maµ-Maµ Malaika. 

 Dans le Nord-Kivu, les ADF ont mis ¨ profit les r®seaux ®tablis de recrutement 

et dôapprovisionnement ext®rieurs et locaux, et leurs combattants ont continu® de 

viser les FARDC et les civils en territoire de Beni. Le Groupe nôa pas trouv® de liens 

directs entre les ADF et lô£tat islamique dôIraq et du Levant (EIIL). Les affrontements 

entre Nduma d®fense du Congo-R®nov® (NDC-R) et divers groupes arm®s Nyatura 

ont augment® dans les territoires de Masisi et de Rutshuru. Le Collectif des 

mouvements pour le changement/Forces de d®fense du peuple (CMC/FDP) a 

notamment perdu des positions ¨ la suite des attaques du NDC-R et des op®rations 

des FARDC dans la chefferie de Bwito en territoire de Rutshuru. 

 Dans le Sud-Kivu, les op®rations men®es par les FARDC ont permis de d®loger 

le CNRD du territoire de Kalehe et de disperser le mouvement. Des centaines de 

combattants et des membres de leur famille ont ®t® rapatri®s au Rwanda. Le P5 a ®t® 

attaqu® en juin 2019, alors quôil quittait son quartier g®n®ral pour se r®installer dans 

le Nord-Kivu. Cela sôest sold® par la mort de chefs principaux et de bon nombre de 

combattants. Dans le Maniema, les Maµ-Maµ Malaika, men®s par Sheikh Hassani 

Huzaifa Mitenda et actifs en territoire de Kabambare, ont perdu la plupart de leurs 

camps autour de Salamabila ¨ la suite des op®rations des FARDC et ont ®t® en proie 

¨ des dissensions internes. 

 Pour ce qui est des ressources naturelles, le secteur de lôor en R®publique 

d®mocratique du Congo est rest® vuln®rable face ¨ lôexploitation des groupes arm®s 

et des r®seaux criminels et au commerce non r¯glement®. Les volumes dôor pass®s en 

contrebande ont ®t® consid®rablement plus importants que ceux n®goci®s en toute 

l®galit®. Les entreprises actives dans les secteurs de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne 

ont mis en place des mesures de tra­abilit® des minerais et des mesures de diligence 

raisonnable, conform®ment aux normes relatives au devoir de diligence ®tablies par 

lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement ®conomiques et aux 

recommandations formul®es par le Groupe dôexperts concernant les lignes directrices 

sur le devoir de diligence ¨ lôintention des importateurs, des industries de 

transformation et des consommateurs de produits min®raux congolais, auxquelles le 

Conseil de s®curit® a invit® ¨ lôunanimit® ¨ donner suite, au paragraphe 7 de sa 

r®solution 1952 (2010), et qui ont ®t® par la suite int®gr®es dans la directive de la 

Conf®rence internationale sur la r®gion des Grands Lacs (CIRGL) et la l®gislation 

congolaise. Le Groupe dôexperts a n®anmoins ®tay® un nombre persistant de 

probl¯mes qui compromettent lôint®grit® de certaines cha´nes dôapprovisionnement. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1952(2010)


 
S/2020/482 

 

3/543 20-06401 

 

 Le Groupe dôexperts a suivi la trace de lôor congolais jusquô̈  des raffineries 

r®gionales et dôautres destinations internationales et a ®tabli que certaines raffineries 

faisaient office de courtiers, effectuaient des paiements en esp¯ces, proc®daient ¨ des 

®changes entre raffineurs et utilisaient des r®seaux dôentreprises pour en masquer la 

propri®t®, entravant ainsi lôapplication du principe de responsabilit® au niveau de la 

cha´ne dôapprovisionnement. Les n®gociants ®vitaient ®galement de recourir aux 

r®seaux bancaires officiels. 

 La R®publique d®mocratique du Congo ®tait la seule parmi les 12 pays membres 

de la CIRGL ¨ utiliser les certificats de la CIRGL ̈  des fins dôexportation dô®tain, de 

tantale et de tungst¯ne, ainsi que dôor. Les provinces de lôest ont ®mis 14 certificats 

de la CIRGL pour lôor, en 2019. Dôautres £tats membres nôont pas commenc® ¨ 

utiliser le M®canisme r®gional de certification de lôor de la CIRGL. 

 Des combattants du NDC-R, dirig® par Guidon Shimiray Mwissa (CDi.033), 

vis® par les sanctions, et du CMC/FDP, men® par Ndaruhutse Kamanzi Dominique, 

dit Domi, ont commis des violences sexuelles g®n®ralis®es li®es aux conflits lors des 

op®rations militaires r®currentes dans les territoires de Masisi et de Rutshuru, de 

janvier 2019 ¨ f®vrier 2020. Les commandants des deux groupes arm®s, qui exer­aient 

un contr¹le effectif sur leurs troupes, nôont cependant pas pris les mesures n®cessaires 

pour punir leurs subordonn®s qui ®taient responsables de ces actes, alors quôils en 

avaient eu connaissance. 

 En territoire de Beni et dans le sud des territoires dôIrumu et de Mambasa 

(province dôIturi), une vague dôattaques brutales ciblant les civils a commenc® en 

novembre 2019, presque imm®diatement apr¯s le d®but des op®rations lanc®es par les 

FARDC contre les ADF. Des centaines de civils ont ®t® tu®s et des milliers dôautres 

d®plac®s. Des combattants des ADF ont particip® ¨ cette vague de violences ainsi 

quôaux meurtres commis les 5 d®cembre 2019 et 30 janvier 2020 ¨ Mantumbi, au 

nord-ouest du territoire de Beni. 

 Des combattants des Maµ-Maµ Malaika, dirig®s par Sheikh Hassani, ont commis 

de multiples exactions ¨ Salamabila depuis au moins 2018. 

 Pour ce qui est de lôembargo sur les armes, plusieurs pays ont offert une 

formation militaire et livr® des quantit®s consid®rables dôarmes, de munitions, de 

mat®riel et de v®hicules militaires aux FARDC sans en avoir notifi® au pr®alable le 

Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la 

R®publique d®mocratique du Congo. Des h®licopt¯res civils ont ®t® transf®r®s aux 

FARDC et utilis®s au cours dôop®rations militaires. 

 Des pilotes ®trangers, des instructeurs de vol et des techniciens ont dispens® un 

appui aux FARDC pour ce qui est dôop®rer des avions dôattaque au sol ou des 

h®licopt¯res de transport, et particip® ¨ des op®rations militaires dans lôest de la 

R®publique d®mocratique du Congo. Durant la d®cennie ®coul®e, les FARDC se sont 

fi®es, pour une grande partie de leur logistique a®rienne, ¨ une flotte de transporteurs 

de fret civils, immatricul®s ¨ lô®tranger, op®rant en contravention des normes et 

r®glementations de lôaviation civile internationale et nationale. 

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
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 I. Introduction  
 

 

1. Les membres du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo, 

dont le mandat a ®t® prorog® en application de la r®solution 2478 (2019) du Conseil 

de s®curit®, ont ®t® nomm®s par le Secr®taire g®n®ral le 29 juillet 2019 (voir 

S/2019/607). Ils ont particip® ¨ un atelier de deux jours r®unissant les groupes 

dôexperts, ¨ New York en d®cembre 2019. 

2. Le rapport final du Groupe dôexperts est pr®sent® en application des dispositions 

du paragraphe 4 de la r®solution 2478 (2019). Conform®ment ¨ la demande formul®e 

par le Conseil de s®curit® au paragraphe 8 de sa r®solution 2360 (2017) et r®affirm®e 

dans sa r®solution 2478 (2019), le Groupe a continu® dô®changer des informations 

avec les groupes dôexperts sur la Libye, le Mali, la R®publique centrafricaine, la 

Somalie, le Soudan et le Soudan du Sud. 

 

  Coop®ration avec la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo  
 

3. Le Groupe dôexperts remercie la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo (MONUSCO) du pr®cieux 

soutien et de la collaboration quôelle lui a apport®s pendant la p®riode consid®r®e. 

 

  Suite donn®e aux demandes dôinformation du Groupe dôexperts 
 

4. ê la suite de la nomination de ses membres, le Groupe dôexperts a adress® en 

tout 259 communications officielles ¨ des £tats Membres, ¨ des organisations 

internationales et ¨ des entit®s priv®es, au cours de son mandat. Au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport, il avait re­u seulement 91 r®ponses. Il a entrepris 

une visite officielle de cinq jours au Rwanda et remercie le Gouvernement rwandais 

de la coop®ration dont il a fait montre. Le Burundi et lôOuganda nôont pas donn® suite 

aux demandes du Groupe dôexperts qui souhaitait effectuer des visites officielles. 

5. Le Groupe dôexperts tient ¨ remercier de leur coop®ration les organes 

comp®tents en R®publique d®mocratique du Congo qui supervisent les ressources 

naturelles. Il regrette de nôavoir pas pu organiser de r®unions avec le Ministre de la 

d®fense nationale, des anciens combattants et de la r®insertion, le Ministre de 

lôint®rieur et de la s®curit® et le Secr®taire permanent de la Commission nationale de 

contr¹le des armes l®g¯res et de petit calibre et de r®duction de la violence arm®e de 

la R®publique d®mocratique du Congo, malgr® trois demandes officielles en ce sens. 

6. Le Groupe dôexperts souligne que le fait que les £tats Membres ne coop¯rent 

pas en temps voulu compromet sa capacit® de sôacquitter de son mandat. 

 

  M®thode de travail 
 

7. Le Groupe dôexperts a appliqu® les r¯gles de preuve recommand®es par le 

Groupe de travail informel du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales relatives 

aux sanctions (voir S/2006/997). Il a fond® ses conclusions sur des documents et, dans 

la mesure du possible, sur des observations faites directement sur les lieux par les 

experts eux-m°mes. ê d®faut, il sôest employ® ¨ corroborer les informations obtenues 

par au moins trois sources ind®pendantes dignes de foi. 

8. En raison de la nature du conflit en R®publique d®mocratique du Congo, rares 

sont les documents qui apportent la preuve incontestable de transferts dôarmes, 

dôop®rations de recrutement, de la responsabilit® du sup®rieur hi®rarchique dans les 

violations graves des droits de lôhomme et de lôexploitation ill®gale des ressources 

naturelles. Le Groupe dôexperts a donc d¾ sôen remettre aux d®clarations de t®moins 

https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/607
https://undocs.org/fr/S/2019/607
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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oculaires des populations locales, dôex-combattants ou de membres actuels de groupes 

arm®s. Il a ®galement examin® les t®moignages avertis dôagents de lô£tat et de 

militaires de pays de la r®gion des Grands Lacs et dôautres pays, ainsi que de sources 

des Nations Unies. 

9. Le pr®sent rapport porte sur les enqu°tes men®es jusquôau 25 avril 2020. Le 

Groupe dôexperts a ®t® contraint de cesser ses travaux sur le terrain et de quitter la r®gion 

au 20 mars 2020, du fait de lô®pid®mie de la maladie ¨ coronavirus (COVID-19), qui a 

restreint sa capacit® de clore ses enqu°tes, comme pr®vu. Par ailleurs, plusieurs pays 

et entit®s ont d®clar® quôils nô®taient pas en mesure de donner suite, en temps 

opportun, aux demandes formul®es par le Groupe dôexperts, compte tenu de la 

pand®mie. 

 

  Mise ¨ jour au sujet du meurtre de membres du Groupe dôexperts en mars 2017 
 

10. Au mois de mars 2020, trois ann®es sô®taient ®coul®es depuis le meurtre de 

Michael J. Sharp et de Zaida Catal§n. Le Groupe dôexperts note que la proc®dure 

p®nale est en cours. Il est rest® en contact avec le m®canisme de suivi pour la 

R®publique d®mocratique du Congo. Il r®affirme que les auteurs des meurtres de 

M. Sharp et de Mme Catal§n et leurs r®seaux dôappui doivent °tre identifi®s, leurs 

motivations d®couvertes et que les responsables doivent °tre traduits en justice. 

 

 

 II. Groupes arm®s 
 

 

 A. Collectif des mouvements pour le changement/Force de d®fense 

du peuple 
 

 

11. Le Groupe a ®tabli que le Collectif des mouvements pour le changement/Force 

de d®fense du peuple (CMC/FDP)1, qui est le groupe le plus important et le plus 

influent de la Coalition CMC (voir S/2017/1091, annexe 2), ®tait actif sur les 

territoires de Rutshuru et de Masisi. Le CMC/FDP ®tait lôaile militaire du CMC, 

dôapr¯s un chef du CMC/FDP. Le Groupe dôexperts a tir® ses conclusions dôentretiens 

men®s avec deux chefs de haut rang du CMC/FDP, cinq ex-combattants du CMC/FDP, 

quatre combattants du NDC-R, des sources issues de la soci®t® civile et des membres 

des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC) et du personnel 

de la MONUSCO. 

 

  Direction, structure et r®seau dôappui 
 

12. Quatre ex-combattants du CMC/FDP, un chef du CMC/FDP et un officier des 

FARDC ont d®clar® que le ç g®n®ral de division è Ndaruhutse Kamanzi Ndaruhutse 

Dominique, alias Sanctus Nkuba Kongolo ou ç Domi è (voir annexe 2), ®tait ¨ la t°te 

du CMC/FDP avec, comme adjoint, le ç g®n®ral è Mbitezi Jean, alias Bizimana 

Jacques. Le CMC/FDP avait son quartier g®n®ral ¨ Mashango/ç Cha´ne de Gaza è et 

ses positions ®taient principalement situ®es dans les chefferies2 de Bwito et de 

Bwisha, en territoire de Rutshuru. Domi habitait ¨ Kitunva/Mashango (territoire de 

Rutshuru). Un chef CMC/FDP et trois ex-combattants ont d®clar® que le CMC/FDP 

comptait quelque 500 combattants. 

__________________ 

 1 Le mouvement a chang® plusieurs fois de nom. Jusquôen 2016, il sôappelait FDP puis a pris le nom 

de CMC/FDP ¨ la suite de la cr®ation de la Coalition CMC en 2016. 

 2 Une chefferie est une entit® territoriale d®centralis®e. Voir Loi organique nÁ 08/016 du 07 octobre 

2008 portant composition, organisation et fonctionnement des entit®s territoriales d®centralis®es et 

leurs rapports avec lô£tat et les provinces. Disponible ¨ lôadresse suivante : www.leganet.cd/ 

Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm. 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/Administration.ter/L.08.16.17.10.2008.htm
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13. Le Groupe a ®tabli que le CMC/FDP ®tait structur® autour dôune division, 

dirig®e par Domi, et de cinq brigades (voir annexe 3). Dôapr¯s un ex-combattant, 

chaque brigade achetait ses propres armes et munitions. Trois ex-combattants du 

CMC/FDP ont expliqu® que le mouvement se procurait des munitions aupr¯s de 

certains membres des FARDC (voir S/2017/1091, par. 99) ¨ 500 francs congolais3 par 

pi¯ce et achetait des fournitures aux Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda 

(FDLR)-Forces combattantes abacunguzi (FOCA). Un chef CMC/FDP a signal® 

quôils avaient acquis des armes ¨ la suite de victorieux combats qui les avaient 

oppos®s au NDC-R. En avril 2020, le CMC/FDP contr¹lait Kitunva/Mashango, 

Mudugudu, Rubwe Sud, Gatovu et Muliki, des positions majeures dans la chefferie 

de Bwito. 

14. Dôapr¯s trois ex-combattants du CMC/FDP, des sources de la MONUSCO et des 

civils, le mouvement levait des fonds en ran­onnant la population (voir 

S/2017/672/Rev.1, par. 44). Ces ex-combattants ont expliqu® que le CMC/FDP 

pr®levait une taxe mensuelle de s®curit® ¨ raison de 1 500 francs congolais par adulte 

pour lôindengera buzima (ç dormir en paix è)4 en ®change de jetons aux postes de 

contr¹le. Les combattants avaient impos® une taxe trimestrielle variable, que 

versaient les agriculteurs, par t°te de b®tail. 

15. Dôapr¯s ces ex-combattants, les chefs du CMC/FDP ciblaient des personnes qui 

avaient des contacts avec les Tutsis de la chefferie de Bwito et punissaient s®v¯rement 

quiconque avait des liens av®r®s ou suspect®s avec un membre de lôethnie tutsie. 

£taient notamment sanctionn®s ceux qui ®taient aper­us en compagnie dôun Tutsi, en 

train de boire un verre avec un Tutsi ou avaient des liens de travail avec un Tutsi. 

Deux ex-combattants ont expliqu® que lors des d®fil®s matinaux, Domi enseignait 

syst®matiquement que les membres de la population tutsie ®taient lôennemi. 

Quiconque sôassociait ¨ eux ®tait notamment passible dôune amende, de flagellation 

et ou de la peine de mort. 

16. Dôapr¯s deux victimes de flagellation, de mars 2019 ¨ mars 2020, le CMC/FDP 

a appliqu® strictement les mesures et ex®cut® au moins 20 personnes accus®es dôavoir 

des liens avec des Tutsis. De d®cembre 2018 ¨ ao¾t 2019, 10 autres personnes ont 

re­u de 75 ¨ 350 coups de fouet et une amende allant de 200 ¨ 1000 dollars, selon les 

m°mes sources. Plusieurs autres se sont vu infliger une amende ou des coups de fouet. 

Au cours dôun entretien t®l®phonique le 29 avril 2020, le secr®taire g®n®ral et porte-

parole du CMC/FDP, Jules Mulumba, a d®clar® que le CMC/FDP avait manifest® une 

acceptation ¨ lô®gard de la population tutsie, ¨ condition que ses membres fassent 

preuve de respect et de consid®ration ¨ lô®gard des autres groupes ethniques en 

R®publique d®mocratique du Congo. 

 

  Violents accrochages arm®s entre le Collectif des mouvements  

pour le changement/Force de d®fense du peuple et Nduma d®fense  

du Congo-R®nov® 
 

17. Deux ex-combattants du CMC/FDP et quatre combattants de Nduma d®fense du 

Congo-R®nov® (NDC-R) ont d®clar® que les attaques du NDC-R sô®taient intensifi®es 

¨ nouveau (voir S/2019/469, par. 54) ¨ compter de la fin du mois de septembre 2019, 

¨ la suite de lôannonce du d®c¯s du commandant des FDLR-FOCA, le ç g®n®ral è 

Sylvestre Mudacumura (CDi.012) vis® par des sanctions (voir S/2019/974, par. 8) et, 

de nouveau, dôoctobre 2019 ¨ d®cembre 2019. Depuis le mois de mars 2020, au moins 

un accrochage par jour a ®t® consign®. Dôapr¯s des sources de lôOrganisation des 

__________________ 

 3 Au 31 d®cembre 2019, 1 dollar des £tats-Unis valait 1 650 francs congolais. Voir : 

https://fiscal.treasury.gov/files/reports-statements/treasury-reporting-rates-

exchange/ratesofexchangeasofdecember312019.pdf.. 

 4 Pr®c®demment ®pel® rengera buzima (voir S/2017/1091, par. 64). 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://fiscal.treasury.gov/files/reports-statements/treasury-reporting-rates-exchange/ratesofexchangeasofdecember312019.pdf
https://fiscal.treasury.gov/files/reports-statements/treasury-reporting-rates-exchange/ratesofexchangeasofdecember312019.pdf
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
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Nations Unies, cela a provoqu® des meurtres et des d®placements massifs de civils 

vers les camps et les familles dôaccueil ¨ Kizimba et alentour (¨ 6 kilom¯tres ¨ lôest 

de Kitchanga), aux Jardins th®icoles de Ngeri (JTN), ¨ Mugote, Kitchanga, Nyanzal®, 

Bambo, Bukombo-centre et Mubirubiru. 

18. Les chefs du CMC/FDP ont d®clar® avoir perdu, dôoctobre 2019 ¨ mars 2020, 

les positions suivantes au profit du NDC-R : Katsiru, JTN, Kitunda, Kirumbu, 

Kairangiriri, Kamodoka, Mpati et Kitso. Le Groupe dôexperts a observ® que le 

CMC/FDP avait cherch® ¨ mener des attaques en repr®sailles pour reprendre ces 

positions mais, dôapr¯s les quatre ex-combattants du CMC/FDP et quatre combattants 

du NDC-R, les attaques intensives lanc®es par le NDC-R dôoctobre 2019 ̈  la fin du 

mois novembre 2019 lôen avaient emp°ch®. 

19. Le Groupe dôexperts a observ® que des personnes affili®es au CMC/FDP avaient 

tendu des embuscades au NDC-R en territoire de Rutshuru, en r®action aux 

affrontements arm®s. Deux sources issues de la soci®t® civile et deux combattants du 

NDC-R ont d®clar® que le chef du NDC-R, Guidon Shimiray Mwissa, avait attribu® 

les embuscades au CMC/FDP et men® des actes de repr®sailles contre les civils. 

 

 

 B. Nduma d®fense du Congo-R®nov® 
 

 

  Commandement et contr¹le 
 

20. Nduma d®fense du Congo-R®nov® (NDC-R) est rest® le groupe arm® le plus 

important, actif dans le Nord-Kivu, toujours sous la direction de Guidon Shimiray 

Mwissa (CDi.033), vis® par des sanctions. La structure de commandement nôa pas 

chang®, comme indiqu® pr®c®demment (voir annexe 4 ; S/2019/469, par. 53 ; et 

S/2019/974, par. 12). Le Groupe dôexperts a men® des entretiens avec deux membres 

de haut rang du NDC-R, quatre combattants, deux ex-combattants et plusieurs chefs 

de la soci®t® civile, ayant un acc¯s direct au NDC-R. 

21. Trois combattants actifs ont estim® que le NDC-R disposait en tout de 

5 000 combattants, tous arm®s et d®ploy®s principalement sur les territoires de 

Walikale et de Masisi et, dans une moindre mesure, de Rutshuru et de Lubero (Nord-

Kivu) (voir S/2019/974, par. 19). Dôapr¯s les combattants du NDC-R et deux sources 

issues de la soci®t® civile, le NDC-R nôavait pas recrut® de nouveaux combattants 

depuis le rapport ¨ mi-parcours du Groupe dôexperts (S/2019/974). Ils ont cependant 

d®clar® que durant des attaques soutenues contre des positions du CMC/FDP en 

territoires de Rutshuru et de Masisi, le mouvement avait continu® de recruter des 

transfuges du CMC/FDP et des combattants captur®s, comme indiqu® pr®c®demment 

(voir S/2019/974, par. 16), y compris des groupes Nyatura Kisura et Nyatura Jean-

Marie et de lôAlliance des patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS), de 

novembre 2019 ¨ f®vrier 2020. 

 

  Structure et r®seau dôappui 
 

22. Au cours de la p®riode consid®r®e, le NDC-R ®tait structur® autour de deux 

secteurs dôop®ration, dont le principal ®tait situ® dans le village de Kilambo, en 

territoire de Masisi, sous la direction du ç colonel è Masiya Sita, dit ç Tondeuse è 

(voir S/2018/531, par. 73). Le second secteur se trouvait ¨ Kashuga, entre les 

territoires de Masisi et de Rutshuru, sous la direction du ç colonel è Poyo Bauma. Ils 

®taient divis®s en six brigades, comprenant chacune de 250 ¨ 300 combattants, dôapr¯s 

deux combattants du NDC-R. Lôun dôentre eux et une source issue de la soci®t® civile 

ont d®clar® quôune quatri¯me brigade du NDC-R men®e par un certain ç colonel è 

Men® se trouvait ¨ Bunyatenge, dans le sud du territoire de Lubero. 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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23. Des acteurs de la soci®t® civile en territoires de Masisi et de Walikale ont signal® 

quôen f®vrier et en mars 2020, Guidon sô®tait beaucoup d®plac® sur ces territoires et 

avait tenu des r®unions avec des notables locaux pour renforcer la collaboration, 

notamment dans des secteurs pass®s r®cemment sous le contr¹le du NDC-R. 

24. Du 28 au 30 novembre 2019, Guidon a organis® une r®union de deux jours ¨ 

Bukumbirwa (territoire de Walikale) avec des chefs de groupes arm®s Maµ-Maµ, dont 

les Maµ-Maµ Kifuafua, les Maµ-Maµ Simba, les Maµ-Maµ Guides-Mouvement acquis au 

changement, les Maµ-Maµ Mazembe-Union pour la protection des innocents et les Raµa 

Mutomboki, et a cr®® le R®seau des patriotes r®sistants congolais (RPRC), dôapr¯s trois 

sources issues de la soci®t® civile et une vid®o dans laquelle on voit Guidon prendre la 

parole. Guidon a ®t® d®sign® coordonnateur de cette coalition (voir annexe 5). 

25. Le ç colonel è Mapenzi Lwanche Likuhe, alias Fidel Mapenzi ou Mike, 

responsable de lôadministration et de la logistique au NDC-R (voir S/2019/974, annexe 

3) effectuait des d®placements fr®quents entre le quartier g®n®ral du NDC-R et les 

territoires contr¹l®s par secteur et se rendait parfois ¨ Goma afin de lever des fonds 

pour le compte du NDC-R. En f®vrier 2020, il a ®t® aper­u ¨ Goma (voir annexe 6) o½ 

il aurait tenu des r®unions avec des partisans du NDC-R. 

26. Au cours de la p®riode consid®r®e, des sources issues de la soci®t® civile ont 

signal® une seule attaque des FARDC contre le NDC-R, en octobre 2019. De plus, les 

NDC-R et les FARDC ont conserv® des positions dans les m°mes villages, dont 

Kashuga, Ibuga, Mbuhi, Mweso, Kalembe, Mpati, Malemo, Pinga, Katsiru et JTN, 

dans les territoires de Masisi et de Rutshuru, dôapr¯s deux combattants du NDC-R, un 

ex-combattant du CMC/FDP et des membres des communaut®s. Les m°mes sources 

ont d®clar® que cô®tait seulement une fois que le NDC-R avait pris Katsiru au 

CMC/FDP, ¨ la fin du mois de d®cembre 2019, que les FARDC y avaient ®tabli une 

position. Trois combattants du NDC-R ont d®clar® que les FARDC avaient demand® 

au NDC-R de ne pas reprendre la position de Chaala (chefferie de Bwito) qui avait 

®t® captur®e par le CMC/FDP en d®cembre 2019. En janvier 2020, les FARDC y ont 

®tabli leur position, dôapr¯s un ex-combattant du CMC/FDP. 

27. Deux chefs du NDC-R ont indiqu® que leurs combattants recevaient un salaire 

mensuel qui se chiffrait de 30 000 ¨ 50 000 francs congolais par combattant et de 

400 000 ¨ 500 000 francs congolais par officier de haut rang et par chef (voir 

S/2018/531, par. 75), un salaire relativement ®lev® dans le contexte de la R®publique 

d®mocratique du Congo. Dans une vid®o authentifi®e par le Groupe dôexperts, un 

combattant du NDC-R a expliqu® aux habitants de Nyabiondo (territoire de Masisi) 

que le NDC-R offrait des emplois et acceptait tous les candidats, quelle que soit leur 

communaut® dôorigine. Pendant un entretien t®l®phonique le 1er mai 2020, le porte-

parole du NDC-R, D®sir® Ngabo Kisuba, a ni® tout versement et d®clar® que les 

combattants vivaient de lôagriculture et de lôaide que leur apportaient les 

communaut®s. 

 

 

 C. Conseil national pour le renouveau et la d®mocratie 
 

 

28. Les op®rations men®es par les FARDC le 26 novembre 2019 ont affaibli le 

Conseil national pour le renouveau et la d®mocratie (CNRD). La direction du CNRD 

a perdu le commandement et le contr¹le du mouvement, laissant les combattants et 

leurs proches dispers®s sur les territoires de Kalehe, de Mwenga, de Walungu et 

dôUvira (Sud-Kivu). 

29. ê la suite de ces op®rations, les FARDC ont d®log® le CNRD de Kalehe, dôapr¯s 

deux officiers des FARDC et six ex-combattants du CNRD. Un ex-combattant du 

CNRD, qui a particip® au combat, a d®clar® que les combattants avaient perdu contact 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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avec la direction. Sept habitants ont expliqu® que les FARDC avaient maintenu la 

pression sur le CNRD dans la for°t de Walungu et de Mwenga, faisant de multiples 

victimes. Des milliers de proches de combattants ont ®t® transf®r®s au camp des 

FARDC de Nyamunyunyi pr¯s de Bukavu, tandis que dôautres ont fui dans la for°t 

dôItombwe dans les hauts plateaux dôUvira, dôapr¯s des ex-combattants du CNRD et 

deux officiers des FARDC. Les ex-combattants ont d®clar® ®galement que beaucoup 

de combattants et leurs proches avaient ®t® tu®s lors des op®rations et que dôautres 

avaient succomb® ¨ la faim et ¨ la maladie. Un officier des FARDC a d®clar® que 

quelques 200 combattants du CNRD avaient ®t® tu®s ¨ la suite des op®rations et 

quôenviron 70 combattants restaient en territoire de Kalehe. 

30. Les m°mes ex-combattants du CNRD ignoraient si leurs chefs, Laurent 

Ndagijimana, alias Lumbago ou Wilson Irategeka (voir S/2019/469, par. 49) et 

Antoine Hakizimana, dit Jeva (voir S/2017/672/Rev.1, par. 29) ®taient encore en vie. 

31. Les FARDC ont d®clar® que 360 combattants et 2 691 proches avaient ®t® 

captur®s au cours dôop®rations sur les territoires de Walungu et de Mwenga et que 

beaucoup dôentre eux avaient ®t® rapatri®s au Rwanda en d®cembre 2019. 

 

 

 D. Forces d®mocratiques alli®es 
 

 

32. Le Groupe dôexperts a constat® que lôop®ration ç Sokola I è lanc®e par les 

FARDC le 30 octobre 2019 avait dispers® les Forces d®mocratiques alli®es (ADF) et 

que plusieurs positions des ADF en territoire de Beni (Nord-Kivu) ®taient tomb®es 

sous le contr¹le des FARDC. Les ADF ont n®anmoins maintenu leurs r®seaux de 

recrutement, dôappui et dôapprovisionnement international et local, y compris dans 

les villes de Butembo et de Beni (voir S/2018/531, par. 29 ¨ 31). Les ADF ont continu® 

de mener des attaques contre les civils et les FARDC (voir par. 137 ¨ 142). Le Groupe 

dôexperts nôa pas trouv® de liens directs entre lô£tat islamique dôIraq et du Levant 

(EIIL)5 et les ADF (voir S/2019/974, par. 25). Le Groupe dôexperts sôinqui¯te de ce 

que les ADF aient conserv® la capacit® de recruter et de se r®organiser. 

 

  Op®rations des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

33. Dôapr¯s les officiers et les sources de renseignement militaire des FARDC, en 

f®vrier et en mars 2020, la presque-totalit® des anciens camps des ADF, dont 

Kididiwe, Mapobu, Mwalika et Madina I et II, ont ®t® pris par les FARDC (voir 

annexes 7 et 8 ; S/2018/531, par. 29 ¨ 33 ; et S/2019/469, par. 16 ¨ 20). Certains 

officiers de haut rang des FARDC se sont n®anmoins dits pr®occup®s par la capacit® 

des FARDC de conserver le contr¹le de ces camps. 

34. Dôapr¯s des sources des FARDC, au 24 avril 2020, 88 combattants des ADF 

avaient ®t® tu®s, 29 avaient ®t® captur®s et 10 sô®taient rendus. Elles ont ®galement 

indiqu® que les FARDC avaient r®cup®r® 35 fusils dôassaut de type AK-47, deux 

roquettes, 22 bombes de fabrication artisanale, deux caisses de munitions, six 

morceaux de TNT et une machette des ADF (voir annexe 9). Le Groupe dôexperts a 

inspect® une partie du mat®riel r®cup®r® et ®tabli que les armes et les munitions 

avaient des caract®ristiques semblables ̈ celles se trouvant dans le stock des FARDC. 

Des ex-combattants des ADF ont expliqu® quôils avaient obtenu la majeure partie du 

mat®riel lors dôattaques contre les FARDC. Les engins explosifs improvis®s r®cup®r®s 

par les ADF avaient ®t® fabriqu®s ¨ partir dô®l®ments rudimentaires (voir annexe 10). 

 

__________________ 

 5 Le groupe ç Province dôAfrique centrale de lô£tat islamique è ou Wilayat Wassat Ifriqiya a 

revendiqu® la responsabilit® de certaines attaques au nom de lôEIIL. 
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  Repr®sailles commises par les Forces d®mocratiques alli®es et r®seaux 

de recrutement et dôapprovisionnement 
 

35. Les chefs de haut rang des ADF ®taient au courant de lôop®ration ç Sokola I è 

et certains ont d®camp® au pr®alable (voir S/2019/974, par. 22). Vingt-cinq ex-

combattants des ADF, trois officiers des FARDC et cinq sources issues de la soci®t® 

civile ont confirm® que des chefs notoires des ADF avaient fui, dont Seka Baluku 

(CDi.036), vis® par les sanctions, et Lukwago Rashid Swaibu Hood, dit Pierro ou 

London (voir S/2019/974, par. 21). 

36. Quatre ex-combattants ont d®clar® quôAmigo Kibirige, ®galement connu sous 

les noms de Simba Amigo, Mzee Amigo ou Marine (voir S/2016/1102, par. 33 ; et 

S/2019/469, par. 23), un ancien chef du camp de Mwalika, ®tait rest® en R®publique 

d®mocratique du Congo pour coordonner le recrutement et les attaques des ADF 

contre les FARDC et les civils. Des ex-combattants ont reconnu Amigo sur une 

photographie de lui (voir annexe 11) et certains ont d®clar® quôil ®tait rest® dans les 

environs de Mamove, dans le nord-ouest du territoire de Beni, au moins jusquô̈  la fin 

du mois de f®vrier 2020. 

37. Plusieurs ex-combattants ont expliqu® quôAmigo avait continu® de coordonner 

le recrutement local et r®gional de nouveaux combattants, conform®ment aux 

constatations ant®rieures (voir S/2018/531, par. 29 ¨ 33). Quatre ex-combattants ont 

d®clar® que Baluku Abdurrahman, identifi® comme faisant partie de la direction 

ougandaise des ADF, ®tait retourn® en Ouganda au d®but du mois de novembre 2019 

pour y organiser le recrutement et y ®tablir un r®seau dôapprovisionnement en 

mat®riel, en coordination avec Amigo. De novembre 2019 ¨ janvier 2020, deux de ces 

ex-combattants avaient respectivement ramen® 20 et 30 nouvelles recrues 

dôAbdurrahman en R®publique d®mocratique du Congo et re­u 30 dollars par recrue. 

38. Douze ex-combattants congolais des ADF qui faisaient partie dôun r®seau local 

ont expliqu® quôils avaient recrut® des combattants, assur® une subsistance et r®uni 

des informations sur les FARDC pour le compte des ADF. Deux principaux 

interm®diaires, dont ces m°mes ex-combattants ont dit quôils ®taient des recruteurs 

locaux, ont confirm® avoir d®p°ch®, au d®but de janvier 2020, 40 combattants ¨ 

Mamove, pour quôils rejoignent Amigo. Ils ont ajout® quôils avaient achet® des 

motocyclettes ¨ lôintention de nouveaux collaborateurs, dans les villes de Beni et de 

Butembo, dont ils sô®taient servis pour livrer des produits alimentaires et des 

m®dicaments aux ADF. Cela a ®t® confirm® par six motocyclistes collaborant avec les 

ADF. Le r®seau a ®galement recrut® des membres anciens ou actuels des combattants 

des Maµ-Maµ. Deux ex-combattants des Maµ-Maµ Shetani ont expliqu® quôun 

interm®diaire des ADF les avait recrut®s en d®cembre 2019. 

39. Le Groupe dôexperts a ®galement entendu des t®moignages de deux 

motocyclistes qui avaient transport® des engins explosifs improvis®s de Kampala vers 

le territoire de Beni, qui ont d®clar® quôAmigo leur avait donn® des instructions 

pr®cises au t®l®phone. Un ex-combattant a expliqu® quôil avait ®t® charg® par Amigo 

dôaller en Ouganda en d®cembre 2019 pour r®cup®rer des engins explosifs improvis®s 

aupr¯s de Baluku Abdurrahman, mais quôil avait pr®f®r® les remettre aux FARDC et 

leur demander une protection. Lôex-combattant a communiqu® les num®ros de 

t®l®phone dôautres collaborateurs des ADF au Groupe dôexperts, qui les a 

communiqu®s ¨ son tour aux autorit®s ougandaises, en vue dôun compl®ment 

dôenqu°te, mais il nôavait pas re­u de r®ponse au moment de lô®tablissement du 

pr®sent rapport. 

40. Le Groupe dôexperts a not® que les ADF recouraient ¨ des tactiques de gu®rilla 

en certains lieux. Cinq ex-combattants ont d®clar® que depuis le d®but des op®rations 

des FARDC, Amigo avait envoy® de petits groupes des ADF arm®s de fusils dôassaut 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
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et de machettes attaquer des civils, afin de contraindre les FARDC ¨ se replier de la 

ligne de front. Des ex-combattants, deux sources issues de la soci®t® civile et trois 

officiers de haut rang des FARDC ont d®clar® que les attaques avaient ®t® men®es en 

repr®sailles, pour la plupart, pour punir des collaborateurs des ADF de leur trahison 

et miner la confiance de la population ¨ lô®gard des forces de s®curit® nationales. 

 

  Source de financement 
 

41. Plusieurs ex-combattants des ADF, une personne proche des ADF et des officiers 

des FARDC ont d®clar® que les ADF continuaient de renforcer leurs moyens de 

financement. Deux ex-combattants des ADF ont expliqu® quôau d®but du mois de 

novembre 2019, Amigo avait re­u de lôargent liquide de sources non identifi®es en 

Ouganda. Sept collaborateurs des ADF ont ®galement expliqu® que les chefs des ADF 

avaient contraint des agriculteurs congolais ¨ verser des taxes mensuelles de 10 ¨ 25 

dollars par acre par agriculteur, ou une partie de leur r®colte. Certains agriculteurs ont 

d®clar® que les ADF achetaient leur production. Par exemple, des agriculteurs autour 

de Mwalika Kabasewe, ont ®t® forc®s de soutenir les ADF en leur remettant une partie 

de leur production. 

 

  Liens avec lô£tat islamique dôIraq et du Levant 
 

42. Comme indiqu® pr®c®demment, le Groupe dôexperts nôa trouv® aucun lien direct 

entre lôEIIL et les ADF (voir S/2019/974, par. 25). 

43. Plusieurs ex-combattants des ADF qui avaient ®t® captur®s par les FARDC dans 

les principaux camps de Madina et de Mwalika ont d®clar® nôavoir jamais entendu 

parler de lôEIIL. Cependant, quatre ex-combattants ont reconnu, sur une 

photographie, le drapeau noir et blanc de lôEIIL comparable ¨ celui quôils avaient vu 

dans leurs camps (voir S/2019/974, par. 25). 

44. Durant leurs op®rations, les FARDC nôont r®cup®r® aucun document ou ®l®ment 

et nôont captur® aucun chef de haut rang des ADF, qui aurait pu corroborer un 

quelconque lien avec lôEIIL. De janvier ¨ avril 2020, lôEIIL a revendiqu® deux 

attaques en territoire de Beni, parmi les nombreuses attaques men®es contre des 

positions des FARDC ou des civils. Le Groupe dôexperts a not® des d®calages entre 

les revendications et la r®alit® sur le terrain (voir annexe 12). 

 

 

 E. Les Maµ-Maµ Malaika 
 

 

45. Le Groupe dôexperts a constat® quôau cours de la p®riode consid®r®e, les Maµ-

Maµ Malaika, sous la direction de Sheikh Hassani Huzaifa Mitenda, ®taient rest®s 

actifs en territoire de Kabambare dans la province du Maniema (voir par. 73 ¨ 76 et 

143 ¨ 147 ; et S/2018/531, par. 51). Le Groupe dôexperts sôest fond® pour parvenir ¨ 

ses constatations sur des entretiens avec deux combattants actifs, quatre ex-

combattants, trois officiers des FARDC, deux sources issues de la soci®t® civile et de 

la MONUSCO. 

 

  Direction, capacit®s et positionnement 
 

46. Dôapr¯s quatre ex-combattants, deux officiers des FARDC et deux sources 

issues de la soci®t® civile, Sheikh Hassani ®tait le chef des Maµ-Maµ Malaika avec, 

comme adjoint, Assani Juma, alias Mandevu (voir annexe 13). Un certain ç Demi-

Kilo è supervisait les activit®s des Maµ-Maµ Malaika. Jusquôau moment des op®rations 

des FARDC du 25 f®vrier 2020 (voir par. 51), Sheikh Hassani ®tait ®tabli au camp de 

Mbinguni/Tch®tch®nie dans la for°t de Machapano, au sud-ouest de Salamabila, 

tandis que son adjoint contr¹lait le mouvement ¨ Kasongo. Dôautres positions ¨ 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
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https://undocs.org/fr/S/2019/974
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Kabambare, y compris lôaxe Wamaza-Kibangula, ®taient contr¹l®es par le ç major è 

Zoro et le ç major è Kunda. 

47. Trois ex-combattants ont indiqu® que depuis la fin de lôann®e 2018, Sheikh 

Hassani sô®tait remis ¨ recruter, apr¯s avoir annonc® son intention initiale de se rendre 

et de d®poser les armes. Selon eux, les Maµ-Maµ Malaika disposaient de quelque 

2 000 combattants, dont la plupart ®taient arm®s (voir annexe 14). Le Groupe 

dôexperts nôa pas ®t® en mesure de v®rifier cette information de mani¯re ind®pendante. 

Les Maµ-Maµ Malaika nôont pas souvent affront® les FARDC lors de combats directs 

mais ont recouru ¨ des embuscades et ¨ des attaques de gu®rilla. 

 

  Alliances et rivalit®s 
 

48. Deux ex-combattants, un chercheur et des membres de la communaut® ont 

d®clar® quôen 2019, un ancien alli® du nom de ç Souverain è avait fait d®fection des 

Maµ-Maµ Malaika et sô®tait battu contre Sheikh Hassani, aux c¹t®s des FARDC. Des 

sources des FARDC et un chercheur ont d®clar® que la scission visait ¨ affaiblir le 

groupe arm®. 

49. Comme indiqu® pr®c®demment, Sheikh Hassani a continu® de faire partie de la 

Coalition nationale du peuple pour la souverainet® du Congo (voir S/2018/531, 

par. 52). 

 

  Op®rations des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo  
 

50. Dôapr¯s 16 membres de la communaut®, quatre sources issues de la soci®t® 

civile, un ex-combattant, un chercheur et des sources de la MONUSCO, ¨ compter du 

mois de novembre 2019 au moins, les Maµ-Maµ Malaika contr¹laient une partie de 

Salamabila, dont les quartiers de Kimbaseke et de Lotissement, tandis que les FARDC 

conservaient lôautre partie appel®e B®ton, o½ la soci®t® Namoya Mining SA ®tait 

situ®e (voir par. 73 ¨ 76). Les FARDC ont ®vinc® les Maµ-Maµ Malaika de ces lieux 

durant de violents accrochages arm®s, les 11 et 12 janvier 2020, qui ont entra´n® le 

d®c¯s dôau moins huit civils. 

51. Le 23 f®vrier 2020, les FARDC ont lanc® une nouvelle op®ration contre les Maµ-

Maµ Malaika. Un combattant actif, trois ex-combattants, un officier des FARDC et 

trois sources issues de la soci®t® civile ont d®clar® que les combattants des Maµ-Maµ 

Malaika avaient ®vit® les affrontements avec les FARDC et, en pr®vision de 

lôop®ration, avaient quitt® le camp Mbinguni/Tch®tch®nie qui ®tait tomb® le 25 f®vrier 

2020 sous le contr¹le des FARDC (voir annexe 15). 

 

 

 F. Congr¯s national du Rwanda 
 

 

52. Le Groupe dôexperts a constat® que le P5, la branche arm®e du Congr¯s national 

du Rwanda6 (voir S/2018/1133, par. 37), avait ®t® consid®rablement affaibli par 

lôop®ration ç Sokola II è des FARDC et avait d®camp® de Bijabo en territoire dôUvira 

¨ compter du mois dôavril 2019 pour sôinstaller dans le Nord-Kivu. Le Groupe 

dôexperts sôest entretenu avec cinq ex-combattants et quatre chefs du P5, deux 

officiers des FARDC et trois sources issues de la soci®t® civile. 

 

__________________ 

 6 Une coalition ç dôorganisations politiques de lôopposition è rwandaise, dont le Congr¯s du peuple 

Amahoro, les Forces d®mocratiques unifi®es-Inkingi, le Pacte de d®fense du peuple-Imanzi, le 

Parti social-Imberakuri et le Congr¯s national du Rwanda. Le Pacte de d®fense du peuple-Imanzi a 

quitt® la coalition en f®vrier 2020. 

https://undocs.org/fr/S/2018/531
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  Recrutement, positionnement et direction 
 

53. Cinq ex-combattants et deux chefs du P5 ont confirm® que le recrutement des 

combattants sô®tait poursuivi durant la p®riode consid®r®e. Un ex-combattant a 

expliqu® quôen f®vrier 2019, un certain ç Vichimo è qui ®tait rwandais selon cet ex-

combattant, lôavait attir®, tout comme 16 autres personnes, au P5, avec la promesse 

dôun emploi en R®publique d®mocratique du Congo. Un autre ex-combattant a 

confirm® quô̈  la m°me p®riode, entre 20 et 30 nouvelles recrues venant du Burundi, 

dôOuganda et du Rwanda avaient ®t® amen®es au camp ¨ Bijabo. 

54. Tous les ex-combattants ont d®clar® quôune fois recrut®s, ils avaient transit® par 

Bujumbura (Burundi), o½ des Burundais leur avaient fourni une aide logistique et 

coordonn® leur transfert ¨ Bijabo. Cela ®tait conforme aux rapports ant®rieurs (voir 

S/2018/1133, par. 38 ¨ 40). Le Groupe dôexperts a ®crit aux autorit®s burundaises ¨ 

cet ®gard mais nôavait pas re­u de r®ponse au moment de lô®tablissement du pr®sent 

rapport. 

55. Des ex-combattants ont d®clar® que feu Charles Sibomana avait dirig® le P5 ¨ 

Bijabo, avec Habib Mudathiru, dit ç colonel è Musa, charg® de la formation, Richard 

Hitimana, charg® de lôapprovisionnement et de la logistique, Richard Ntare, charg® 

de lôadministration, et Jean-Paul Nyirinkindi, responsable politique. Les ex-

combattants ont ajout® quôavant de fuir Bijabo, le P5 comptait de 200 ¨ 

250 combattants. 

56. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec le g®n®ral Kayumbua Nyamwasa, 

souvent cit® par les ex-combattants comme ®tant le chef du P5. Il a admis jouer un 

r¹le au sein du Congr¯s national du Rwanda mais a ni® °tre le chef du groupe militaire 

¨ Bijabo. 

 

  Op®rations des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

57. Trois ex-combattants, un chef du P5 et un officier des FARDC a d®clar® quôen 

avril 2019, des combattants du P5 avaient re­u pour instruction de d®camper de Bijabo 

via Kalehe pour se rendre ¨ Masisi. ê Kalehe, ils ont ®t® provisoirement h®berg®s par 

des combattants du CNRD. En juin 2019, des combattants du P5 se sont retrouv®s pris 

dans des op®rations impliquant des FARDC autour de Kashovu en territoire de Masisi. 

Beaucoup ont ®t® tu®s et quelques-uns arr°t®s. 

58. Plusieurs combattants ont fui ¨ Binza, en territoire de Rutshuru, et ont rencontr® 

des combattants du Rassemblement pour lôunit® et la d®mocratie (RUD-URUNANA) 

et des combattants des FDLR, selon deux ex-combattants et deux sources issues de la 

soci®t® civile. 

 

 

 III.  Ressources naturelles et financement 
 

 

59. Le Groupe dôexperts a not® quôau cours de la p®riode consid®r®e, des mesures 

relatives ¨ la tra­abilit® des minerais et au devoir de diligence avaient ®t® appliqu®es 

dans les secteurs de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne, comme constat® pr®c®demment 

(voir S/2016/466, par. 117), et comme lôavaient recommand® la Conf®rence 

internationale sur la r®gion des Grands Lacs (CIRGL), lôOrganisation de coop®ration 

et de d®veloppement ®conomiques (OCDE) et le Conseil de s®curit®7. Rien de tel nôa 

quasiment ®t® instaur® en revanche dans le secteur aurif¯re. 

__________________ 

 7 ç Lignes directrices sur le devoir de diligence pour une cha´ne dôapprovisionnement responsable 

des min®raux provenant dôendroits ç suspects è afin dôatt®nuer les risques de fourniture dôun 

soutien direct ou indirect au conflit dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo è, 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
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60. Le Groupe dôexperts a constat® que des groupes arm®s, des r®seaux criminels et 

certains agents des forces de lôordre avaient tir® profit de lôexploitation et du 

commerce illicites des ressources naturelles. Il a enqu°t® sur les tendances en mati¯re 

de commerce de lôor congolais dans la r®gion et au-del¨ et constat® que certaines 

raffineries faisaient office de courtiers, effectuaient des paiements en esp¯ces pour 

®viter toute tra­abilit®, proc®daient ¨ des op®rations entre raffineurs afin de dissimuler 

lôorigine de lôor pass® en contrebande et se servaient de r®seaux dôentreprise pour en 

masquer la propri®t® effective. Le commerce de lôor ®chappait en grande partie au 

r®seau bancaire officiel. 

 

 

 A. Or 
 

 

61. Le Groupe dôexperts a constat® que pour 2019, les provinces du Nord-Kivu, du 

Sud-Kivu et dôIturi avaient signal® une production officielle totale l®g¯rement 

sup®rieure ¨ 60 kilogrammes dôor extrait de mani¯re artisanale et en avaient export® 

un peu plus de 73 kilogrammes (voir annexe 16). Il sôest entretenu avec plus de 

40 n®gociants et creuseurs dôor et 37 agents de lôadministration mini¯re en 

R®publique d®mocratique du Congo. Le pays est rest® le premier producteur dôor 

extrait de mani¯re artisanale parmi les pays de la r®gion des Grands Lacs, tout en ®tant 

officiellement un de ceux qui en exporte le moins (voir annexe 17). 

 

  Sous-d®claration, origine non tra­able et contrebande 
 

62. Le Groupe dôexperts a constat® que Bunia (province dôIturi), continuait dô°tre 

un centre de commerce et de contrebande de lôor (voir S/2017/672/Rev.1, par. 107 et 

S/2018/531, par. 114). ê Bunia seulement, huit comptoirs dôachat dôor achetaient 

chacun au minimum 2 ¨ 3 kilogrammes dôor chaque semaine, dôapr¯s trois n®gociants 

et un responsable du secteur minier. Sur la base de ces quantit®s, le Groupe dôexperts 

a estim® quôau minimum, 1,1 tonne dôor avait ®t® achet®e et pass®e en contrebande 

hors de la R®publique d®mocratique du Congo en 2019 depuis la seule province dôIturi 

(voir annexe 18), ce qui aurait engendr® jusquô̈  1,88 millions de dollars de recettes 

fiscales si les exportations avaient ®t® effectu®es de mani¯re l®gale (voir annexe 19). 

Dôapr¯s les m°mes sources, les n®gociants enregistr®s Banga Ndjelo, Edmond 

Kasereka (voir annexe 20 ; et S/2018/531, par. 118) et Sangote Dehmani et les 

hommes dôaffaires Bosco Atama, Mambo Kamaragi, Exodus Deba (voir S/2016/1102, 

par. 76), Lombela et Karte (voir S/2018/531, par. 119) ont continu® dô°tre impliqu®s 

dans la contrebande de lôor, comme indiqu® pr®c®demment. Les r®ponses quôils ont 

apport®es aux constatations du Groupe dôexperts figurent ¨ lôannexe 21. 

63. Lôor pass® en contrebande dôIturi ®tait vendu notamment ¨ Kampala (voir 

S/2014/42, par. 96 et S/2018/531, par. 92). Deux trafiquants ont d®crit trois r®cents 

d®placements de Bunia ¨ Kampala avec en tout sept kilogrammes dôor quôils ont vendu 

¨ des n®gociants ç indiens è8. Ces deux contrebandiers et une personne impliqu®e dans 

le n®goce l®gal de lôor ont d®clar® que Jamnadas V. Lodhia (alias Chuni) de lôentit® 

Ouganda Commercial Impex (UCI) (CDe.009) vis®e par les sanctions (voir S/2014/42, 

par. 184) et des ç membres de la famille Lodhia è avaient continu® dôacheter de lôor 

en provenance de la R®publique d®mocratique du Congo. Un membre de la soci®t® 

Aurum Roses (voir S/2015/19, par. 204) a d®clar® que lôUCI ®tait en sommeil 

cependant et que J.V. Lodhia nô®tait plus actif dans le commerce. En octobre 2019, les 

autorit®s ougandaises ont fourni au Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 

1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo un compte rendu de 

__________________ 

disponible ¨ lôadresse suivante : www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.security 

council/files/SC_document_files/diligence.pdf. 

 8 Ils craignaient de divulguer les noms de leurs acheteurs et les appelaient ç les Indiens è. 
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leurs enqu°tes sur les activit®s de n®gociants bas®s ¨ Kampala (voir annexe 22 ; et 

S/2015/19, par. 203). Le Groupe dôexperts a ®galement obtenu un bordereau de vente 

de plus 5 kilogrammes dôor datant de janvier 2020 ®mis par Metal Smelting and 

Testing Co. Ltd (voir S/2019/974, par. 51) ¨ un contrebandier de Bunia (voir par. 87). 

64. Lôor pass® en contrebande du Sud-Kivu a ®t® envoy® au Burundi, aux £mirats 

arabes unis, en R®publique-Unie de Tanzanie et au Rwanda (voir par. 82, 86 et 87), 

dôapr¯s sept contrebandiers. Deux n®gociants ont d®crit avoir transport® de lôor de 

Bukavu ¨ lôa®roport international de Kamembe au Rwanda (voir annexe 23) et ensuite 

aux £mirats arabes unis tout au long de 2019 (voir S/2018/531, par. 127). Quatre 

contrebandiers ont expliqu® que les autorit®s douani¯res et les acheteurs ¨ Doubaµ 

nôavaient pas pos® de questions sur lôorigine de lôor. Les n®gociants congolais ont 

accept® les informations sur lôorigine de la mine, fournies par les clients, et nôont pas 

effectu® les contr¹les eux-m°mes (voir S/2016/466, par. 146). Trois n®gociants qui 

sô®taient rendus aux £mirats arabes unis pour vendre de lôor en 2020 ont rapport® que 

les autorit®s douani¯res ¨ Doubaµ avaient accept® les bons dôachat officiels congolais 

qui nô®taient pourtant pas des documents dôexportation, en tant que preuve dôorigine 

des importations dôor congolais. 

65. En d®cembre 2019, le Groupe dôexperts a obtenu une mise ¨ jour que les £mirats 

arabes unis avaient adress®e au Comit® sôagissant des mesures prises bilat®ralement 

avec la R®publique d®mocratique du Congo pour lutter contre le commerce illicite 

dôor. Les £mirats arabes unis ont d®clar® que leurs autorit®s douani¯res f®d®rales 

avaient pris des mesures pour former leurs agents, entre autres. En novembre 2019, 

les autorit®s congolaises ont d®clar® que les traductions n®cessaires ®taient en cours 

(voir S/2018/531, par. 111). 

66. Le Groupe dôexperts a ®tabli que la contrebande dôor pesait sur les syst¯mes 

l®gaux de commerce et de tra­abilit® de lôor. Par exemple, Just Gold, un projet en 

R®publique d®mocratique du Congo, qui tra­ait lôor extrait de mani¯re artisanale de 

sites miniers libres de toute influence arm®e jusquô̈  son exportation, tout en 

appliquant les normes r®gionales et internationales, avait revu sa m®thode apr¯s avoir 

®tabli que la production et les ®changes effectu®s de mani¯re licite nô®taient pas 

viables, sur le plan commercial. Des repr®sentants de Just Gold ont d®clar® que le 

projet ne pouvait pas rivaliser avec les prix de lôor issu du commerce de contrebande 

(voir annexe 24). 

67. Le Groupe dôexperts a ®galement ®tabli que des comptoirs dôachat dôor servaient 

de paravent ¨ la contrebande de lôor. En 2019, deux comptoirs dôachat dôor enregistr®s 

avaient achet® de lôor mais nôavaient proc®d® ¨ aucune exportation officielle. La 

Combined Mining Company, un des trois comptoirs dôachat enregistr®s en Ituri, avait 

achet® de lôor en 2019, selon deux n®gociants dôor et une personne au fait du 

commerce dôor, mais nôavait consign® aucune exportation officielle. Des 

repr®sentants de la soci®t® ont affirm® quôelle faisait office de coop®rative et ne 

sôoccupait pas des exportations. De m°me, Glory Minerals, une entit® pr®c®demment 

li®e ¨ des exportations dôor que lôon ne pouvait pas tracer (voir S/2009/603, par. 128 

¨ 136 ; et S/2016/466, par. 140 ¨ 144), nôavait enregistr® aucune exportation en 2019, 

tout en maintenant sa licence dôexploitation pour 2020. 

68. Dans un contexte de sous-d®claration, dôimpossibilit® de tracer la source et de 

contrebande, le Groupe dôexperts craint que la raffinerie Equinoxe SARL, dont la 

cr®ation est pr®vue ¨ Bunia (voir S/2019/974, par. 50), et la Congo Gold Raffinerie 

(CGR), en cours de construction ¨ Bukavu (voir annexe 25), aient du mal ¨ ®tablir si 

lôor achet® nôa pas b®n®fici® ¨ des groupes arm®s et des r®seaux criminels. 
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  Groupes arm®s 
 

  Les Maµ-Maµ Yakutumba 
 

69. Les Maµ-Maµ Yakutumba ont financ® leurs activit®s au moyen du n®goce et de 

la taxation de lôor provenant de sites miniers ¨ Misisi en territoire de Fizi (province 

du Sud-Kivu) o½ le groupe arm® ®tait actif, et qui ®tait ensuite transport® ¨ Bukavu. 

70. En avril et en mai 2019, les Maµ-Maµ Yakutumba occupaient des mines sur la 

colline de Kachanga (voir S/2019/974, par. 39 ¨ 42). Quatre orpailleurs artisanaux et 

un n®gociant dôor de Misisi ont d®clar® que les chefs locaux des Maµ-Maµ Yakutumba 

avaient demand® aux autorit®s locales autour de la colline de Kachanga et des sites 

miniers de Miba et de Nyange de surveiller lôextraction de lôor. Celle-ci ®tait tax®e 

entre 30 et 50 grammes par puits de mine par semaine, et cela concernait de 20 ¨ 

40 puits de mine dans le secteur contr¹l® par le groupe arm®. Un n®gociant dôor, un 

transporteur et un contrebandier ont indiqu® que lôargent collect® ®tait divis® entre les 

autorit®s locales et les chefs locaux des Maµ-Maµ Yakutumba en tant que ç paiement 

en ®change de la s®curit® è. 

71. Les quatre m°mes mineurs et le n®gociant ont d®clar® quôils achetaient lôor ¨ 

des chefs locaux des Maµ-Maµ Yakutumba et ¨ des chefs locaux, et le revendaient ¨ 

des comptoirs dôachat ¨ Bukavu. Le Groupe dôexperts a examin® les bons dôachat 

pour 1 349 grammes et 6 923 grammes dôor qui avaient ®t® vendus en mai et en juin 

2019 respectivement par des ®missaires des Maµ-Maµ Yakutumba ¨ une filiale de la 

Maison Bezo, un acheteur non enregistr® ̈  Misisi, qui devaient °tre transf®r®s ¨ 

Bukavu (voir annexe 26). ê Bukavu, trois sources ind®pendantes ont confirm® que 

les comptoirs Le Miracle et Mines Propres SARL et les acheteurs non enregistr®s 

Maison Bezo, Buganda (voir S/2016/466, par. 161 ; et S/2019/469, par. 170) et 

Cavichi (voir S/2016/466, par. 151 ¨ 154) avaient achet® de lôor de Misisi. Les Mines 

Propres SARL ont d®clar® quôelles nôachetaient quô̈  des n®gociants enregistr®s, ¨ 

partir de sites miniers valid®s. Le Groupe dôexperts a contact® Le Miracle ¨ plusieurs 

reprises mais nôa pas re­u de r®ponse. 

72. Le Groupe dôexperts a ®tabli que les achats dôor sans distinction ̈  Misisi ®taient 

le point de d®part de lôamalgame dôor obtenu l®galement et ill®galement, qui entrait 

ensuite dans les cha´nes dôapprovisionnement internationales. Quatre acheteurs ¨ 

Bukavu ont admis °tre au courant du risque ®ventuel dôacheter de lôor ¨ des groupes 

arm®s mais continuaient de le faire de toute fa­on. 

 

  Les Maµ-Maµ Malaika  
 

73. En 2019 et 2020, les Maµ-Maµ Malaika (voir par. 45 ¨ 51 et S/2018/531, par. 52) 

se sont violemment oppos®s aux activit®s industrielles dôextraction de lôor ¨ la 

concession de la soci®t® Namoya Mining SA ¨ Salamabila. Cette filiale de la soci®t® 

mini¯re Banro Mining Corporation (voir S/2010/596, par. 213 et 302), a entam® la 

production commerciale dôor dans le site en 20169, dans un secteur qui ®tait exploit® 

pr®c®demment par des orpailleurs artisanaux. Le Groupe dôexperts sôest entretenu 

avec 22 personnes actives dans le secteur aurif¯re ¨ Salamabila. Il a ®tabli que le chef 

des Maµ-Maµ Malaika, Sheikh Hassani, avait mis ¨ profit lôextraction artisanale 

clandestine dôor ¨ la concession de Namoya Mining. Celle-ci a confirm® quôelle ®tait 

au courant dôactivit®s artisanales clandestines dans sa concession de Namoya. 

74. Le Groupe dôexperts a examin® des avis publics, diffus®s autour de Salamabila 

en 2019 et en 2020, sign®s par Sheikh Hassani, qui mena­ait le personnel de Namoya 

Mining et exigeait que la soci®t® ç respecte les demandes de la population è (voir 

__________________ 

 9 Mining Technology, ç Namoya Gold Mine, Maniema è. Disponible ¨ lôadresse suivante : 

www.mining-technology.com/projects/namoya-gold-mine-maniema/. 
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annexe 27). Le 26 juillet 2019, des combattants des Maµ-Maµ Malaika ont enlev® 

quatre employ®s de Namoya Mining et d®truit les biens de la soci®t®. Dôapr¯s des 

enregistrements audio de Sheikh Hassani examin®s par le Groupe dôexperts et 

confirm®s par quatre membres de la communaut®, les enl¯vements ®taient une 

nouvelle tentative de la part du groupe arm® de garantir le droit de la population de 

poursuivre les activit®s dôextraction ¨ Namoya10, notamment dans les puits de mines 

de Mwendamboko riches en or (voir annexe 28). 

75. Depuis au moins le mois de novembre 2019, sur les ordres de Sheikh Hassani, 

lôensemble du mat®riel de concassage et de traitement de lôor extrait de mani¯re 

artisanale a ®t® transf®r®  ̈Lotissement, un quartier de Salamabila contr¹l® par Sheikh 

Hassani, selon six t®moins oculaires (voir annexe 29). Trois individus ont expliqu® 

que les creuseurs versaient ¨ Sheikh Hassani 20 dollars de taxe par concasseur install® 

¨ Lotissement et 1 000 francs congolais de plus par sac de sable riche en minerais 

amen® ¨ des fins de traitement, tandis que Sheikh Hassani empochait ®galement 

jusquô̈  30 % de lôor extrait. Le Groupe dôexperts a estim® que le Lotissement aurait 

pu g®n®rer un montant l®g¯rement inf®rieur ¨ 17 000 dollars par mois au profit du 

groupe arm® ¨ partir de la seule taxation de sacs de sable (voir annexe 30). Deux 

membres de la communaut® et un t®moin oculaire ont d®clar® que durant la p®riode 

de septembre ¨ novembre 2019, Sheikh Hassani avait interdit lôorpaillage artisanal 

pendant 15 jours. 

76. Les activit®s  ̈Lotissement ont ®t® provisoirement suspendues ¨ la suite 

dôaffrontements, les 11 et 12 janvier 2020, entre les Maµ-Maµ Malaika et les FARDC 

¨ Salamabila lorsque Sheikh Hassani a ®t® d®log®, selon deux personnes au courant 

de lôaffaire (voir par. 50). Quatre t®moins oculaires et des photographies examin®es 

par le Groupe dôexperts ont confirm® quôen mars 2020, lôexploitation de lôor sô®tait 

poursuivie  ̈Lotissement, mais que Sheikh Hassani ne contr¹lait plus le secteur. 

Bukavu ®tait la principale destination de lôor artisanal en provenance de Salamabila 

(voir annexe 31). 

 

  Membres des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

77. Selon cinq membres de la communaut® et un t®moin oculaire, certains membres 

des FARDC, d®ploy®s en 2019 et en 2020 hors du p®rim¯tre de la soci®t® Namoya 

Mining pour s®curiser la concession contre toute attaque arm®e, ont tax® lôextraction 

artisanale clandestine de lôor ¨ la concession. Des creuseurs ont vers® des pots-de-vin 

en esp¯ces ¨ certains membres des FARDC pour acc®der ¨ la concession, selon trois 

orpailleurs. Une personne a d®crit le site comme ç grouillant de FARDC è, qui 

surveillaient les puits de mines, quôils taxaient. Une compagnie des FARDC comptant 

jusquô̈  150 soldats est rest®e ¨ la concession par roulement tout au long de 2019 et 

en 2020, dôapr¯s des repr®sentants de Namoya Mining. La soci®t® a d®clar® que les 

FARDC ®taient post®es hors du p®rim¯tre de Namoya Mining depuis la mi-2018 et 

avaient remplac® la police des mines, sur les ordres de ç Kinshasa è, pour prot®ger 

les biens de la soci®t®, apr¯s les attaques men®es par des Maµ-Maµ en 2018 (voir 

S/2019/469, par. 198 ¨ 200). La soci®t® a admis que le code minier congolais et les 

r¯glements militaires interdisaient la pr®sence des FARDC sur les sites miniers (voir 

annexe 32). 

78. Dôapr¯s le carnet de note du g®rant dôune mine artisanale dat® de novembre 

2018, obtenu par le Groupe dôexperts, un commandant non d®sign® des FARDC 

b®n®ficiait r®guli¯rement de la production dôor quotidienne dans une veine dôor de 

__________________ 

 10 Des repr®sentants de Namoya Mining ont d®clar® au Groupe dôexperts que les enl¯vements en 

juillet 2019 ®taient les cinqui¯mes dôune s®rie depuis septembre 2016. Au cours dôun enl¯vement 

en 2018, des combattants des Maµ-Maµ Malaika avaient tu® un employ® de la soci®t® Namoya 

Mining. 
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https://undocs.org/fr/S/2019/469


 
S/2020/482 

 

19/543 20-06401 

 

Namoya (voir annexe 33). Trois sources au fait du dossier ont d®clar® que certains 

membres des FARDC envoyaient de lôargent d®coulant de ces activit®s ¨ la hi®rarchie 

de la 33e r®gion militaire. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec le g®n®ral 

Muhindo Akili Mundos (CDi.032), vis® par les sanctions (voir S/2016/466, par. 198 

¨ 204), qui est le commandant de la 33e r®gion militaire. Il a d®clar® que des cas isol®s 

dôindiscipline militaire ne pouvaient pas °tre exclus mais quôils ®taient 

rigoureusement punis. 

79. En territoire de Fizi, des membres des FARDC ont collect® des taxes aupr¯s des 

creuseurs qui entraient dans la mine dôor de Kachanga (voir par. 70), dôune fa­on 

consistante avec les conclusions ant®rieures (voir S/2016/466, par. 134 et 135). Selon 

deux creuseurs, un journaliste et un membre de la communaut®, de 2019 et jusquô̈  au 

moins mars 2020, quiconque entrant dans la mine de Kachanga versait 1 000 francs 

congolais par passage ¨ certains membres des FARDC, qui envoyaient lôargent ¨ la 

hi®rarchie militaire de la 33e r®gion militaire. Trois creuseurs ont expliqu® comment 

plus de 120 membres associ®s aux coop®ratives dôorpailleurs devaient verser une taxe 

au quotidien. Les 45 n®gociants de la ville r®mun®raient ®galement les membres des 

FARDC, selon deux hommes dôaffaires locaux. En mars 2019, une d®l®gation mixte 

des FARDC, des autorit®s mini¯res et des repr®sentants de la soci®t® civile avaient 

visit® Misisi et d®mantel® 20 postes de contr¹le ill®gaux des FARDC entre Bukavu et 

Misisi, m°me si celui ¨ lôentr®e de la mine de Kachanga ®tait rest® en place. Le g®n®ral 

Mundos (CDi.032), vis® par les sanctions, commandant de la 33e r®gion militaire, a 

d®clar® que plusieurs initiatives avaient ®t® men®es pour d®manteler les postes de 

contr¹le ill®gaux des FARDC et a communiqu® des documents ¨ cet effet (voir annexe 

34). 

80. En 2019 et en 2020, des membres du 3306e r®giment de la 33e r®gion militaire 

des FARDC ont fourni une protection ¨ la soci®t® de dragage dôor semi-industrielle 

Congo Bluant Minerals SARL, en contravention du code minier congolais (voir 

par. 77). Bien que ses activit®s de dragage dôor aient ®t® officiellement suspendues ¨ 

la mi-2019, la soci®t® continuait de maintenir une pr®sence sur la rivi¯re Elila entre 

Kitumba en territoire de Mwenga et Kiziba en territoire de Shabunda (province du 

Sud-Kivu), selon deux t®moins oculaires, des agents de lôadministration mini¯re et 

des documents officiels consult®s par le Groupe dôexperts. Ce dernier a pu consulter 

un bon dôachat officiel de 2019 selon lequel la soci®t® avait vendu 

15,288 kilogrammes dôor11 aux Mines Propres SARL. Le Groupe dôexperts sôest 

adress® par ®crit ¨ Congo Bluant Minerals SARL, qui nôavait pas r®pondu, au moment 

de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

 

  R®seaux criminels 
 

81. Le Groupe dôexperts a constitu® des dossiers sur des r®seaux comprenant 

certains Tanzaniens impliqu®s dans la contrebande dôor de Misisi, dont plusieurs 

offraient des services de concassage de pierres aux creuseurs dôor artisanaux et 

avaient un statut douteux au regard de lôimmigration12. Trois agents des forces de 

lôordre congolaises ont d®clar® que cela compliquait leur t©che de retrouver les 

contrebandiers. 

82. Lôor ®tait pass® en contrebande de Misisi par certains Tanzaniens. Il transitait 

par le port de Makobola ¨ Uvira, ®tait transport® sur le lac Tanganyika jusquôau port 

de Rumonge (Burundi) puis passait ¨ Bujumbura ou ¨ Kigoma (R®publique-Unie de 

Tanzanie), un itin®raire qui avait d®j¨ ®t® signal® par le Groupe dôexperts (S/2011/738, 

__________________ 

 11 15 288,17 grammes. 

 12 Au terme des r¯glementations mini¯res congolaises, les coop®ratives peuvent recevoir des services 

de la part de non-nationaux ; voir arr°t® minist®riel no 0285/Cab.Min/Mines/01/2010 du 24 mai 

2010 portant occupation des zones dôexploitation artisanale par les coop®ratives mini¯res. 
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par. 145), tel que d®crit par un contrebandier tanzanien, trois chefs de Makobola et un 

n®gociant. En octobre 2019, les autorit®s congolaises ont appr®hend® Alex Tobias 

Kaila, un Tanzanien impliqu® dans la contrebande dôor le long de cette route (voir 

annexe 35). Dans un autre cas, un individu qui passait de lôor en contrebande a d®clar® 

avoir transport® ill®galement 1,5 kilogramme et 2 kilogrammes dôor en juillet et ao¾t 

2019, respectivement, ¨ Emmanuel Samuel Imana, un n®gociant dôor bas® ¨ 

Bujumbura, en empruntant le m°me itin®raire. Le Groupe dôexperts a ®crit aux 

Gouvernements burundais et tanzanien pour demander des informations et nôavait 

re­u aucune r®ponse au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

83. Le versement de pots-de-vin a entrav® les efforts de r®pression dans les affaires 

ayant trait ¨ lôor. Un n®gociant tanzanien dôor a r®v®l® quôil avait soudoy® divers 

agents des forces de lôordre auxquels il avait vers® un montant total de 6 500 dollars 

pour monnayer sa lib®ration. Un haut responsable p®nitentiaire ¨ Bukavu et un agent 

de lôadministration mini¯re ont d®crit les affaires ayant trait aux ressources naturelles 

comme ®tant des ç dossiers dôargent è en raison des pots-de-vin vers®s par les 

suspects. Le Groupe dôexperts ®tait au courant des efforts diligent®s par le 

Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo pour lutter contre la 

contrebande (voir annexe 36). 

84. Les autorit®s mini¯res dans le Sud-Kivu ont d®clar® que pour r®primer la 

contrebande ¨ Misisi, elles avaient tent® de suspendre toute activit® dôorpaillage en ao¾t 

et d®cembre 2019 et en mars 2020. La d®cision a ®t® contest®e par des mineurs 

artisanaux, qui ont fait valoir quôils avaient r®gl® le montant exact des taxes et ne 

devaient pas °tre tenus pour responsables des activit®s de contrebande (voir annexe 37). 

 

 

 B. Minerais congolais et cha´nes dôapprovisionnement r®gionales 
 

 

85. Le Groupe dôexperts a constat® que lôor congolais, dont lôexploitation et la vente 

ont profit® ̈ des groupes arm®s et des r®seaux criminels, faisait lôobjet dôun n®goce ¨ 

lô®chelle r®gionale, dont des raffineries dôor dans la r®gion des Grands Lacs. Des 

acheteurs hors de la R®publique d®mocratique du Congo ont d®clar® ç lôor, côest de 

lôor, et quôils avaient simplement besoin dôor è et nôont pas entrepris de v®rifier les 

cha´nes dôapprovisionnement en exer­ant le devoir de diligence, dôapr¯s trois 

contrebandiers. Dôapr¯s les enqu°tes, les raffineries dôor r®gionales ne 

reconnaissaient pas la validit® ou le caract¯re contraignant des certificats de la 

CIRGL, ont effectu® des versements en liquide ¨ la suite des ventes dôor et n®goci® 

lôor entre eux et dôautres n®gociants, quitte ¨ en dissimuler lôorigine. 

86. Le Groupe dôexperts a remont® la trace de trois certificats officiels dôexportation 

de la CIRGL ®mis en 2019 en R®publique d®mocratique du Congo jusquô̈  des 

raffineries dôor r®gionales et a constat® que ces raffineries ne reconnaissaient pas les 

certificats. Dans un cas, le comptoir dôachat Le Miracle, dans le Sud-Kivu, avait 

export® 2,105 kilogrammes dôor en mars 2019 ¨ African Gold Refinery Ltd (voir 

S/2018/1133, par. 97 et 98) par lôinterm®diaire de Vaya Forex Bureau Ltd13. African 

Gold Refinery Ltd a ni® avoir re­u lôor ou conna´tre les fournisseurs d®sign®s (voir 

annexe 38). Le Groupe dôexperts a contact® Vaya Forex Bureau Ltd mais nôa pas re­u 

de r®ponse. Dans un deuxi¯me cas, les ®tablissements Namukaya (voir S/2018/531, 

annexe 23) avaient export® en tout 6,028 kilogrammes en avril et en septembre 2019 

¨ Aldango Ltd (voir S/2019/974, par. 50). Lors dôune r®union en f®vrier 2020 avec le 

Groupe dôexperts, des repr®sentants dôAldango Ltd ont d®clar® que la soci®t® nôavait 

__________________ 

 13 Les deux actionnaires de Vaya Forex Bureau Ltd, qui sôest constitu® en soci®t® en 2007, ®taient 

Vaya Kiran Rajendra et Vaya Vipal Kumar Maganlal, membres de la famille de Rajendra ç Raju è 

Vaya, propri®taire de Machanga Ltd (CDe.007), entit® vis®e par les sanctions (voir S/2015/19, 

annexe 63). 
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pas re­u lôor et nôont pas reconnu le fournisseur d®sign® (voir annexe 39). Les 

autorit®s mini¯res congolaises ont confirm® que les ®tablissements Namukaya avaient 

utilis® les certificats de la CIRGL aux fins de ces exportations. 

87. Le Groupe dôexperts a examin® des documents dôexportation et de douane, 

indiquant que la raffinerie ougandaise Metal Smelting and Testing Co. Ltd avait 

achet® de lôor de la R®publique d®mocratique du Congo (voir par. 63) et en avait 

vendu ¨ la PGR Gold Trading LLC aux £mirats arabes unis, au cours dôop®rations de 

ventes qui auraient ®t® n®goci®es par African Gold Refinery Ltd. Les documents 

juridiques et dôexportation examin®s par le Groupe dôexperts indiquaient une 

exportation, le 21 octobre 2019, de 135 kilogrammes de lingots dôor dôune puret® de 

999,914 de Metal Smelting and Testing Co. Ltd ¨ PGR Gold Trading LLC ¨ Doubaµ, 

dont une partie avait ®t® r®gl®e en liquide. Lôor avait ®t® transport® par African Gold 

Refinery Ltd dôOuganda ¨ Doubaµ, dôapr¯s les documents. Le 24 octobre 2019, Robert 

Ojuku, membre du personnel de Metal Smelting and Testing Co. Ltd, a transport® lui-

m°me un montant de 1,2 million en esp¯ces en Ouganda dans le cadre dôun versement 

partiel pour la vente, dôapr¯s les documents. PGR Gold Trading LLC a d®clar® que ni 

Metal Smelting and Testing Co. Ltd ni Robert Ojuku ne figuraient dans leur base de 

donn®es relative aux clients et aux fournisseurs, et ajout® quôils ç nôavaient pas 

particip® è ¨ cette op®ration. African Gold Refinery a d®clar® que ç en r®sum®, Metal 

Smelting and Testing Co. Ltd ne d®tenait pas de compte aupr¯s dôAGR è. Les deux 

entit®s ont communiqu® au Groupe dôexperts leurs directives et proc®dures en mati¯re 

de diligence raisonnable (voir annexe 40). Ce dernier a contact® les autorit®s 

ougandaises pour obtenir un compl®ment dôinformations sur lôaffaire mais nôavait pas 

re­u de r®ponse au moment de lô®tablissement du rapport. 

88. Deux contrebandiers bas®s ¨ Bukavu qui avaient d®pos® de lôor chez Aldango 

Ltd en 2019 ont expliqu® quôils avaient ®t® r®mun®r®s en esp¯ces. Un contrebandier 

a d®crit comment il se rendait r®guli¯rement ¨ Doubaµ, o½ son or ®tait transport® et 

vendu, pour recevoir un paiement en esp¯ces, sans re­u. Les repr®sentants dôAldango 

Ltd ont d®clar® lors dôun entretien en f®vrier 2020 avec le Groupe dôexperts que la 

soci®t® pouvait verser de lôargent liquide ¨ des individus dans le cas de petites ventes 

dôor, mais que les clients commerciaux disposaient dôun compte. Dôapr¯s les 

bordereaux de vente examin®s par le Groupe dôexperts, Hyacinthe Gahunde de la 

Golden Golden Limited avait re­u des versements en esp¯ces dôAldango Ltd en 

®change dôenviron 4 kilogrammes dôor au cours de cinq op®rations, durant les deux 

premiers mois de 2020. Le Groupe dôexperts a contact® Aldango Ltd et Gahunde au 

sujet des ventes r®alis®es en 2020 mais nôavait pas re­u de r®ponse au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport.  

89. Le Groupe dôexperts a ®tabli que Golden Golden Limited appartenait ¨ Karim 

Somji, lôancien propri®taire de la Golden Gold au Burundi et en R®publique 

d®mocratique du Congo (voir annexe 52 et S/2016/466, par. 145) et que Somji avait 

®galement financ® les Mines Propres SARL et, en partie, Congo Gold Raffinerie, 

dôapr¯s trois agents des autorit®s mini¯res (voir annexe 41 et par. 68)15. Le Groupe 

dôexperts a not® que plusieurs des comptoirs dôachat dôor de la r®gion appartenaient 

aux m°mes individus qui utilisaient diff®rents noms commerciaux. Dans certains cas, 

les informations relatives ¨ la propri®t® effective avaient ®galement ®t® dissimul®es. 

__________________ 

 14 La puret® de lôor se mesure en titre au milli¯me, le plus pur ®tant de 999,9. Voir London Bullion 

Market Association, ç The good delivery rules for gold and silver bars: specifications for good 

delivery bars and application procedures for listing è, janvier 2019. Consultable ¨ lôadresse 

suivante : www.lbma.org.uk/assets/market/gdl/GD_Rules_16_January_FINAL_20190131.pdf. 

 15 Rwanda Mining Authority a confirm® que Somji ®tait le propri®taire de Golden Limited, mais 

ignorait si la soci®t® ®tait encore active. Voir ®galement http://rma.co.rw/our-members/. 
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90. Le Groupe dôexperts a constat® quôAfrican Gold Refinery Ltd et Aldango Ltd 

avaient ®t® ®tablis au sein dôun r®seau dôentreprises li®es ¨ Alain Goetz (voir 

S/2009/603, par. 130 et 154 ¨ 157 ; S/2017/672/Rev.1, par. 123 ; et S/2018/531, 

par. 113), et que PGR Gold Trading LLC avait le m°me num®ro de licence 

commerciale, le m°me num®ro de t®l®phone et la m°me adresse quôune autre soci®t® 

g®r®e pr®c®demment par Goetz, dans laquelle il poss®dait des parts, selon plusieurs 

licences commerciales examin®es par le Groupe dôexperts. En f®vrier 2018, African 

Gold Refinery Ltd a ®t® vendu ¨ AGR International qui est enregistr® aux Seychelles. 

Goetz a d®clar® au Groupe dôexperts quôil avait ®tabli la soci®t® African Gold Refinery 

Ltd mais quôil nô®tait plus directement impliqu® dans la soci®t®. Il a d®clar® °tre le 

propri®taire de la soci®t® immobili¯re Aldabra et quôune soci®t® de ce nom poss®dait 

les locaux dôAfrican Gold Refinery Ltd. Le Groupe dôexperts a ®tabli de mani¯re 

ind®pendante quôune soci®t® d®nomm®e Aldabra Ltd ®tait un actionnaire dôAldango 

Ltd. Goetz a confirm® ®galement que PGR Gold Trading LLC avait la m°me licence 

que Goetz Gold LLC, dont le nom avait chang® en 2018 pour PGR Gold Trading LLC. 

Goetz a d®clar® au Groupe dôexperts que PGR Gold Trading LLC offrait des services 

de raffinage et de n®goce ¨ Aldango Ltd et ¨ African Gold Refinery Ltd (voir annexe 

42). 

91. Le Groupe dôexperts a analys® la production et le commerce dôor au Burundi, 

en Ouganda, en R®publique-Unie de Tanzanie et au Rwanda, en se fondant sur la 

fr®quence et le volume dôor pass® en contrebande de la R®publique d®mocratique du 

Congo par le n®goce r®gional, les centres de transit et au-del¨. Se servant des donn®es 

disponibles, il a not® que la production artisanale enregistr®e pour beaucoup de ces 

pays ®tait faible, compar®e ¨ leurs exportations dôor. Il a estim®, en utilisant les 

informations publi®es par les autorit®s ougandaises, que plus de 95 % de lôor export® 

de lôOuganda nô®tait pas dôorigine ougandaise, en 2019. Le Rwanda nôa pas divulgu® 

ses statistiques relatives ¨ la production dôor. Les statistiques publiques de 2019 en ce 

qui concernait le Burundi nô®taient pas disponibles, bien que le pays ait fait ®tat, en 

2018, dôune production de 598 kilogrammes dôor et dôexportations de 2 tonnes dôor. 

Le Groupe dôexperts a contact® ces £tats Membres et nôavait re­u que la r®ponse du 

Rwanda au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport (voir annexe 43). 

92. Le Groupe dôexperts a ®tabli que la capacit® de raffiner de lôor, dans la r®gion, 

pour 2019, ®tait sup®rieure ¨ 330 tonnes (voir annexe 44). Afin de comprendre si, au 

cours de leurs activit®s, ces raffineries dôor avaient exerc® la diligence requise, le 

Groupe dôexperts a contact® celles qui ®taient actives dans la r®gion au sujet des 

rapports ¨ soumettre sur les cha´nes dôapprovisionnement et du devoir de diligence. 

On trouvera les r®ponses ¨ lôannexe 45. 

 

 

 C. Lô®tain, le tantale, le tungst¯ne et les probl¯mes des cha´nes 

dôapprovisionnement 
 

 

93. Le Groupe dôexperts a ®valu® les m®canismes de tra­abilit® et de transparence 

dans les cha´nes dôapprovisionnement de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne (voir 

S/2010/596, par. 173 ¨ 247 et 289) et constat® que lôutilisation des certificats de la 

CIRGL et les activit®s de tra­abilit® et de devoir de diligence, pr®vues ®galement dans 

la loi congolaise16 et soutenues par lôInitiative de la cha´ne dôapprovisionnement en 

®tain (voir S/2018/1133, par. 55) et par Better Sourcing Program (voir S/2016/466, 

par. 117) avaient am®lior® lôinformation et la transparence du n®goce. Cependant, sur 

la base des t®moignages de plus de 100 creuseurs dans 15 secteurs miniers, le Groupe 

dôexperts a continu® dôobserver des faiblesses syst®miques dans le commerce de 

lô®tain, du tantale et du tungst¯ne et not® que dans certains cas, lôint®grit® de la cha´ne 

__________________ 

 16 Arr°t® minist®riel no 0057/CAB.MIN/MINES/01/2012 du 29 f®vrier 2012. 
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dôapprovisionnement avait ®t® compromise dans le Nord et le Sud-Kivu (voir 

S/2017/672/Rev.1, par. 75). 

 

  Probl¯mes de validation des mines et de lô®tiquetage des minerais 
 

94. Le processus de validation des sites miniers en R®publique d®mocratique du 

Congo a continu® dô°tre lent (voir annexe 46), conform®ment aux constatations 

ant®rieures (voir S/2012/348, par. 144 et encadr® 6). Par cons®quent, la situation dans 

les sites miniers changeait parfois, notamment au niveau du contr¹le par les groupes 

arm®s, tandis que la confirmation de la validation ®tait en suspens (voir S/2019/974, 

par. 44). 

95. Le Groupe dôexperts a constat® que les mines de production nôavaient pas toutes 

®t® valid®es et que des minerais non ®tiquet®s provenant de mines non valid®es 

passaient parfois en contrebande dans la cha´ne dôapprovisionnement ®tiquet®e. De 

plus, les minerais extraits de sites relevant de la proc®dure pr®vue dans le cadre de 

lôInitiative de la cha´ne dôapprovisionnement en ®tain ®taient parfois ®tiquet®s ¨ 

distance du site de production minier, ce qui faisait peser un risque de contamination 

(voir S/2018/133, par. 55). Le Groupe dôexperts a not® que ce risque se posait au Nord 

et au Sud-Kivu. 

96. Par exemple, en mars 2019, le Groupe dôexperts a visit® Kisongati, une mine de 

coltan et de cassit®rite valid®e en territoire de Kalehe, o½ six t®moins oculaires ont 

d®crit lô®tiquetage de la production quotidienne de 200 ¨ 300 kilogrammes de terre 

riche en coltan (avant lavage) comme ®tant insuffisant ou irr®gulier17. En tout 

55 creuseurs ont expliqu® quôau lieu dôattendre les ®tiquettes, ils vendaient leur 

production de coltan ailleurs, sans ®tiquetage, y compris ¨ des acheteurs ind®pendants 

de passage, car cô®tait une fa­on dôobtenir rapidement de lôargent liquide, ¨ des fins 

de subsistance. LôAssociation internationale de lô®tain a d®clar® que face ¨ cette 

situation ¨ Kisongati, le nombre dô®tiquettes fournies par site ne r®pondaient parfois 

pas aux ç exigences è, lorsque des minerais ®taient introduits frauduleusement dans 

le site, et que tel ®tait lôobjet de ses contr¹les (voir annexe 47). 

97. Cinq creuseurs, un chef local et une source issue de la soci®t® civile de 

Kamatale, une mine de coltan et de cassit®rite valid®e en territoire de Masisi, ont 

d®clar® que tout au long de 2019 et au d®but de 2020, le coltan extrait du site avait 

®t® transport® sans ®tiquetage ¨ Ngungu, en territoire de Masisi, o½ il ®tait ®tiquet® 

dans un d®p¹t appartenant ¨ la Soci®t® aurif¯re du Kivu et du Maniema (SAKIMA 

SA) (voir S/2018/531, par. 142 et 146). Un autre creuseur, membre de la Coop®rative 

des exploitants artisanaux miniers de Masisi (COOPERAMMA), a d®crit des 

d®placements r®guliers, le plus r®cemment en janvier 2020 au cours desquels il avait 

transport® 50 kilogrammes de coltan ¨ Ngungu et lôavait vendu au prix de 2 500 

dollars ¨ un n®gociant de la SAKIMA SA en p®riph®rie de la ville. LôAssociation 

internationale de lô®tain a expliqu® avoir instaur® des proc®dures am®lior®es 

dô®tiquetage, y compris des contr¹les suppl®mentaires, en mettant en place des d®p¹ts 

de transit et dô®tiquetage ¨ la concession de SAKIMA SA PE76, du fait des risques 

plus grands de fraude. De m°me, la Coop®rative des artisanaux miniers du Congo 

(CDMC) a ni® acheter des minerais en provenance de Kamatale et d®clar® que ses 

partenaires SAKIMA et COOPERAMMA adh®raient strictement aux directives de 

tra­abilit® am®lior®e de lôInitiative de la cha´ne dôapprovisionnement en ®tain (voir 

annexe 48). 

 

__________________ 

 17 Kisongati, ®galement connue localement sous le nom de ç Vumbura è, a ®t® valid®e en mai 2017 

en tant que mine de cassit®rite. 
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  Groupes arm®s 
 

98. Le Groupe dôexperts a relev® des cas pour desquels du coltan et de la cassit®rite, 

dont lôextraction et la vente profitaient ¨ des groupes arm®s, faisaient lôobjet dôun 

n®goce, dans le cadre de cha´nes dôapprovisionnement ®tiquet®es. 

99. ê Biholo, en territoire de Masisi, plus de 30 creuseurs, des responsables locaux 

et des n®gociants en minerais ont d®clar® que de janvier ¨ octobre 2019, lôextraction 

du coltan et de la cassit®rite dans les mines avait profit® aux combattants de lôAPCLS, 

dirig®s par Janvier Karairi, et de Dusabe Jovial Delta, alias Dusabe Kashamere Delta 

ou Delta, chef des Nyatura Forces de d®fense des droits humains (FDDH) (voir 

annexe 49). Des combattants arm®s de Nyatura FDDH et de lôAPCLS ont intimid® les 

creuseurs, notamment en recourant ¨ la force physique, leur ont demand® des 

versements en esp¯ces allant jusquô̈  2 000 dollars par semaine et les ont contraints ¨ 

remettre la totalit® de leur production quotidienne, chaque semaine (voir annexe 50). 

Delta a ni® lôimplication de ses combattants dans les activit®s mini¯res. La cassit®rite 

et le coltan extraits ¨ Biholo en 2019 ont ®t® transport®s ¨ Ngungu, selon au moins 

10 creuseurs, o½ ils ont ®t® achet®s et ®tiquet®s, la plupart du temps pour le compte 

de la SAKIMA SA, en pr®vision dôune vente ¨ la CDMC. Depuis novembre 2019 

environ, les groupes arm®s ont quitt® le site minier de Biholo. 

100. Toujours dans le Nord-Kivu, 10 creuseurs, quatre n®gociants et un combattant ont 

d®clar® que lôextraction et la vente de coltan et de cassit®rite de la mine de Kamatale 

(voir par. 97) avaient profit® ¨ des combattants Nyatura Matata18, qui avaient extrait et 

vendu des minerais produits sur le site jusquô̈  environ octobre 2019 (voir annexe 51). 

Un n®gociant a d®clar® avoir achet® directement en 2019 ¨ deux reprises au ç g®n®ral è 

Matata, le chef du groupe arm®, 70 kilogrammes de coltan, quôil avait ensuite vendu 

sans quôil soit ®tiquet®, ¨ un marchand dans le Sud-Kivu. Trois autres creuseurs et six 

n®gociants ont d®clar® que les minerais de Kamatale avaient ®t® vendus ¨ des entrep¹ts 

¨ Ngungu, o½ ils avaient ®t® ®tiquet®s et introduits dans la m°me cha´ne 

dôapprovisionnement que celle d®crite au paragraphe 99. 

101. LôAssociation internationale de lô®tain ®tait au courant de la pr®sence de 

combattants Nyatura ¨ Biholo jusquôen juin 2019 et a d®clar® quôelle poursuivrait son 

enqu°te. La CDMC a d®clar® ne pas avoir achet® de minerais de Biholo et que dôapr¯s 

ses propres enqu°tes, les combattants Nyatura nô®taient pas pr®sents dans la mine de 

Kamatale (voir annexe 52). 

 

  Contrebande de minerai 
 

102. Durant la p®riode consid®r®e, le coltan extrait de la concession de la Soci®t® 

Mini¯re de Bisunzu SARL (SMB) PE7431 dans le secteur de Rubaya (territoire de 

Masisi) relevant de Better Sourcing Programme (voir S/2018/531, par. 136 ¨ 146), a 

continu® dô°tre vendu en dehors du site minier (voir S/2018/531, par. 136 ¨ 146). Un 

creuseur de la mine D4 Gakombe a d®clar® avoir transf®r® en contrebande du coltan 

non ®tiquet® de la concession de la SMB et lôavoir vendu ¨ un entrep¹t de Ngungu 

pour 20 dollars par kilogramme, en contrepartie dôesp¯ces. Un creuseur de la mine de 

Luwowo avait proc®d® de m°me et vendu le coltan ¨ des n®gociants itin®rants. La 

SMB leur devait respectivement des paiements pour mai et novembre 2019. Les 

creuseurs ont d®clar® quôils ®taient aussi contraints de vendre ¨ des interm®diaires 

appel®s Rusias qui pouvaient effectuer des paiements imm®diats en liquide mais qui 

achetaient ¨ un prix de 5 ¨ 7 dollars inf®rieur au prix du march®, par kilogramme. Les 

Rusias encaissaient ensuite lôargent lorsque la SMB ®tait pr°te ¨ acheter. Sept 

creuseurs, qui ®taient tous membres de la COOPERAMMA et travaillaient ̈  la 

concession de la SMB, ont expliqu® que le coltan non ®tiquet® ®tait souvent transf®r® 

__________________ 

 18 Faction Nyatura active ¨ Rubaya (territoire de Masisi). 
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en contrebande hors de la concession du fait que les versements dus aux creuseurs 

®taient retard®s, ce qui les contraignait ¨ le vendre ailleurs. Lôaccord dôextraction et 

de n®goce entre la COOPERAMMA et la SMB nôavait pas encore ®t® renouvel® (voir 

S/2019/974, par. 47). Le Groupe dôexperts a obtenu des lettres des deux entit®s 

d®crivant des all®gations de contrebande de coltan (voir annexe 53). 

103. La soci®t® RCS Global qui g¯re la proc®dure de tra­abilit® num®rique de Better 

Sourcing Program a d®clar® que le principal probl¯me ®tait la pr®sence irr®guli¯re 

dôagents de lô£tat, charg®s de lô®tiquetage au site, qui retardait parfois lô®tiquetage, 

sans que cela se r®percute n®gativement pour autant sur lôint®grit® de la cha´ne 

dôapprovisionnement. La SMB a d®clar® que les cas de contrebande de minerai 

enregistr®s hors de son p®rim¯tre d®passaient sa comp®tence et relevaient de la 

responsabilit® de la Commission nationale de lutte contre la fraude mini¯re de la 

R®publique d®mocratique du Congo. Elle a d®clar® ®galement quô̈  la mi-mars 2020, 

elle avait r®sorb® toutes les dettes de mai 2019 dues aux mineurs artisanaux et que 

seuls 5 % ®taient encore en souffrance (voir annexe 54). 

104. Deux n®gociants qui faisaient de la contrebande de minerais dans des secteurs 

contr¹l®s par des groupes arm®s en territoire de Walungu ont d®clar® quôen janvier 

2020, des groupes arm®s qui finan­aient leurs activit®s au moyen des sites miniers 

comptaient parmi eux les factions des Raµa Mutomboki Maheshe et Butachibera et 

des combattants des Maµ-Maµ Kirikicho et Nyatura. Les n®gociants ont expliqu® quôils 

avaient vendu leurs minerais non ®tiquet®s ¨ des interm®diaires ¨ Bukavu, qui les 

avaient revendus ¨ leur tour ¨ travers la fronti¯re, au Rwanda (voir par. 106 et 107). 

105. Le Groupe dôexperts a visit® deux entrep¹ts clandestins de minerais dô®tain, de 

tantale et de tungst¯ne non ®tiquet®s ¨ Goma. Lôun dôentre eux avait ®t® transf®r® 

ailleurs, du fait de raids persistants de la police qui exigeait le versement de pots-de-

vin. Les propri®taires des deux entrep¹ts continuaient de n®gocier des minerais non 

®tiquet®s depuis les m°mes sites miniers en territoire de Masisi, comme indiqu® 

pr®c®demment (voir S/2019/974, par. 44 ¨ 47). 

106. Durant une r®union en f®vrier 2020, les autorit®s rwandaises ont montr® au 

Groupe dôexperts 155 kilogrammes de coltan saisi le 23 janvier 2020 et stock® ¨ 

Gisenyi (district de Rubavu). Elles ont indiqu® que le coltan aurait ®t® transf®r® en 

contrebande depuis la R®publique d®mocratique du Congo, au point de passage de 

RubavuïGoma, et que cô®tait le premier cas signal® depuis juin 2019. Elles ont 

®galement montr® au Groupe dôexperts sept lots de minerais non ®tiquet®s, saisis 

ailleurs au Rwanda depuis juin 2019. Ils comprenaient semble-t-il 360 kilogrammes 

de b®ryllium, 293 kilogrammes de cassit®rite, 250 kilogrammes de wolframite et 54 

kilogrammes de coltan19. Les autorit®s rwandaises ont indiqu® quôelles consid®raient 

la contrebande de minerai, ¨ travers la fronti¯re, comme un risque ¨ la s®curit® et 

recouraient ¨ la police frontali¯re qui coop®rait avec lôOffice rwandais des recettes, ¨ 

des agents r®mun®r®s et ¨ des indicateurs locaux non r®mun®r®s pour surveiller et 

intercepter les biens pass®s en contrebande, y compris les minerais, le long des 

fronti¯res du pays. Elles ont soulign® que le passage de minerais non ®tiquet®s ¨ 

travers le territoire rwandais ®tait ill®gal. 

107. Quatre sources ind®pendantes, dont un agent congolais de la lutte contre la 

fraude, ont confirm® que Jean-Claude Gafishi, qui faisait pr®c®demment lôobjet dôune 

enqu°te de la part du Groupe dôexperts (voir S/2019/469, par. 154), avait continu® 

dô°tre impliqu® dans la contrebande de minerai ¨ travers la fronti¯re entre la 

R®publique d®mocratique du Congo et le Rwanda. Les autorit®s rwandaises ont 

confirm® lôauthenticit® des informations relatives ¨ son identit® qui leur avaient ®t® 

__________________ 

 19 Les r®sultats des tests officiels ®taient encore pendants au moment de la visite. 
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communiqu®es par le Groupe dôexperts (voir annexe 55) tout en d®clarant quôelles 

nôavaient pas r®ussi ¨ localiser lôindividu. 

 

 

 D. Rapport sur le devoir de diligence par les soci®t®s congolaises 
 

 

108. Le Groupe dôexperts a demand® les copies des rapports sur le devoir de diligence 

exerc® ¨ lô®gard de la cha´ne dôapprovisionnement par les soci®t®s mini¯res et 

dôexportation de la R®publique d®mocratique du Congo, pour ®valuer les mesures de 

contr¹le et dôatt®nuation des risques ¨ lôexportation quôelles avaient prises, en ce qui 

concernait lô®tain, le tantale et le tungst¯ne et lôor. Huit soci®t®s, toutes actives dans 

le commerce de lô®tain, du tantale et du tungst¯ne, ont communiqu® des rapports au 

Groupe dôexperts, indiquant que plusieurs mesures dôatt®nuation des risques avaient 

®t® appliqu®es. Quelques soci®t®s ont admis dans leurs rapports sur le devoir de 

diligence quôelles se heurtaient ¨ des probl¯mes de contrebande, dô®tiquetage et 

dôexportation et avaient pris des mesures pour y rem®dier. Certains incidents nôont 

pas ®t® r®gl®s, cependant, ou ont ®t® jug®s ç clos è apr¯s une p®riode de six mois, quel 

que soit le r®sultat (voir annexe 56). 

 

 

 E. Faits nouveaux dans la r®gion de la Conf®rence internationale 

sur la r®gion des Grands Lacs 
 

 

109. La R®publique d®mocratique du Congo a ®t® le seul pays ¨ ®mettre des certificats 

de la CIRGL concernant les minerais d®sign®s dans le manuel de la Conf®rence, relatif 

aux proc®dures de tra­abilit® des produits miniers20. Au cours dôune r®union tenue 

avec le Groupe dôexperts en mars 2020, des repr®sentants du secr®tariat de la CIRGL 

ont admis que la r®gion nôavait pas encore adopt® de certificat commun, en ce qui 

concernait les exportations de lôor, et ont d®clar® que des consultations ®taient en 

cours, sur la question21. Les repr®sentants du secr®tariat ont d®clar® quôentre-temps 

les £tats membres avaient la latitude de mettre en place leurs propres contr¹les. Le 

Rwanda a donc lanc® un nouveau certificat national destin® ¨ °tre utilis® dans le cadre 

des exportations de lôor, ¨ compter dôavril 2020 (voir annexe 57). En octobre 2019 et 

en f®vrier 2020, respectivement, le Burundi (voir annexe 58) et la R®publique-Unie 

de Tanzanie ont lanc® des proc®dures nationales de certification de la CIRGL en ce 

qui concernait les ressources naturelles, conform®ment ¨ la D®claration de Lusaka 

issue du Sommet extraordinaire de la CIRGL sur la lutte contre lôexploitation ill®gale 

des ressources naturelles de la r®gion des Grands Lacs de 2010. Les retards accus®s 

sur le plan de lôutilisation, par les £tats membres de la CIRGL hormis la R®publique 

d®mocratique du Congo, des certificats de la CIRGL relatifs aux exportations de lôor 

ont entrav® les efforts de tra­abilit® r®gionales (voir par. 85). 

110. En 2019, la R®publique d®mocratique du Congo a ®mis 14 certificats de la 

CIRGL en ce qui concernait 9 exportations dôor artisanales homologu®es, dans le 

Nord-Kivu, dans le Sud-Kivu et en Ituri. Cherchant ¨ ®tablir lôefficacit® de ces 

certificats hors de la R®publique d®mocratique du Congo, le Groupe dôexperts a ®crit 

aux destinataires des 14 exportations. Les r®sultats sont analys®s ¨ lôannexe 59.  

111. Conform®ment aux constatations ant®rieures, des certificats frauduleux de la 

CIRGL ont ®t® utilis®s au cours dôop®rations de contrebande de produits miniers (voir 

__________________ 

 20 CIRGL, Manuel du M®canisme r®gional de certification (MRC) de la Conf®rence internationale 

de la r®gion des Grands Lacs (CIRGL), 2e ®dition (2019). 

 21 CIRGL, ç Strat®gie de la CIRGL pour lôor dôexploitation mani¯re artisanale et ¨ petite ®chelle è, 

disponible ¨ lôadresse suivante : http://www.icglr-rinr.org/media/attachments/2019/04/16/stratgie-

de-la-cirgl-pour-lor-artisanal.pdf. 
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S/2017/1091, par. 55 ; et S/2019/974, par. 55 et 56). Le 24 f®vrier 2020, Ssose Yusuf 

a tent® dôexporter 50 kilogrammes dôor de Bunia ¨ Metal Rush Ouganda Ltd ¨ 

Kampala, en utilisant un certificat frauduleux de la CIRGL (voir annexe 60), qui a ®t® 

intercept® par les autorit®s dôimmigration congolaises ¨ la fronti¯re entre Mahagi 

(R®publique d®mocratique du Congo) et Goli (Ouganda). Le Groupe dôexperts a ®crit 

¨ la soci®t® mais nôavait pas re­u de r®ponse au moment de lô®tablissement du pr®sent 

rapport. 

 

 

 F. Flux financiers et minerais congolais 
 

 

112. Trois n®gociants en or congolais ont expliqu® que leurs clients ¨ Abou Dhabi, 

aux £mirats arabes unis, en Ouganda et au Rwanda refusaient souvent de recourir au 

syst¯me bancaire pour effectuer des paiements, en ce qui concernait lôor, car les 

banques posaient des questions au sujet de la provenance des fonds. Un n®gociant 

avait rapatri® des fonds per­us ¨ la suite dôune vente dôor ¨ Doubaµ par lôinterm®diaire 

dôune connaissance dans une soci®t® de transports, un autre avait transf®r® des fonds 

¨ une coop®rative ¨ Goma qui avait accept® de recevoir lôargent, transport® par la suite 

par le n®gociant en esp¯ces par ferry ¨ Bukavu. Deux repr®sentants de banques et 

deux n®gociants ont d®crit les difficult®s rencontr®es lors du rapatriement dôargent 

liquide provenant de ventes dôor ¨ lô®tranger, car les banques correspondantes 

bloquaient les op®rations vers la R®publique d®mocratique du Congo, consid®r®e 

comme ç ¨ haut risque è. Le Groupe a envoy® des questionnaires ¨ un total de 18 

banques congolaises pour demander des informations sur les mesures quôelles 

prenaient pour v®rifier les pratiques commerciales de leurs clients du secteur minier 

et a parl® ¨ 4 dôentre elles. Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, seules 

la Trust Merchant Bank, la Rawbank et la Banque commerciale du Congo (BCDC) 

avaient r®pondu. 

113. Les commer­ants dôor ill®gaux ont d®lib®r®ment dissimul® les donn®es 

financi¯res en recourant au hawala ou au troc dôarticles en ®change dôor (voir 

S/2016/466, par. 139)22. Trois n®gociants dôor et un agent de lô£tat local ont d®crit 

comment les contrebandiers dôor utilisaient le produit des ventes de lôor pour acheter 

du carburant quôils vendaient dans des stations-service qui leur appartenaient. Ils se 

servaient ensuite du produit de la vente de carburant pour acheter et faire passer plus 

dôor en contrebande. Les m°mes sources ont d®clar® que les n®gociants dôor Banga 

Ndjelo (voir S/2018/531, par. 118), Exodus Deba (voir S/2016/1102, par. 76 ; et 

S/2018/531, par. 119) et Mambo Kamaragi ®changeaient du carburant contre de lôor 

dans les stations dôessence quôils poss®daient ¨ Bunia (voir annexe 61). Le Groupe 

dôexperts nôavait pas r®ussi ¨ joindre ces n®gociants ¨ lôheure o½ il a ®crit ces lignes. 

Il a demand® des informations ¨ la Direction des importations de la R®publique 

d®mocratique du Congo mais nôavait pas re­u de r®ponse au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport. Un t®moin oculaire a expliqu® quôen 2019, 

lôhomme dôaffaires Lombela (voir S/2014/42, par. 174 ; et S/2018/531, par. 118) avait 

fait passer de lôor en contrebande en Ouganda en ®change de marchandises, 

notamment du riz et de la farine quôil avait vendus en R®publique d®mocratique du 

Congo, utilisant lôargent liquide pour acheter plus dôor ¨ des fins dôexportation 

ill®gale. De telles activit®s ont dissimul® les flux financiers g®n®r®s par lôor et ont 

constitu® des obstacles suppl®mentaires ¨ lô®tablissement dôun commerce dôor l®gal. 

 

 

__________________ 

 22 Le hawala est une pratique de longue date dans le commerce dôor dans la r®gion. Voir Gregory 

Mthembu-Salter, ç Baseline study three: production, trade and export of gold in Orientale 

Province, Democratic Republic of Congo è (Paris, OCDE, 2015) ; et Gregory Mthembu-Salter, 

ç Baseline study four: gold trading and export in Kampala, Uganda è (Paris, OCDE, 2015). 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531


S/2020/482 
 

 

20-06401 28/543 

 

 IV.  Violations graves des droits de lôhomme et du droit 
international humanitaire  
 

 

 A. Violences sexuelles li®es au conflit en territoires de Masisi 

et de Rutshuru  
 

 

114. Le Groupe dôexperts a constat® que des combattants arm®s, tout particuli¯rement 

ceux du NDC-R, sous la direction de Guidon (CDi.033), vis® par des sanctions, et du 

CMC/FDP, dirig® par Domi, avaient commis des violences sexuelles g®n®ralis®es 

li®es au conflit au milieu de combats r®currents sur les territoires de Masisi et de 

Rutshuru, de janvier 2019 ¨ f®vrier 2020 (voir annexe 62). Ces actes incluaient 

notamment des viols, des viols collectifs et des cas dôesclavage sexuel et de mariage 

forc®, qui pourraient constituer des actes de torture, des crimes de guerre et des crimes 

contre lôhumanit®, et qui sont passibles de sanctions au terme des dispositions du 

paragraphe 7 e) de la r®solution 2293 (2016) du Conseil de s®curit®, renouvel®es au 

paragraphe 2 de sa r®solution 2478 (2019). 

115. Certains commandants du NDC-R et du CMC/FDP ont commis ces actes et des 

commandants des deux groupes arm®s, qui avaient un contr¹le effectif, nôont pas pris 

les mesures n®cessaires pour punir les subordonn®s responsables de ces actes, alors 

quôils en avaient connaissance ou les ont d®lib®r®ment ignor®s. 

116. Le Groupe dôexperts a fond® ses conclusions sur des entretiens men®s 

s®par®ment de juin 2019 ¨ mars 2020 avec 9223 victimes de viols, ©g®es de 12 ¨ 70 ans 

et appartenant ¨ diverses ethnies, deux proches de victimes, 21 acteurs de la soci®t® 

civile de divers points des territoires de Masisi et de Rutshuru, un chef local, un 

chercheur, un ex-combattant et des sources de la MONUSCO, et sur des ®l®ments de 

preuve mat®riels (voir annexe 64) et des documents m®dicaux. 

 

  Violences sexuelles li®es au conflit par les combattants de Nduma d®fense 

du Congo-R®nov®  
 

117. Le Groupe dôexperts a ®tabli que des combattants du NDC-R avaient viol® au 

moins 35 victimes, en divers points des territoires de Masisi et de Rutshuru24, qui 

®taient sous le contr¹le du NDC-R, et/ou au cours des op®rations quôils avaient 

men®es de f®vrier 2019 ¨ f®vrier 2020. 

 

Caract®ristiques des viols 
 

118. Les victimes ont d®crit comment de un ¨ cinq combattants arm®s du NDC-R les 

ont viol®es pendant cette p®riode. Les violeurs visaient souvent des femmes isol®es 

ou en petits groupes, avec des enfants, parfois avec leurs ®poux, qui accomplissaient 

des t©ches quotidiennes. Selon neuf victimes et deux sources issues de la soci®t® 

civile, des combattants du NDC-R se servaient comme pr®texte de la v®rification des 

jetons d®livr®s comme preuve du paiement de la taxe mensuelle au NDC-R (voir 

annexe 65 ; et S/2019/974, par. 18). Apr¯s avoir ®t® viol®es, trois victimes ont ®t® 

__________________ 

 23 Le Groupe dôexperts a ®tabli que ces 92 victimes avaient ®t® viol®es par des combattants arm®s 

mais nôa pas r®ussi ¨ attribuer chaque viol ¨ un groupe arm® pr®cis, sur la base de ses r¯gles de 

preuve. On trouvera ¨ lôannexe 63 des d®tails sur la m®thode employ®e par le Groupe dôexperts et 

ses conclusions sur les viols commis par des combattants autres que ceux du NDC-R et du 

CMC/FDP. 

 24 ê Bibwe, Kitso, Ronga, Nyabikeri, Shibo, Mukwenga, Hembe, Kahira, Busumba et Nyampanika 

et alentour, dans la chefferie de Bashali en territoire de Masisi et alentour, et ¨ Katsiru, Muhanga, 

Rutiba, Mukaka, JTN, Mashango, Kanyatsi, et Kanyangohe dans la chefferie de Bwito en territoire 

de Rutshuru et alentour. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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d®tenues pendant quelques jours dans des fosses souterraines, dans les positions du 

NDC-R25. 

119. Six victimes ont d®clar® que les violeurs sô®taient pr®sent®s comme des 

combattants du NDC-R, et lôun dôentre eux avait ajout® que son chef ®tait Guidon. 

Les femmes qui vivaient dans des positions du NDC-R ont d®clar® ¨ deux victimes 

que les auteurs de ces actes appartenaient au NDC-R. Sept dôentre elles ont entendu 

leurs violeurs scander le nom du NDC-R. Cinq ont vu leurs violeurs avant ou apr¯s le 

viol dans leur village et les ont reconnus. Trois connaissaient les noms de leurs 

violeurs. 

120. Dans sept cas au moins, des combattants du NDC-R ont vis® des femmes hutues 

du fait de leurs liens r®els ou per­us avec le CMC/FDP. Les auteurs des viols ont 

d®clar® ¨ cinq victimes, dont lô®pouse dôun chef local qui collectait des taxes pour le 

compte du CMC/FDP, quôils cherchaient des ç CMC è ou des ç Nyatura è26. Lôune 

dôentre elles a ®t® accus®e dô°tre ç lô®pouse dôun CMC è et une autre de pr®parer de 

la nourriture pour des ç Nyatura è. 

121. Des viols dans la chefferie de Bashali dôoctobre 2019 ¨ f®vrier 2020 ont ®t® 

particuli¯rement violents. Six victimes ont ®t® gard®es en captivit® et viol®es ¨ 

maintes reprises dans les positions du NDC-R par plusieurs combattants pendant des 

p®riodes allant de un jour et un mois. Plusieurs combattants du NDC-R ont viol® une 

victime pendant la premi¯re semaine, puis un dôentre eux lôa viol®e pendant le reste 

de sa captivit® dôun mois. Plusieurs combattants du NDC-R ont soumis dôautres 

femmes ¨ des mariages forc®s, dôapr¯s une source issue de la soci®t® civile, et deux 

victimes ont ®t® assujetties ¨ un tel traitement qui a dur® trois jours dans un cas et 

trois mois dans lôautre cas. 

122. Plusieurs viols ont ®t® connect®s ¨ des meurtres commis dans la chefferie de 

Bashali dôoctobre 2019 ¨ f®vrier 2020. Dôapr¯s deux victimes hutues dô®v®nements 

distincts, lors dôune incursion dans leurs villages respectifs, des combattants du NDC-

R les ont viol®es, ainsi que trois autres Hutues, et ont tu® leurs maris et les autres 

hommes du village, des Hutus pour la plupart, quôils ont accus®s dô°tre des 

ç Nyatura è au cours dôune des incursions. Cinq combattants du NDC-R ont viol® une 

autre victime hutue et tu® son mari ainsi que ses deux enfants, ©g®s de 8 et 10 ans, qui 

essayaient de la sauver. 

 

  Responsabilit® des commandants de Nduma D®fense du Congo-R®nov® 
 

123. Certains commandants du NDC-R ont commis des viols. Trois victimes, au 

cours dôincidents distincts, dans la chefferie de Bwito en janvier et en f®vrier 2020 

ont ®t® viol®es par un commandant du NDC-R tandis que les membres de son escorte, 

dont certains ®taient mineurs (voir annexe 66), montaient la garde. Le commandant 

dôune position du NDC-R dans la chefferie de Bashali, o½ une victime a ®t® assujettie 

¨ un mariage forc® et ¨ de lôexploitation sexuelle, a soumis lui-m°me une autre fille ¨ 

un mariage forc®. 

124. Des commandants du NDC-R27 qui avaient un contr¹le effectif sur leurs troupes 

(voir par. 20 ¨ 22, 127 ; et S/2018/531, par. 73) nôont pas pris les mesures n®cessaires 

pour sanctionner les viols commis par leurs subordonn®s, alors quôils en avaient 

connaissance ou les ont d®lib®r®ment ignor®s. 

__________________ 

 25 Elles nôont pas ®t® viol®es dans les positions. 

 26 Dans les zones concern®es, le CMC/FDP ®tait commun®ment appel® ç CMC è ou ç Nyatura è. 

 27 Le Groupe dôexperts nôa pas divulgu® les noms des commandants du NDC-R, les lieux pr®cis ou 

les dates, pour prot®ger ses sources. 

https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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125. Les commandants du NDC-R nôont pratiquement impos® aucune sanction pour 

punir les auteurs de des viols, dôapr¯s neuf sources issues de la soci®t® civile, une 

victime et un chercheur. Une source issue de la soci®t® civile a signal® quatre cas de 

viols  ̈deux commandants du NDC-R stationn®s dans la chefferie de Bashali, mais 

seul un combattant du NDC-R a ®t® emprisonn® et seulement pendant quelques 

heures. De m°me, dans la chefferie de Bwito, un commandant du NDC-R nôa pas 

r®agi tout en sachant quôune fille avait ®t® viol®e par ses subordonn®s, selon deux 

sources issues de la soci®t® civile. Apr¯s le compte rendu dôune victime de viol, un 

autre commandant du NDC-R dans la chefferie de Bashali a promis de punir ses 

subordonn®s. Cependant, quelques jours plus tard, la victime a vu les subordonn®s 

v®rifier des jetons dans son village. Quatre sources issues de la soci®t® civile ont 

d®clar® nôavoir jamais vu ou entendu aucun combattant du NDC-R se faire punir en 

raison dôun viol, mais deux ont mentionn® lôexistence dôun syst¯me de sanctions et 

dôune politique selon laquelle les violeurs ®taient d®f®r®s aux autorit®s congolaises. 

Les autres nôavaient eu vent que de cas isol®s de combattants du NDC-R qui avaient ®t® 

arr°t®s. Lôune dôentre elles a mentionn® le cas dôun combattant du NDC-R emprisonn® 

temporairement par Guidon ¨ la suite de viols multiples et a comment® que ç cô®tait 

pour la galerie è, car cela ne sô®tait produit quôune fois. 

126. Le comportement mena­ant et violent des commandants et des combattants du 

NDC-R dissuadait quiconque de signaler un viol, ¨ supposer m°me quôil y ait un 

syst¯me de sanctions. Des victimes et des sources issues de la soci®t® civile et de la 

MONUSCO ont mentionn® unanimement des risques graves de repr®sailles associ®s 

¨ la d®nonciation de viols commis par des combattants du NDC-R (voir annexe 67). 

Des violeurs ont menac® trois victimes de mort si elles rapportaient ce quôils avaient 

fait, et certains ont prof®r® les m°mes menaces, si elles cherchaient ¨ obtenir des soins 

m®dicaux, selon une source issue de la soci®t® civile. Des combattants du NDC-R ont 

d®truit les formulaires de consultation m®dicale ¨ la suite dôun viol ainsi que des pages 

des registres sur lesquelles ®taient mentionn®s des viols, dans les centres de sant® des 

chefferies de Bashali et de Bwito, dôapr¯s deux sources issues de la soci®t® civile. 

Huit victimes et deux sources issues de la soci®t® civile ont confirm® que le fait de 

porter sur soi ce formulaire de consultation exposait les personnes ¨ un risque ®lev® 

si elles ®taient contr¹l®es ¨ des postes du NDC-R. Deux sources issues de la soci®t® 

civile ont soulign® que la conscience des commandants du NDC-R des cons®quences 

juridiques du viol avait entra´n® leur d®ni (voir annexe 68). 

127. Durant un appel t®l®phonique, le 1er mai 2020, le porte-parole du NDC-R, D®sir® 

Ngabo Kisuba a ni® fermement tout acte de violence sexuelle par un quelconque 

combattant du NDC-R et affirm® que de tels rapports ®taient faux et simplement 

ç diffamatoires è. Il a ®voqu® un code de conduite interne, tout en d®clarant que si un 

combattant du NDC-R commettait un tel acte - ce qui nô®tait pas le cas puisquôune 

formation au droit international humanitaire avait ®t® dispens®e ï il serait d®f®r® aux 

autorit®s judiciaires. Il a confirm® que le NDC-R ®tait bien structur® et bien organis®, 

et que les commandants avaient un contr¹le effectif sur leurs troupes, toutes sous le 

commandement de Guidon. Il a d®crit un service de renseignements qui faisait 

remonter lôinformation tout au long de la cha´ne de commandement, jusquô̈  Guidon. 

Compte tenu de la chaine de notification du NDC-R et de la pr®sence des commandants 

pr¯s ou sur les lieux des crimes, le Groupe dôexperts conclut que les commandants du 

NDC-R devaient savoir que leurs subordonn®s avaient commis des viols en 2019-

2020 mais nôavaient pris aucune mesure pour les punir. Ngabo et huit sources ont 

confirm® la pr®sence de Guidon sur la ligne de front, dans la chefferie de Bashali, de 

janvier ¨ mars 2020, o½ beaucoup de viols avaient ®t® commis (voir par. 23). 

128. Dix sources issues de la soci®t® civile, neuf victimes, un proche dôune victime 

et un chef local ont d®plor® la passivit® des FARDC ¨ lô®gard du NDC-R, soulignant 

que les deux forces avaient march®, pris des photographies ou bu des bi¯res ensemble, 
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ou tenu des positions ou des postes de contr¹le aux c¹t®s lôune de lôautre (voir par. 26 

; S/2018/1133, par. 63 ¨ 68 ; S/2019/469, par. 58 ¨ 62 ; et S/2019/974, par. 66 ¨ 73). 

En avril et en mai 2019 ¨ Kanyangohe, une source a vu et entendu des membres des 

FARDC dire ¨ lôaide dôun porte-voix que la population ne devait pas craindre le NDC-

R car les FARDC se servaient du NDC-R pour combattre le CMC/FDP. Deux ont 

mentionn® que le NDC-R et les FARDC sô®taient battus c¹te ¨ c¹te, dont deux fois 

contre le CMC/FDP ¨ Mweso ¨ la fin de 2019, dôapr¯s un t®moin. 

 

  Violences sexuelles li®es aux conflits par le Collectif des mouvements 

pour le changement/Forces de d®fense du peuple 
 

129. Le Groupe dôexperts a ®tabli que des combattants du CMC/FDP avaient viol® au 

moins 20 victimes en plusieurs points du territoire de Rutshuru28 qui ®taient sous le 

contr¹le du CMC/FDP ou au cours dôop®rations de janvier ¨ d®cembre 2019. 

 

Caract®ristiques des viols 
 

130. Selon les victimes, un ¨ cinq combattants arm®s29 du CMC/FDP ont cibl® des 

femmes isol®es ou en petits groupes, avec des enfants, qui accomplissaient des t©ches 

quotidiennes. Des violeurs ont demand® ou vol® de lôargent ¨ six victimes et exig® de 

lôune dôentre elles de payer les taxes du CMC/FDP. Deux auteurs de ces actes se sont 

pr®sent®s ¨ une victime comme ®tant des combattants de Domi. Une victime 

connaissait lôidentit® de son violeur. 

131. Au moins deux victimes ont ®t® vis®es en raison de leur appartenance ethnique. 

Apr¯s lôavoir interrog®e sur leur ethnie, trois violeurs ont dit ¨ leur victime quôils 

voulaient la tuer, parce quôelle ®tait Hunde. Dans un autre cas, deux violeurs ont 

accus® leur victime hutue dô°tre hunde. Lorsquôelle a dit quôelle ®tait hutue, ils ont 

r®pondu quôelle ressemblait ¨ une Hunde. 

 

  Responsabilit® des commandants du Collectif des mouvements 

pour le changement/Forces de d®fense du peuple 
 

132. Certains commandants du CMC/FDP ont commis des viols. Un commandant a 

viol® une victime tandis que trois de ses subordonn®s, dont deux mineurs, montaient 

la garde. Une source issue de la soci®t® civile a expliqu® que des commandants de 

rang inf®rieur du CMC/FDP avaient enlev® les femmes ¨ des fins de mariage forc®. 

133. Des chefs du CMC/FDP qui avaient un contr¹le effectif sur leurs troupes nôont 

pas pris les mesures n®cessaires pour sanctionner les viols commis par leurs 

subordonn®s, tout en ayant connaissance de ces faits ou parce quôils les ont 

d®lib®r®ment ignor®s. Bien que cinq sources ont mentionn® que Domi punissait le 

viol, seulement deux ont mentionn® un cas o½ Domi avait tu®30 un subordonn® qui 

avait commis un viol. Une de ces sources a soulign® quôun subordonn® de Domi avait 

viol® la fille dôun autre combattant du CMC/FDP mais quôelle nôavait pas signal® son 

propre viol, faute de soutien de la part de combattants du CMC/FDP. Une autre a 

d®clar® que des soldats de Mbitezi avaient tu® un homme qui sô®tait plaint du viol de 

sa femme par ces soldats ¨ la mi-mars 2020. La connaissance des cons®quences 

juridiques du viol a entra´n® leur d®ni, dôapr¯s une source issue de la soci®t® civile. 

Deux autres ont d®clar® que des combattants du CMC/FDP pouvaient tuer quiconque 

®tait suspect® dôenqu°ter sur le mouvement. Les violeurs avaient menac® deux 

victimes de mort, si elles les d®non­aient. 

__________________ 

 28 ê Bukombo, Rutiba, Bumbasha, Kashali, Karambi, Bishusha, Tchahemba/Kyahemba, Kazuba, 

Ngangi, Luya et Sisa et alentour, dans la chefferie de Bwito en territoire de Rutshuru et alentour. 

 29 Dans un cas, le violeur nô®tait muni que dôune machette. 

 30 Une ex®cution sommaire par des groupes arm®s ne saurait constituer une punition appropri®e. 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
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134. Durant un appel t®l®phonique du 29 avril 2020, le porte-parole du CMC/FDP, 

Jules Mulumba, a ni® fermement tout acte de violence sexuelle de la part dôun 

quelconque combattant du CMC/FDP et a, ¨ la place, accus® des combattants du NDC-

R et des membres des FARDC dôavoir commis des viols dans la chefferie de Bwito 

depuis la fin de 2019. Il a d®clar® que le code p®nal militaire du CMC/FDP pr®voyait 

des sanctions, mais que les cas de violence sexuelle ®taient d®f®r®s aux autorit®s 

congolaises, apr¯s des punitions internes qui pourraient consister ̈  administrer des 

coups de fouet. Il a cependant insist® sur le fait que le CMC/FDP avait enregistr® un 

seul cas de violence sexuelle, qui sô®tait produit en 2017. Il a confirm® que la direction 

du CMC/FDP avait un contr¹le effectif sur ses troupes et ®tait bien inform®e des 

®v®nements sur le terrain, gr©ce ¨ son ç Service 5 è en charge de la coop®ration 

militaro-civile et pr®sent ¨ tous les niveaux de la cha´ne de commandement, ¨ ses 

administrateurs politiques, qui ®taient en ®troit contact avec les autorit®s locales, et ¨ 

son service de renseignement. Compte tenu de la cha´ne de notification multiple du 

CMC/FDP et de lôemplacement du quartier g®n®ral du CMC/FDP et de la r®sidence 

de Domi dans le secteur de Mashango (voir par. 12), o½ beaucoup de viols ont ®t® 

commis, le Groupe dôexperts conclut que les commandants du CMC/FDP devaient 

savoir que leurs subordonn®s avaient commis des viols en 2019 mais quôils nôavaient 

pris aucune mesure pour les punir. 

 

  Ampleur et effet des viols 
 

135. Le Groupe sôest entretenu avec seulement 92 des nombreuses victimes de viol sur 

les territoires de Masisi et de Rutshuru. La moiti® dôentre elles connaissaient dôautres 

femmes et filles qui avaient ®t® viol®es par des combattants arm®s. Dix-neuf sources 

issues de la soci®t® civile, un proche dôune victime, un chef local, des sources de la 

MONUSCO et un rapport de la Police nationale congolaise obtenu par le Groupe 

dôexperts ont confirm® des violences sexuelles g®n®ralis®es (voir S/2019/469, 

par. 55). Dôapr¯s une source, le viol ®tait tellement g®n®ralis® quôil ®tait consid®r® 

comme un fait ç normal è. 

136. Les cons®quences du viol ont ®t® d®vastatrices pour les victimes, leurs enfants 

et le tissu social m°me de la soci®t®. Plusieurs victimes ont ®t® gri¯vement bless®es 

alors quôelles r®sistaient au viol. Le viol a accentu® la vuln®rabilit® de celles qui 

®taient d®j¨ d®plac®es ou ont d¾ quitter leur village ¨ la suite de cet acte. Plusieurs 

avaient un choix impossible entre retourner sur la sc¯ne du viol et risquer dô°tre 

viol®es de nouveau, ou perdre leur moyen de subsistance. Beaucoup ®taient rejet®es 

par leur mari ou leur famille, ou stigmatis®es au sein de leur communaut®. 

 

 

 B. Attaques ciblant des civils en territoires de Beni, dôIrumu 

et de Mambasa 
 

 

137. Presque imm®diatement apr¯s le d®but des op®rations des FARDC contre les 

ADF le 30 octobre 2019, les civils du territoire de Beni ont ®t® cibl®s par une vague 

dôattaques brutales (voir par. 32 et 40 ; et S/2019/974, par. 26). Les attaques se sont 

®tendues vers le nord-ouest du territoire de Beni et vers le sud des territoires dôIrumu 

et de Mambasa en Ituri (voir annexe 69). 

138. Des centaines de civils ont ®t® tu®s durant ces attaques, dont certaines ®taient 

simultan®es, et des milliers de personnes ont ®t® d®plac®es en cons®quence. En 

novembre et en d®cembre 2019 seulement, plus de 260 civils, principalement des 

femmes et des enfants, ont ®t® tu®s dôapr¯s la MONUSCO31. Cette violence aigu± a 

__________________ 

 31 MONUSCO, ç Independent assessment of MONUSCOôs response to recent attacks against 

civilians in Beni area, DRC è, 22 janvier, 2020. Disponible ¨ lôadresse suivante : 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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d®clench® ¨ son tour des r®actions populaires violentes, dont le lynchage de personnes 

suspect®es de collaborer avec les ADF et des attaques contre la MONUSCO (voir 

S/2018/1133, par. 33). 

139. Le Groupe a constat® que des combattants des ADF ®taient impliqu®s dans cette 

vague dôattaques, dont les meurtres commis les 5 d®cembre 2019 et 30 janvier 2020 

¨ Mantumbi, dans le territoire de Beni et ¨ la fronti¯re du territoire de Mambasa, un 

secteur qui avait ®t® ®pargn® auparavant par les attaques des ADF. Les constations 

sont fond®es sur les t®moignages de 14 personnes, dont deux enlev®es provisoirement 

par les ADF, et deux sources issues de la soci®t® civile et la MONUSCO. 

140. Au moins 17 civils, dont 10 femmes, ont ®t® tu®s durant lôattaque du 5 d®cembre 

2019. Plusieurs des 10 t®moins oculaires ont, au d®but, pris les assaillants pour des 

soldats des FARDC, du fait quôils portaient des treillis, des brassards et des armes, 

dont des mitrailleuses PKM. Trois ont d®clar® que les assaillantes portaient une tenue 

de type khimar et deux ont vu des enfants parmi les assaillants. Les assaillants se sont 

pr®sent®s comme ®tant des NALU32, selon un t®moin oculaire captur® avec trois 

jeunes hommes et quatre filles. Un certain Boazi, qui avait une cicatrice sur le visage 

ç comme si une balle lui avait ®t® tir®e dans la bouche è ®tait ¨ la t°te des assaillants33. 

Le t®moin oculaire a vu les assaillants tuer six civils ; Boazi en a tu® un. Les personnes 

enlev®es ont ®t® contraintes de transporter les objets pill®s par les assaillants jusquôau 

camp Madina II des ADF/NALU. Sur place, le t®moin oculaire et dôautres hommes 

enlev®s ont ®t® d®tenus dans une fosse souterraine, forc®s de travailler au champ et 

de pratiquer lôislam, tandis que les filles ont ®t® forc®es de devenir les ç ®pouses è 

des combattants des ADF/NALU, conform®ment aux constatations pr®c®dentes (voir 

S/2019/469, par. 17, 37 et 97 ¨ 115). Le t®moin oculaire sôest ®chapp® de Madina II 

peu apr¯s le d®part des ADF du camp, en pr®vision de lôattaque des FARDC. Les 

combattants des ADF/NALU ̈  Madina II lui ont dit quôils attaqueraient de nouveau 

Mantumbi. 

141. Du 28 au 30 janvier 2020, au moins 61 civils ont ®t® tu®s au cours dôune s®rie 

dôattaques men®es dans le nord-ouest du territoire de Beni, y compris ¨ Mantumbi. 

Au moins 14 civils, dont 9 femmes, ont ®t® tu®s ¨ Mantumbi. Trois t®moins oculaires 

ont d®crit des assaillants semblables ¨ ceux de lôattaque du 5 d®cembre 2019. Lôun 

dôentre eux, enlev® par les assaillants pendant trois jours, a d®clar® quôils ®taient 

musulmans. Il les a vus tuer huit civils, en divers lieux. 

142. La plupart des t®moins oculaires et une source issue de la soci®t® civile ont 

insist® sur le fait que les groupes de Maµ-Maµ actifs dans le nord-ouest du territoire de 

Beni et dans le sud du territoire de Mambasa nôavaient men® aucune de ces attaques, 

affirmant que les Maµ-Maµ avaient pour habitude de viser les forces de s®curit® 

congolaises et les ®quipes dôintervention contre lô£bola. 

 

 

__________________ 

https://monusco.unmissions.org/en/independent-assessment-monusco%E2%80%99s-response-

recent-attacks-against-civilians-b%C3%A9ni-area-drc. 

 32 Les sources ont cit® de mani¯re interchangeable les NALU (Arm®e nationale de lib®ration de 

lôOuganda) et les ADF. 

 33 Ces derni¯res ann®es, Boazi a r®guli¯rement ®t® cit®, au Groupe dôexperts, comme ®tant un 

commandant des ADF de rang interm®diaire. Une autre source a d®clar® quôun groupe de NALU 

dirig® par un homme ayant une cicatrice ¨ la joue et la bouche d®form®e, lôavait enlev® pr¯s de 

Lukaya, en territoire de Mambasa, pendant plusieurs jours en f®vrier 2020. Cette source avait ®t® 

t®moin de lôattaque contre Makumo (en territoire de Mambasa) le 26 f®vrier 2020 et du meurtre de 

plusieurs civils en chemin. 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://monusco.unmissions.org/en/independent-assessment-monusco%E2%80%99s-response-recent-attacks-against-civilians-b%C3%A9ni-area-drc
https://monusco.unmissions.org/en/independent-assessment-monusco%E2%80%99s-response-recent-attacks-against-civilians-b%C3%A9ni-area-drc
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 C. Violence contre les civils ¨ Salamabila 
 

 

143. Le Groupe dôexperts a constat® que les combattants des Maµ-Maµ Malaika sous 

la direction de Sheikh Hassani (voir par. 46) avaient commis de multiples exactions ¨ 

Salamabila, ¨ partir au moins de 2018. Ces actes sont passibles de sanctions au terme 

des dispositions du paragraphe 7 e) de la r®solution 2293 (2016) du Conseil de 

s®curit®, r®affirm®es au paragraphe 2 de sa r®solution 2478 (2019). Les constatations 

se fondent sur des entretiens men®s avec 16 membres de la communaut®, quatre 

acteurs de la soci®t® civile, un ex-combattant, un chercheur, un officiel du 

gouvernement provincial et des sources de la MONUSCO ainsi que des preuves 

documentaires, photographiques et audio. 

144. Dôapr¯s ces sources, ¨ partir au moins du mois de novembre 2019 jusquôau 

12 janvier 2020, lorsque les FARDC ont ®vinc® les Maµ-Maµ Malaika de Salamabila 

(voir par. 50), Sheikh Hassani a renforc® son emprise sur la population de Salamabila, 

notamment par le travail forc® hebdomadaire (salongo) consistant ¨ transporter des 

pierres sur des kilom¯tres pour entretenir les routes. Sheikh Hassani imposait un code 

vestimentaire strict, emp°chant les femmes de porter le pantalon, des talons, des jupes 

au-dessus de la cheville et des v°tements moulants, et les hommes de porter des 

pantalons courts ou ¨ taille basse, de longs cheveux ou la barbe. Le non-respect de 

ces r¯gles rendait la personne passible de flagellation ou dôune amende. Une personne 

interrog®e, qui travaillait comme prostitu®e, a indiqu® quôen janvier 2020, cinq 

combattants des Maµ-Maµ Malaika lôavaient s®v¯rement battue parce quôelle portait 

une jupe fendue (voir annexe 70). 

145. Sheikh Hassani faisait ®galement office dôautorit® parall¯le ¨ Salamabila, 

notamment en prenant des d®cisions qui relevaient de la comp®tence des organes de 

justice et en demandant ¨ ses hommes dôarr°ter des personnes et de les amener ¨ la 

prison de la Police nationale congolaise, dôapr¯s huit sources. 

146. En plus du personnel de Namoya Mining (voir par. 74), les Maµ-Maµ Malaika 

ont enlev® et d®tenu ill®galement, parfois pendant des semaines, des administrateurs, 

des citoyens et des activistes qui d®non­aient les exactions commises par les 

combattants de Sheikh Hassani ou des personnes suspect®es de soutenir ses rivaux ou 

les FARDC. Plusieurs sources ont soulign® quôelles seraient en danger si Sheikh 

Hassani apprenait quôelles sô®taient entretenues avec le Groupe dôexperts. Certaines 

avaient d®j¨ ®t® menac®es pour des raisons ind®pendantes du Groupe dôexperts. 

147. Dôapr¯s un communiqu® ®crit et cinq sources, dont un officiel du gouvernement 

provincial, aussit¹t apr¯s les affrontements arm®s des 11 et 12 janvier 2020, Sheikh 

Hassani a menac® dôattaquer les FARDC et a instruit la population de quitter 

Salamabila (voir annexe 71). Cela a pouss® des milliers de civils de Salamabila ¨ fuir, 

et beaucoup dôenfants ont disparu durant le d®placement (voir annexe 72). La 

population est revenue progressivement apr¯s un message de Sheikh Hassani du 24 

janvier 2020 promettant de ne pas lancer de repr®sailles contre les FARDC. La plupart 

des sources ont fait valoir que si la population avait soutenu au d®part Sheikh Hassani 

en raison de sa position sur Namoya Mining (voir par. 73 et 74), cela nô®tait plus le 

cas, ¨ la suite des exactions commises par son mouvement. Les tentatives du Groupe 

dôexperts de contacter Sheikh Hassani ont ®t® infructueuses. 

 

 

 V. Armes 
 

 

148. Le Groupe dôexperts a ®tabli que des instructeurs ®trangers avaient assur® la 

formation de membres des FARDC en territoire congolais, que du mat®riel avait ®t® 

livr® aux forces de s®curit® congolaises et que des acteurs de lôaviation civile 

®trang¯re avaient apport® un soutien aux militaires congolais. Le Groupe dôexperts 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
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nôa pas connaissance que les notifications pertinentes, en ce qui concerne tous les cas 

cit®s ci-apr¯s, ont ®t® soumises au Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 

1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo. De plus, la t©che 

consistant ¨ retrouver int®gralement la trace du mat®riel d®tourn® des stocks nationaux 

a ®t® entrav®e par le d®faut de notification des formations dispens®es et par les 

demandes formul®es par le Groupe dôexperts rest®es sans suite, y compris par certains 

£tats Membres, concernant des d®tails comme le lot dôarmes, lôann®e de production 

des munitions et le mod¯le dôarmement, lorsque des notifications avaient ®t® 

adress®es au Comit®34. Le d®tournement des stocks nationaux a ®t® la principale 

source dôapprovisionnement des groupes arm®s en R®publique d®mocratique du 

Congo (voir annexes 73, 78, 81, 85, 93, 96 et 97). Le Groupe dôexperts a demand® 

des informations aupr¯s de plusieurs gouvernements. Dans leurs r®ponses, les 

Gouvernements albanais, roumain et turc ont demand® un compl®ment dôinformation, 

tel que les num®ros de s®rie. 

 

 

 A. D®faut de notification des formations dispens®es  

par des instructeurs ®trangers 
 

 

149. Le Groupe dôexperts a ®tabli que plusieurs £tats Membres ont offert une 

formation militaire aux FARDC et il a continu® dôenqu°ter sur celles qui auraient ®t® 

dispens®es par dôautres £tats Membres. Il a adress® des communications officielles 

au sujet de ces formations et nôavait pas re­u de r®ponse au moment de lô®tablissement 

du pr®sent rapport. 

 

  Instructeurs de nationalit® isra®lienne 
 

150. En d®cembre 2019 et en janvier 2020, des instructeurs de nationalit® isra®lienne 

ont dispens® des formations aux forces sp®ciales des FARDC dans le secteur de Goma. 

Le Groupe dôexperts a obtenu des t®moignages de trois sources diplomatiques et de 

deux sources militaires concernant cette formation et la citoyennet® des instructeurs, 

ainsi que des photographies dans lesquelles on voit au moins 10 dôentre eux participer 

¨ cette formation (voir par. 175 ; et annexe 74). 

 

  Afrique du Sud 
 

151. Le Groupe dôexperts a confirm® au moins trois formations dispens®es aux 

FARDC par des instructeurs militaires sud-africains en 2011, en 2014 et en 2016 au 

camp Mura (province du Haut-Katanga) et ¨ la base militaire de Kitona (province du 

Kongo-Central). Au moins trois bataillons des FARDC des 42e et 43e forces de 

r®action rapide ont suivi cette formation. Ces formations des FARDC par lôAfrique 

du Sud avaient ®t® pr®c®demment signal®es (voir S/2009/603, par. 295 et 296 ; et 

annexe 75). 

 

  Chine 
 

152. Cinq officiers des FARDC et trois sources diplomatiques ont d®clar® quôentre 

2010 et le moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, des instructeurs militaires 

chinois avaient dispens® plusieurs formations aux FARDC ¨ la base militaire de 

Kamina (province du Haut-Lomami) (voir annexe 76)35. Ces sessions ont ®t® 

®galement signal®es dans des documents obtenus ¨ partir de sources en libre acc¯s, 

__________________ 

 34 Disponible ¨ lôadresse suivante : https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines. 

 35 En juin 2008, la Chine a notifi® le Comit® quôun programme de formation dôun an environ devait 

°tre men® par une ®quipe de 16 instructeurs, avec le mat®riel n®cessaire aux exercices 

dôentra´nement. Le Groupe dôexperts nôa pas connaissance que cette notification ait ®t® renouvel®e. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines
https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines
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entre le 3 juin et le 30 juillet 2019, notamment des d®clarations dans la presse 

congolaise par lôattach® militaire de la Chine en R®publique d®mocratique du Congo, 

des photographies et des documents officiels ayant trait ¨ la fourniture de mat®riel. 

Certains aspects de la formation avaient ®t® ®tay®s pr®c®demment par le Groupe (voir 

S/2009/603, par. 264). 

153. En 2016 et en 2017, des membres du 32e bataillon de r®action rapide des FARDC 

ont re­u une formation (voir annexe 76/2). Deux soldats et un sergent qui y avaient 

particip® ont expliqu® quôelle portait sur les op®rations d®fensives et offensives, les 

patrouilles de reconnaissance, les sports de combat et les tirs ¨ balles r®elles dôarmes 

l®g¯res et lourdes. Le Groupe dôexperts a obtenu un document official dat® du 30 mai 

2012 sign® par un responsable chinois, indiquant la fourniture de 3 100 fusils semi-

automatiques, fusils de pr®cision, de mitrailleuses lourdes et l®g¯res, dôobus de 

mortier de 60 mm et de 82 mm, de lance-roquettes antichar et de canons sans recul, 

ainsi que plus de 7,6 millions de cartouches associ®es et 10 tonnes dôexplosifs et de 

mat®riel (voir annexe 77). 

 

 

 B. D®faut de notification de transferts dôarmes, de munitions 

et de v®hicules 
 

 

154. Le Groupe dôexperts a r®uni et analys® des donn®es ¨ partir de documents 

multiples, li®s ¨ la fourniture de 2015 ¨ 2020 dôarmes et de mat®riel connexe ¨ la 

R®publique d®mocratique du Congo par voie a®rienne et maritime. Il a enqu°t® sur 

lôorigine et la production du mat®riel. 

155. Le Groupe dôexperts a adress® des lettres aux £tats Membres et aux entit®s 

identifi®es comme fabriquant et/ou exportant du mat®riel ayant des caract®ristiques 

semblables que celui quôil avait ®tay®. Il a re­u un nombre limit® de r®ponses, ce qui 

a restreint sa capacit® de retrouver la trace du mat®riel, surtout celui dont il avait ®t® 

confirm® quôil ®tait aux mains de groupes arm®s. 

156. Le Groupe dôexperts a constat® que depuis janvier 2018, plus de 2 000 tonnes 

de mat®riel destin® aux FARDC, y compris des armes et des munitions, avaient ®t® 

envoy®es ¨ la R®publique d®mocratique du Congo par des £tats fournisseurs, sans que 

le Comit® en ait ®t® pr®alablement notifi®. De plus, des camions militaires ont ®t® 

livr®s aux FARDC de 2016 ¨ 2018. En 2018, sept h®licopt¯res civils ont ®t® repeints 

¨ leur arriv®e en R®publique d®mocratique du Congo, ont re­u une immatriculation 

militaire et ont ®t® transf®r®s aux FARDC. 

157. Une partie du mat®riel livr® aux FARDC a ®t® par la suite d®tourn® par des 

groupes arm®s dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo. 

 

  Mat®riel dot® de caract®ristiques semblables ¨ celui de fabrication chinoise 
 

158. Le Groupe dôexperts a constat® que du 31 janvier 2015 au 9 janvier 2019, huit 

transferts de mat®riel avaient ®t® effectu®s par les forces arm®es de la Chine (Arm®e 

populaire de lib®ration), par la China Ordnance Industries Group Corporation Limited 

(NORINCO), ®galement appel®e China North Industries Group Corporation Limited, 

une entreprise publique dôarmes et de munitions, et par des entreprises priv®es 

produisant ou commercialisant du mat®riel pour le compte du secteur de la d®fense. 

159. Une partie du mat®riel utilis® depuis 2010 par les FARDC et la Police nationale 

congolaise avait des caract®ristiques semblables ¨ celui produit en Chine (voir annexe 78; 

S/2007/40, encadr® entre les paragraphes 58 et 59 ; S/2008/43, par. 79 ; S/2014/42, 

annexe 49 ; S/2015/19, annexe 41 ; S/2015/797, annexes 10 et 11 ; S/2016/466, 

annexe 21 ; S/2016/1102, annexes 37 et 38 ; S/2018/531, par. 193 ; S/2018/1133, 

par. 110 ; et S/2019/974, annexe 18, photographie 4). 

https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/A/RES/76/2
https://undocs.org/fr/A/RES/76/2
https://undocs.org/fr/S/2007/40
https://undocs.org/fr/S/2007/40
https://undocs.org/fr/S/2008/43
https://undocs.org/fr/S/2008/43
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974


 
S/2020/482 

 

37/543 20-06401 

 

160. Le Groupe dôexperts a re­u des informations dôun officier de haut rang des 

FARDC et a examin® des photographies provenant de sources en acc¯s libre qui 

montraient que depuis 2015, un mod¯le de jeep, quatre mod¯les de camion militaire 

utilis® par les FARDC et deux mod¯les de v®hicule blind® utilis® par la Police 

nationale congolaise avaient les m°mes caract®ristiques que le mat®riel produit en 

Chine (voir annexe 79). 

161. Le Groupe dôexperts a r®uni des documents ayant trait ¨ la livraison, en juillet 

2019, de quatre patrouilleurs de type 996Y transf®r®s aux FARDC par lôArm®e 

populaire de lib®ration au port de Matadi (province du Kongo-Central). Ce transfert 

comprenait 6 mitrailleuses lourdes, 12 mitrailleuses l®g¯res et 300 000 munitions 

associ®es (voir annexe 80). 

162. Le Groupe dôexperts a confirm® des munitions de roquettes thermobariques PG-7, 

des obus de mortier de 82 mm, des roquettes de 107 mm et 12 lots de munitions pour 

armes l®g¯res et de petit calibre avec des marquages indiquant quôelles avaient ®t® 

fabriqu®es apr¯s la notification de 2009 de la Chine, avec des caract®ristiques 

semblables au mat®riel produit en Chine (voir annexe 81). 

163. Le Groupe dôexperts a obtenu deux connaissements li®s ¨ du mat®riel transf®r® 

par NORINCO, se r®f®rant ¨ des contrats datant de 2017 (voir annexes 82 et 83). Ces 

transferts dôarmes l®g¯res et de petit calibre et de munitions dôartillerie 

correspondaient ¨ un volume sup®rieur ¨ 1 760 tonnes. 

 

 

£tude de cas 

 Le Groupe a ®tay® une caisse de munitions 7,62 x 39mm ¨ Bwito 

(territoire de Rutshuru), trouv®e le 19 novembre 2019 dans une zone de 

confrontation entre le NDC-R et le CMC/FDP. Elle portait le marquage 

suivant : ç 20170223/FP/CK/MOD/GDW è, conform®ment au contrat de 

r®f®rence. 

 Les marquages indiquaient ®galement que la caisse faisait partie dôun 

lot de 20 000 caisses semblables, contenant chacune 1 440 cartouches de 

munitions 7,62x39 mm, soit 28,8 millions de cartouches. 

 Le Groupe a obtenu un connaissement dat® du 15 avril 2018 avec des 

r®f®rences identiques ¨ celles indiqu®es sur la caisse. 

 Dôapr¯s le document, NORINCO avait transf®r® le mat®riel (voir 

S/2018/1133, par. 110). 

  

 

164. Le Groupe dôexperts a obtenu un connaissement en date du 31 janvier 2015 

ayant trait au transfert de 22 paquets contenant des pi¯ces de rechange chimiques par 

BOMETEC GEHQ, r®pertori® dans un rapport ant®rieur en tant que Bureau chinois 

de lô®quipement militaire et de la coop®ration technologique situ® au Quartier g®n®ral 

de lôArm®e de lib®ration du peuple (voir S/2009/603, par. 262), au Gouvernement de 

la R®publique d®mocratique du Congo (voir annexe 84). 

165. En avril 2009, la Chine a notifi® le Comit® de la livraison de 5 000 fusils dôassaut 

de type 56-2, de 2 millions de munitions connexes, de 500 mitraillettes l®g¯res de 

type 80, de 2 millions de munitions connexes, de 400 lance-grenade antichar de type 

69-1 et de 4 000 munitions connexes. Le Groupe dôexperts nôa pas connaissance que 

dôautres notifications ont ®t® soumises au Comit® depuis avril 2009. Les autorit®s 

chinoises ont d®clar® quôelles enqu°taient sur les demandes formul®es par le Groupe 

dôexperts. 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
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  Fusils dôassaut ayant des caract®ristiques semblables ¨ ceux de fabrication 

albanaise 
 

166. Le Groupe dôexperts a re­u des informations selon lesquelles, depuis 2013, la 

MONUSCO avait collect® 30 fusils dôassaut semblables aux ASH-78 de fabrication 

albanaise provenant dôex-combattants de 10 groupes arm®s dans le Nord-Kivu (voir 

annexe 85).  

 

  Mat®riel ayant des caract®ristiques semblables ¨ celui de fabrication br®silienne 
 

167. En 2019, le Groupe dôexperts a observ® des unit®s de la Police nationale 

congolaise avec des lance-grenade de 37/38mm non l®tales semblables aux AM-637 

et des grenades incapacitantes semblables au GB-704, tous les deux semblables ̈  du 

mat®riel produit au Br®sil. Il a examin® ®galement des photographies provenant de 

sources en libre acc¯s des m°mes armes et munitions. Au moment de lô®tablissement 

du pr®sent rapport, il nôavait pas encore re­u de r®ponse du Gouvernement br®silien 

¨ sa lettre relative ¨ ce mat®riel (voir annexes 86 et 87). 

 

  Mat®riel ayant des caract®ristiques semblables ¨ celui de fabrication bulgare 
 

168. Le Groupe dôexperts a obtenu un connaissement li® ¨ un transfert en 2015 de 

667 caisses de roquettes antipersonnel de type OG-7 (12 006 roquettes) et de 9 091 

caisses de munitions 7,62x54Rmm (8 000 080 cartouches). Ce mat®riel avait quitt® le 

port de Bourgas (Bulgarie), en septembre 2015 pour Matadi (voir annexe 88). 

169. Le Groupe dôexperts a examin® des photographies disponibles en libre acc¯s de 

2018 des FARDC et de la Police nationale congolaise avec des fusils dôassaut AR-

M1F et dôUBGL-1 (lance-grenades amovibles) semblables ¨ ceux produits en 

Bulgarie (voir annexe 89). Les notifications soumises en 2014 et en 2015 par les 

autorit®s bulgares ne couvraient pas ce mat®riel. 

 

  Fusils de pr®cision ayant des caract®ristiques semblables ¨ ceux de fabrication 

roumaine 
 

170. En f®vrier 2020, le Groupe dôexperts a observ® la 21e force de r®action rapide 

des FARDC avec des fusils de pr®cision semblables aux FPK de fabrication roumaine 

(voir annexe 90). 

 

  Armes ¨ canon lisse ayant des caract®ristiques semblables ¨ celles de fabrication 

turque 
 

171. Le Groupe dôexperts a observ® des membres de la Police nationale congolaise 

dot®s dôarmes ¨ canon lisse, qui avaient des caract®ristiques semblables ¨ celles 

produites par lôentreprise dôarmes Maestro. Les autorit®s turques ont demand® un 

compl®ment dôinformation au Groupe dôexperts pour poursuivre leur enqu°te (voir 

annexe 91). 

 

  Roquettes ayant des caract®ristiques semblables ¨ celles de fabrication iranienne 
 

172. Le Groupe dôexperts a examin® des photographies prises en janvier 2020 de 

roquettes ç Fateh è (PG-7) fabriqu®es en 2018, semblables ¨ celles de fabrication 

iranienne, parmi le mat®riel utilis® par une unit® des FARDC d®ploy®e dans le Sud-

Kivu. Les marquages sur ce mat®riel ®taient conformes ̈  celui qui avait utilis® pour 

attaquer une patrouille de la MONUSCO en Ituri en juillet 2019 (voir S/2019/974, 

par. 75). Le Groupe dôexperts a not® que les marquages sur les caisses associaient le 

mat®riel ¨ une s®rie de 1 010 caisses, soit repr®sentant 6 060 roquettes (voir annexe 

92). 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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173. Le Gouvernement iranien a inform® le Groupe dôexperts que le mat®riel en 

question nôavait pas ®t® fabriqu® en R®publique islamique dôIran et que le pays nôavait 

jamais transf®r® du mat®riel, quel quôil soit, en R®publique d®mocratique du Congo. 

174. Le Groupe dôexperts a cependant des informations au sujet de deux lots de 

munitions avec des caract®ristiques semblables ¨ celles fabriqu®es en R®publique 

islamique dôIran en 2007, dont il a ®tabli quôelles se trouvaient aux mains de groupes 

arm®s dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo (voir S/2014/42, annexe 

49 ; S/2014/42, annexe 42 et S/2018/531, par. 187). Il sôinqui¯te de ce que le mat®riel 

iranien pourrait avoir ®t® transf®r® en R®publique d®mocratique du Congo par une 

partie tierce (voir annexe 93). 

 

  Mat®riel de lôunit® des forces sp®ciales des Forces arm®es de la R®publique 

d®mocratique du Congo 
 

175. Le Groupe dôexperts a examin® des photographies de lôunit® des forces sp®ciales 

des FARDC portant des fusils de pr®cision dôorigine inconnue, avec des 

caract®ristiques semblables au SVDM ç Dragunov è (7.62x54Rmm), des fusils 

dôassaut am®lior®s et des mitrailleuses l®g¯res, du mat®riel tel que des uniformes 

multi-camouflage, des ®quipements de protection individuelle de classe IV et des 

casques tactiques (voir annexe 94). 

 

  Land Rover Defender Snatch 2 semblable ¨ ceux de fabrication britannique 
 

176. En janvier 2020, en territoire de Beni, le Groupe dôexperts a observ® des 

membres des FARDC au volant de v®hicules techniques Land Rover Defender Snatch 

2 semblables ¨ ceux fabriqu®s au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dôIrlande du 

Nord (voir annexe 95). Un officier des FARDC a d®clar® que plusieurs dizaines de 

ces v®hicules avaient ®t® distribu®s aux FARDC en novembre 2019. Le Gouvernement 

britannique a inform® le Groupe dôexperts que la question faisait lôobjet dôune 

enqu°te. 

 

  Mat®riel transf®r® par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e,  

le Soudan et le Zimbabwe 
 

177. Le Groupe dôexperts a obtenu des documents officiels (voir annexes 96 et 97/1 

¨ 4) li®s au transfert de mat®riel de 2007 ¨ 2009 par la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e (voir S/2014/42, annexe 49 ; S/2015/797, annexe 10), le 

Soudan (voir S/2009/253, par. 69 ; S/2009/603, par. 265 ¨ 271 ; S/2014/42, annexe 

49 ; et S/2016/1102, annexe 37) et le Zimbabwe (voir annexes 96 et 97/1 ̈  4 ; 

S/2008/773, encadr® 1 ; S/2010/596, par. 95 ; S/2014/42, annexe 49 ; et S/2016/1102, 

annexe 38). 

 

  Uniformes et ®quipements individuels 
 

178. Dôapr¯s les observations du Groupe dôexperts et les photographies, des quantit®s 

dôuniformes et dô®quipements individuels fournis aux FARDC et ¨ la Garde 

r®publicaine depuis 2004 nôont pas fait lôobjet dôune notification (voir annexes 97/5 

¨ 17). 

 

 

https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/A/RES/97/1
https://undocs.org/fr/A/RES/97/1
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2009/253
https://undocs.org/fr/S/2009/253
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/A/RES/97/1
https://undocs.org/fr/A/RES/97/1
https://undocs.org/fr/S/2008/773
https://undocs.org/fr/S/2008/773
https://undocs.org/fr/S/2010/596
https://undocs.org/fr/S/2010/596
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/A/RES/97/5
https://undocs.org/fr/A/RES/97/5
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 C. Compagnies a®riennes civiles ®trang¯res appuyant les Forces 

arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

  South Airlines36 
 

179. Le Groupe dôexperts a ®tabli que depuis 2012, six avions-cargos civils, avec des 

immatriculations ®trang¯res (Antonov AN-32 ç EK-32400 è, Antonov AN-72 ç EK-

72425 è, Antonov AN-72 ç EK-72903 è, Iliouchine-76 ç EK 76992 è et Iliouchine-

76 ç ST-BDN è) avaient aid® les FARDC ¨ transporter du personnel et du mat®riel 

(voir S/2019/974, par. 65). Certains des membres des ®quipages de ces avions avaient 

un passeport russe ou ukrainien. Cinq des avions appartenaient ou ®taient exploit®s 

par Vagram Simonyan, de nationalit® russe (voir annexes 98 ¨ 106 ; et S/2013/99, par. 

83 ¨ 89 (Libye)). Ce dernier ®tait actionnaire de ces compagnies a®riennes et Directeur 

g®n®ral de South Airlines Co SARL and South Airlines Co37. En sa qualit® de 

Directeur g®n®ral de la South Airlines Co, il louait des avions au Gouvernement 

congolais par lôentremise de Zaabu International SARL, dont il ®tait membre du 

conseil dôadministration (voir annexes 101/2, 103/2, 104/2, 106/2 et 109/1 et 2). 

180. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec Simonyan qui a admis quôil avait 

apport® un appui aux FARDC depuis 2012. 

 

  Respect de la r®glementation du transport a®rien 
 

181. Le Groupe dôexperts a ®tabli que ni Zaabu International SARL ni South Airlines 

Co SARL nôavait respect® les dispositions du paragraphe 6 de la r®solution 

1807 (2008) du Conseil de s®curit®, r®affirm®es au paragraphe 4 de sa r®solution 

2293 (2016) et au paragraphe 1 de sa r®solution 2478 (2019), en particulier en ce qui 

concernait lôimmatriculation des a®ronefs, les permis dôexploitation, le certificat de 

transporteur a®rien, les permis de vol des pilotes et les r¯gles r®gissant le transport 

des passagers. 

182. Les autorit®s arm®niennes ont inform® le Groupe dôexperts quôun Antonov AN-

32 qui avait le num®ro dôimmatriculation ç EK-32400 è et les Antonov AN-72 avec 

les num®ros dôimmatriculation ç EK-72425 è et ç EK-72903 è (jusquô̈  ce que le 

second sô®crase ¨ la fin du mois dôoctobre 2019) utilisaient toujours des 

immatriculations arm®niennes, alors quôils avaient ®t® ray®s des registres de lôaviation 

civile arm®nienne (voir annexe 105/1 ¨ 8)38. 

183. LôIliouchine-76 au num®ro dôimmatriculation ç YI-BAT è (Iraq) (voir 

S/2019/974, par. 64) avait ®t® ray® du registre dôaviation arm®nien le 16 d®cembre 

2014. Les autorit®s iraquiennes ont inform® le Groupe dôexperts que le seul 

Iliouchine-76 ayant un num®ro dôimmatriculation valable ç YI è ®tait mis au sol en 

Iraq (voir annexe 106/5). 

184. Un haut responsable de lôAutorit® de lôaviation civile congolaise a inform® le 

Groupe dôexperts quôaucun des quatre avions susmentionn®s ne sô®tait vu attribuer de 

num®ros dôimmatriculation congolais, contrairement aux r¯glements a®riens 

nationaux. Le responsable a soulign® que South Airlines Co SARL et Zaabu 

International SARL op®raient sans licence dôexploitation valable ou certificat de 

transporteur a®rien homologu®. Il a ®galement fait valoir que lôAutorit® de lôaviation 

civile nôavait pas valid® les licences de pilote des commandants et que rien nôindiquait 

__________________ 

 36 South Airlines LLC (Arm®nie) a cess® toute activit® le 1er octobre 2016 et South Airlines Co SARL 

®tait enregistr®e en R®publique d®mocratique du Congo en juillet 2015. 

 37 Dôapr¯s les contrats de location avec Zaabu International SARL, South Airlines Co ®tait 

enregistr®e aux £mirats arabes unis. 

 38 LôAntonov AN-32 ç EK-32400 è et lôAntonov AN-72 ç EK-72425 è ont ®t® ray®s du registre le 

15 mai 2019. LôAntonov AN-72 ç EK-72903 è a ®t® ray® du registre le 12 mai 2016. 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2013/99
https://undocs.org/fr/S/2013/99
http://unscr.com/en/resolutions/doc/1807
http://unscr.com/en/resolutions/doc/1807
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2019/974
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que le cycle dôentretien des avions avait ®t® effectu® ou quôils ®taient conformes aux 

normes de navigabilit®. Les autorit®s ukrainiennes ont confirm® que la soci®t® 

Antonov nôavait pas dôinformation sur lôentretien ou la navigabilit® des Antonov AN-

72 ç EK-72425 è depuis 1997 et Antonov AN-72 ç EK-72903 è depuis 2003 (voir 

annexes 105/1 ¨ 3). Le 20 novembre 2019, le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo a ouvert une enqu°te pour recenser, entre autres, les 

violations des r¯glementations nationales et internationales par la South Airlines Co 

SARL et Zaabu International SARL. En parall¯le, lôAutorit® de lôaviation civile avait 

mis au sol les a®ronefs des deux soci®t®s qui op®raient dans le pays. 

 

Iliouchine-76 soudanais affr®t® par Simonyan 
 

185. Dôapr¯s des preuves photographiques, ¨ la fin de d®cembre 2018, un appareil 

Iliouchine-76 appartenant ¨ la soci®t® soudanaise Badr Airlines et utilisant le num®ro 

dôimmatriculation soudanais ç ST-BDN è avait transport® des membres de la 

12e brigade des FARDC entre la base militaire de Kamina et Kisangani (province de 

la Tshopo) (voir annexe 110). Simonyan a confirm® au cours dôune r®union avec le 

Groupe dôexperts tenue en d®cembre 2019 quôil avait affr®t® cet appareil en 2018 pour 

effectuer des rotations de contingents des FARDC entre Kinshasa, Goma, Kisangani 

et la base militaire de Kamina. Badr Airlines a d®j¨ ®t® cit®e dans le rapport du Groupe 

dôexperts sur le Soudan pour avoir viol® lôembargo sur le Darfour (voir S/2007/584, 

par. 106 ¨ 108). 

 

  Transfert dôh®licopt¯res aux Forces arm®es de la R®publique d®mocratique 

du Congo 
 

186. En octobre 2018, cinq h®licopt¯res Bell 204/205 UH-1 et deux h®licopt¯res Bell 

206 (tous les deux de fabrication am®ricaine) ont ®t® acquis par lôinterm®diaire des 

Services de lôaviation pr®sidentielle dirig®s par Charles Deschryver (voir annexe 111 ; 

et S/2009/603, par. 270). ê leur arriv®e en R®publique d®mocratique du Congo, ils 

ont ®t® repeints dôune couleur militaire, ont re­u un num®ro dôimmatriculation 

militaire et ont ®t® transf®r®s ¨ la force a®rienne congolaise. Ces h®licopt¯res ont 

soutenu les FARDC durant les op®rations en transportant du personnel et du mat®riel 

militaire (voir annexe 111/5). Le Groupe dôexperts sôinqui¯te de ce que les 

h®licopt¯res acquis ¨ des fins civiles aient servi ¨ des op®rations militaires. 

 

 

 D. Appui de personnel ®tranger ¨ la force a®rienne congolaise 
 

 

187. Trois sources diplomatiques ont d®clar® au Groupe dôexperts que les pilotes des 

trois Soukhoµ 25 (SU-25) avec des immatriculations de la force a®rienne congolaise 

®taient dôorigine dôEurope de lôEst. Deux sources diplomatiques ont indiqu® quôils 

®taient de G®orgie. Le Groupe dôexperts a ®tabli que depuis la fin de 2019, les pilotes 

op®raient les appareils SU-25 ¨ partir de lôa®rodrome de Bangoka ̈  Kisangani, pour 

soutenir les op®rations des FARDC contre les ADF dans le secteur de Beni.  

188. Le Groupe dôexperts a obtenu des informations compl®mentaires et des 

photographies de m®dias sociaux selon lesquelles entre le mois de septembre 2011 et 

le mois dôavril 2020, au moins 80 individus dôorigine bi®lorusse et g®orgienne, ¨ 

savoir des pilotes, des instructeurs de vol et des techniciens, avaient fourni un soutien 

¨ la force a®rienne congolaise sôagissant dôappareils dôattaque au sol et dôh®licopt¯res 

de combat ou de transport, y compris durant des op®rations militaires (voir annexe 

112). Certains portaient des uniformes semblables ̈  ceux des forces arm®es 

g®orgiennes ou bi®lorusses, et trois portaient des fusils dôassaut (voir annexes 112/7, 

112/10 et 112/22). Les autorit®s g®orgiennes ont fourni la carte de service des FARDC 

https://undocs.org/fr/S/2007/584
https://undocs.org/fr/S/2007/584
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2009/603
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du pilote g®orgien du Mi-24 qui sô®tait ®cras® dans le Nord-Kivu le 30 janvier 2017 

au cours dôune op®ration contre le M23 (voir S/2017/672/Rev.1, par. 66). 

189. Plusieurs contacts congolais et trois contacts g®orgiens ont signal® que des 

G®orgiens qui avaient quitt® le service actif au sein des forces a®riennes g®orgiennes 

avaient ®t® recrut®s par les autorit®s congolaises. Le Groupe dôexperts redoute que les 

activit®s du personnel militaire ®tranger priv® puissent constituer une forme de 

mercenariat. 

 

 

 VI.  Recommandations 
 

 

190. Le Groupe dôexperts formule les recommandations ci-apr¯s : 

 

  Au Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

191. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo : 

 a) veille ¨ ce que toutes les soci®t®s qui sont actives dans les secteurs de 

lô®tain, du tantale, du tungst¯ne et de lôor sôacquittent de leurs obligations, 

conform®ment aux paragraphes 8 et 9 de la r®solution 1952 (2010) du Conseil de 

s®curit®, aux directives de lôOCDE et de la CIRGL et ¨ la loi congolaise, en faisant 

des rapports annuels sur le devoir de diligence exerc® ¨ lô®gard de la cha´ne 

dôapprovisionnement (voir par. 85 ¨ 92) ; 

 b) demande ¨ toutes les entit®s qui sont actives en R®publique d®mocratique 

du Congo et fournissant des services financiers ¨ des soci®t®s et ¨ des individus 

op®rant dans les secteurs de lô®tain, du tantale, du tungst¯ne et de lôor dôappliquer la 

directive de lôOCDE relative au devoir de diligence ̈  lô®gard de la cha´ne 

dôapprovisionnement, au M®canisme r®gional de certification de la CIRGL et aux 

directives li®es au devoir de diligence ®mises par le Groupe dôexperts sur la 

R®publique d®mocratique du Congo39 auxquelles le Conseil de s®curit® a invit® ¨ 

donner suite au paragraphe 7 de sa r®solution 1952 (2010), ainsi quô̈  la loi congolaise 

sur la diligence raisonnable (voir par. 112 et 113) ; 

 c) renforce les enqu°tes sur et les poursuites contre des personnes et des 

entit®s bas®es en R®publique d®mocratique du Congo impliqu®es dans la contrebande 

dô®tain, de tantale, de tungst¯ne et dôor (voir par. 62 ¨ 68, 81 ¨ 84, 102 ¨ 107 et 111) 

; 

 d) prenne des mesures urgentes pour emp°cher les membres des FARDC de 

fournir un soutien suppl®mentaire au NDC-R, dont des commandants et des 

combattants sont responsables dôactes de violences sexuelles li®es aux conflits en 

territoires de Masisi et de Rutshuru (voir par. 26, 114 ¨ 128 et 135) ; 

 e) enqu°te sur, arr°te et engage des poursuites, le cas ®ch®ant, contre les 

commandants et les combattants du NDC-R et du CMC/FDP qui sont responsables 

dôactes de violences sexuelles li®es aux conflits en territoires de Masisi et de Rutshuru 

(voir par. 114 ¨ 136) ; 

__________________ 

 39 ç Lignes directrices sur le devoir de diligence pour une cha´ne dôapprovisionnement responsable 

des min®raux provenant dôendroits ç suspects è afin dôatt®nuer les risques de fourniture dôun 

soutien direct ou indirect au conflit dans lôest de la R®publique d®mocratique du Congo è. 

Disponible ¨ lôadresse suivante : www.un.org/securitycouncil/sanctions/1533/due-diligence-

guidelines. 

 

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
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 f) renforce lôapplication de strat®gies globales pour sensibiliser les 

populations, conjointement avec les chefs coutumiers et locaux et la soci®t® civile, 

afin dôemp°cher que les victimes de viols soient rejet®es par leur famille et leur 

communaut® et de lutter contre la stigmatisation (voir par. 136) ; 

 g) prenne toutes les mesures n®cessaires pour veiller ¨ ce que les a®ronefs 

op®rant en R®publique d®mocratique du Congo adh¯rent aux r¯glementations de 

lôaviation congolaise et internationale (voir par. 181 ¨ 184). 

 

  Au Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 

et aux autres £tats de la r®gion 
 

192. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo et les autres £tats de la r®gion : 

 a) renforcent la coop®ration et lô®change dôinformation afin de : 

 i) d®manteler les r®seaux r®gionaux de recrutement et dôapprovisionnement 

des ADF (voir par. 37 ¨ 39) ; 

 ii) d®manteler les r®seaux transfronti¯res de contrebande des ressources 

naturelles (voir par. 63, 86, 104 ¨ 107 et 111 ¨ 113) ; 

 b) conjuguent leurs efforts pour enqu°ter sur et pour engager des poursuites 

contre les personnes et les entit®s dans leurs juridictions qui font passer de lôor 

congolais en contrebande en contournant les structures commerciales et bancaires, et 

®changent des informations sur les op®rations suspectes (voir par. 63, 87 et 88, 104 ¨ 

107, et 111 ¨ 113) ; 

 c) sôattachent ¨ appliquer lôAccord-cadre pour la paix, la s®curit® et la 

coop®ration pour la R®publique d®mocratique du Congo et la r®gion et mettent un 

terme ¨ tout soutien aux groupes arm®s ®trangers et locaux actifs dans lôest de la 

R®publique d®mocratique du Congo (voir par. 37 ¨ 39). 

 

  Aux £tats Membres 
 

193. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres appliquent les 

dispositions figurant dans les directives r®gissant la conduite des travaux du Comit®, 

adopt®es le 6 ao¾t 201040, en particulier celles figurant ¨ la section 11, sur les 

notifications pr®alablement ¨ la livraison de mat®riel militaire ¨ la R®publique 

d®mocratique du Congo et ¨ la formation du personnel militaire congolais (voir 

par. 148). 

 

  ê lôOrganisation des Nations Unies 
 

194. Le Groupe dôexperts recommande que les missions de maintien de la paix des 

Nations Unies dans la sous-r®gion mettent en place et tiennent ¨ jour une base de 

donn®es communes sur les armes et les munitions document®es entre mains de 

groupes arm®s, et renforcent les capacit®s de collecte de donn®es et de formation, afin 

de contrer le transfert illicite dôarmes, de munitions et de mat®riel connexe (voir par. 

148). 

 

  ê lôOrganisation de lôaviation civile internationale 
 

195. Le Groupe dôexperts recommande que lôOrganisation de lôaviation civile 

internationale ouvre des enqu°tes sur lôadh®sion aux r¯glementations de lôaviation 

__________________ 

 40 Disponibles ¨ lôadresse suivante : www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines. 

http://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines
http://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1533/guidelines


S/2020/482 
 

 

20-06401 44/543 

 

civile internationale de tous les appareils li®s ¨ Vagram Simonyan (voir par. 179 ¨ 

185). 
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Annexes 
 

Annex 1 

 

Organizations and entities the Group officially met with during its mandate 

 

Organisations et entit®s que le Groupe a officiellement rencontr® durant son mandat 

 

GREAT LAKES REGION 

REGION DES GRANDS LACS 

 

Democratic Republic of the Congo 

Government 

Agence nationale de renseignement (ANR) 

Auditorat militaire 

Autorit® de lôaviation civile (AAC) 

Centre dô®valuation, dôexpertise et de certification (CEEC) 

Commission nationale de lutte contre la fraude mini¯re (CNLFM) 

Direction G®n®rale des Migrations (DGM) 

Etat-major Renseignement (FARDC) 

Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC) 

Minist¯re des mines, Secr®tariat g®n®ral  

Service dôassistance et dôencadrement de lôexploitation mini¯re artisanale et ¨ petite 

®chelle (SAEMAPE) 

 

Private Sector 

Aldango Ltd 

Alex Stewart International  

African Gold Refinery Ltd 

International Tin Association (ITA) 

LuNa Smelter Ltd 

Mines Propres SARL 

Rawbank 

RCS Global Group 

 

Organizations 

Embassy of Belgium 

Embassy of United Kingdom 
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Embassy of France 

Embassy of the United States 

Embassy of the Netherlands 

Embassy of the Republic of Korea 

Permanent representation of the Republic of Singapore (New York) 

Office for the Coordination of Humanitarian Affairs (OCHA) 

United Nations Joint Human Rights Office (UNJHRO) 

United Nations Organization Stabilization Mission in the Democratic Republic of the 

Congo (MONUSCO) 

International Conference on the Great Lakes Region (ICGLR) 

 

OUTSIDE THE GREAT LAKES REGION 

 

United Kingdom 

Government  

Foreign and Commonwealth Office  

HM Treasury  

 

United States of America 

Organizations 

United Nations Department of Safety and Security 

United Nations Department of Peace Operations 
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Annex 2 

 

Photograph of Kamanzi Ndaruhutse Dominique, aka Sanctus Nkuba Kongolo or ñDomiò 

 
Photographie de Kamanzi Ndaruhutse Dominique, alias Sanctus Nkuba Kongolo ou ç Domi è 
 
 

 

Photograph provided to the Group by a CMC/FDP ex-combatant 

Photographie fournie au Groupe par un ex-combattant du CMC/FDP 

 

Screenshots of two videos of CMC/FDP military training in Kanage and Busesa, in Bwito chefferie in Rutshuru 

territory in February 2016.  One CMC/FDP ex-combatant explained to the Group that the training focused on 

military tactics, discipline, weapon assembly and CMC ideology. The source said that Domi taught CMC ideology. 

483 students graduated from the training. 

The screenshots are from two videos provided to the Group by CMC/FDP ex-combatants. 

 

Captures dô®cran de deux vid®os dôune formation militaire du CMC/FDP dans les villages Kanage et Busesa, 

chefferie de Bwito, dans le territoire de Rutshuru, organis®e en f®vrier 2016. Un combattant du CMC/FDP a inform® le  
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Groupe que cette formation portait sur les tactiques militaires, la discipline, lôassemblage des armes et lôid®ologie 

du CMC La source a ajout® que Domi a enseign® lôid®ologie du CMC. 483 combatants ont b®n®fici® de la formation 

dôapr¯s cette source. 

Les captures dô®cran ont ®t® r®alis®es ¨ partir deux vid®os fournies au Groupe par des ex-combatants du CMC/FDP. 

Screenshot 1:  

Military training in Kanage located two kilometers away from Kitunva/Mashango which was Domiôs headquarters. 

Formation militaire ¨ Kanage, situ® ¨ deux kilom¯tres de Kitunva/Mashango o½ se trouvait le quartier g®n®ral de 

Domi. 

 

 

 

Screenshot 2: Military training in Busesa - Formation militaire ¨ Busesa 
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Annex 3 

 

CMC/FDP organigram 

 

Organigramme du CMC/FDP 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CMC/FDP Commander and Division commander  

YŀƳŀƴȊƛ  bŘŀǊǳƘǳǘǎŜ 5ƻƳƛƴƛǉǳŜΣ ŀƪŀ ά5ƻƳƛέ

Deputy Division commander Mbitezi

Jean aka Bizimana Jacques

Brigade 1  
Shamboko 

Koruhoze Pascal

Battalion 1

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Brigade 2

Karorero Tumaini  
Dufatanye

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Battalion 1

Brigade 3

Sakabaka 

Battalion 1

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Brigade 4

Zirmwabagabo Zulu 
Mike

Battalion 1

Batallion 2

Batallion 3

Brigade 5 

Musa Ramazani 

Battalion 1

Battalion 2

Battalion 3

Battalion 4

Spokesperson Jean-Claude

Habyarimana Mbitse, aKa Jules Mulumba
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Annex 4  

NDC-R Organigram 

Organigramme du NDC-R 

 

 

  

 

  

NDC-R 

Commander 

SHIMIRAY MWISSA Guidon

Military Branch

SHIMIRAY MWISSA Guidon

Intelligence and Operations 
BWIRA CHUO GILBERT

Military services

Déo BAFOSSEMPARANYI

Logistics and administration 

MAPENZI LWANCHELikuhe

Political and Administrative 
Branch SHIMIRAY MWISSA 

Guidon

Political Affairs

UHUMO KATASA Beton 

External Affairs/ 
Spokesperson

KISUBA NGABO Désiré

Secretariat 

Papy WAMAHMUDI 
Eustache

Political Advisor 

CHARITE BISAPO

Police Branch

Luc Bindu Bandu 

Intelligence and 
operations 

Murenga

Administration and 
logistics

Esaïe 
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Annex 5 

Screenshots and photographs of Guidon and participants of a two-day meeting in Bukumbirwa  

Captures dô®cran et photographies de Guidon et des participants ¨ une r®union de deux jours ¨ 

Bukumbirwa 

Screenshots and photographs of sanctioned individual Guidon Shimiray Mwissa (CDi.033) and participants of a 

two-day meeting in Bukumbirwa, Walikale territory, with Mai-Mai armed groups leaders including Mai-Mai 

Kifuafua, Mai-Mai Simba, Mai-Mai Guides-Mouvement acquis au changement, Mai-Mai Mazembe-Union pour la 

protection des innocents and Raia Mutomboki. These groups created the R®seau des patriotes r®sistants congolais 

(RPRC) and Guidon was nominated the coordinator. The screenshots are from a video provided to the Group by 

civil society actors.  

Captures dô®cran et photographies de Guidon Shimiray Mwissa, individu sous sanctions des Nations Unies 

(Cdi.033) et des participants ¨ une r®union de deux jours ¨ Bukumbirwa, territoire de Walikale, tenue avec plusieurs 

leaders des groupes arm®s Mai-Mai, y compris Mai-Mai Kifuafua, Mai-Mai Simba, Mai-Mai Guides-Mouvement 

acquis au changement, Mai-Mai Mazembe-Union pour la protection des innocents and Raia Mutomboki. ê lôissue 

de cette r®union, les participants ont cr®® le R®seau des patriotes r®sistants congolais (RPRC) dont Guidon a ®t® 

nomm® cordonateur. Les captures dô®cran sont r®alis®es ¨ partir dôune video fournie au Groupe par des sources de 

la soci®t® civile. 

 

Screenshot 1:  

Arrival of the NDC-R delegation to Bukumbirwa  

Arriv®e de la d®l®gation du NDC-R ¨ Bukumbirwa 
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Screenshot 2:  

Beginning of the meeting. The delegation chanted the congolese national anthem. From left to right: a security 

guard; the second in the white shirt and tie is D®sir® Ngabo Kisuba, NDC-R spokesperson; and the third is Guidon. 

D®but de la r®union. La d®l®gation chante lôhymne national congolais. De gauche ¨ droite : agent de s®curit® ; le 

second en ch®mise blanche et cravate est D®sir® Ngabo Kisuba, le porte-parole de NDC-R, et la troisi¯me personne 

est Guidon. 
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Screenshot 3:  

Guidon interviewing with local radio station following the meeting 

Guidon donnant une interview ¨ une radio locale apr¯s la r®union 

 

 

 

Photograph 1:  

Guidon surrounded by NDC-R generals. They can be recognized by their blue and light green armbands. 

Guidon entour® des g®n®raux NDC-R. Ils peuvent °tre reconnus par leurs brassards bleus et verts clairs. 

 

 

Photograph provided to the Group by civil society sources 

Photographie fournie au Groupe par des sources de la soci®t® civile 
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Photograph 2:  

Majo Moba, representative of Mai-Mai Kifuafua Delphin shaking hands with Guidon 

Majo Moba, repr®sentant de Mai-Mai Kifuafua Delphin serrant la main de Guidon 

 

 

 

Screenshot 6:  

Kitete Bushu from Union pour la protection des innocents (UPDI) shaking hands with Guidon 

Kitete Bushu de lôUnion pour la protection des innocents (UPDI) serrant la main ¨ Guidon 

 



 
S/2020/482 

 

55/543 20-06401 

 

Annex 6  

Photographs of Mapenzi Lwanche Likuhe (on the left) and Kisuba Ngabo D®sir® (on the right) 

Photographies de Mapenzi Lwanche Likuhe (¨ gauche) et de Kisuba Ngabo D®sir® (¨ droite) 

 

 

Photograph provided to the Group by civil society sources 

Photographie fournie au Groupe par des sources de la soci®t® civile 
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Annex 7 

 

Maps displaying track of FARDC operations along various axes in Beni territory  

 

Carte de la progression des opérations des FARDC sur différents axes dans le territoire de Beni 

 
 Red pin = ADF camps 

 Yellow pin = FARDC controlled areas 

 

 

SIT ENI AVANT LES OPS   
(AXE NORD)
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SIT ENI AVANT LES OPS   
(AXE CENTRE)

LAHE

SIT ENI AVANT LES OPS   
(AXE SUD)



S/2020/482 
 

 

20-06401 58/543 

 

 

 
 

 

SIT ACTUELLE
(AXE NORD)

SIT ACTUELLE   
(AXE CENTRE)

LAHE
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Maps provided to the Group by FARDC 

Cartes fournies au Groupe par les FARDC 

 

  

SIT ACTUELLE
(AXE SUD)
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Annex 8 

 

Photographs of part of Madina camp under the control of FARDC 

 

Photographies du camp de Madina sous le contrôle des FARDC 
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Photographs provided to the Group by FARDC 

Photographies fournies au Groupe par les FARDC 
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Annex 9 

 

Weapons and ammunition recovered from ADF 

 

Armes et munitions récupérées auprès des ADF 

 
Type 56 and AK-47 assault rifles 

Fusils dôassaut Type 56 et AK-47 

 

 
 

 
12.7x108mm ammunition 

Munitions 12.7x108mm 

 

 
188 _*_81_*      188_65 
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188_85       9631_11 

 

 

Photographs taken by the Group in March 2020 

Photographies prises par le Groupe en mars 2020 
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Annex 10 

 

IEDs recovered from ADF combatants, Madina camp, March 2020 

 

EEIs récupérés auprès des combattants ADF après la prise de Madina, mars 2020 

 

 

 

 
Photographs provided to the Group by FARDC 

Photographies fournies au Groupe par les FARDC 
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Annex 11 

 

Photograph of Amigo Kibirige, aka Simba Amigo, Mzee Amigo or Marine  

 

Photographie de Amigo Kibirige, aka Simba Amigo, Mzee Amigo or Marine 

 

 

 
 

Photograph of Amigo from a source with knowledge of the matter  

Photographies dôAmigo obtenue dôune source famili¯re avec cette question 
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Annex 12 

 

22 January 2020 claim by ISIL of an attack  

 

Revendication du 22 janvier 2020 par lô£tat Islamique  

 

 

 

 

Image provided to the Group by MONUSCO  

Image fourni au Groupe par le MONUSCO 
 
 
 
While the claim mentioned Eringeti as the location of the attack, the attack referred to in the claim is most likely 
the attack that took place on 21 January 2020 against an FARDC position in Kithekya (about four km east of Mayi 
Moya and 10 km sud of Eringeti). According to MONUSCO, no casualties or injuries were reported as a result of 
the January attack, contrary to the ISIL claim. 
 

Alors que la revendication mentionnait Eringeti comme lieu de lôattaque, lôattaque mentionn®e dans la 

revendication est certainement celle qui a eu lieu ¨ Kithekya (environ quatre km ̈ lôest de Mayi Moya et 10 km au 

sud de Eringeti) contre une position des FARDC le 21 janvier 2020. Dôapr¯s la MONUSCO, aucun mort ni bless® 

nôa ®t® rapport®, contrairement ¨ la revendication de lô£tat Islamique. 
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Annex 13 

 

Photographs of Mai-Mai Malaika leaders Sheikh Hassani Huzaifa Mitenda (left) and Assani Juma aka 

Mandevu (right)  

 

Photographies des dirigeants de Mai-Mai M alaika, Sheikh Hassani Huzaifa Mitenda (à gauche) et Assani 

Juma alias Mandevu (à droite) 

 

 
 

Photographs provided to the Group by Mai-Mai Malaika combatants in March 2020 
Photographies fournies au Groupe par des combattants Mai-Mai Malaika en mars 2020  



S/2020/482 
 

 

20-06401 68/543 

 

Annex 14 

 

Mai-Mai Malaika combatants 

 

Combattants Mai-Mai Malaika  

 

 

 

     
Photographs provided to the Group by Mai-Mai Malaika combatants in March 2020 

Photographies fournies au Groupe par des combattants Mai-Mai Malaika en mars 2020 
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Annex 15 

 

Mai -Mai Malaika main camp Mbinguni/Checheni, Kabambare territory, Maniema 

 

Camp principal des Mai -Mai Malaika à Mbinguni/Checheni, territoire de Kambabare, Maniema 

 
Screenshots from a video obtained by the Group from various sources in March 2020 

Capture dô®cran dôune vid®o obtenue par le Groupe de sources diverses en mars 2020 
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Annex 16 
 
Official and publicly available production and export figures for artisanal gold for North, South 
Kivu and Ituri provinces, eastern DRC, for 2019 
 
Chiffres officiels et publiquement accessibles de la production et des exportations d'or artisanal 
pour les provinces du Nord et Sud Kivu et de l'Ituri, ¨ lôest de la RDC pour 2019 

 

  

  Production figures* (g) Export figures** (g) 

Ituri 47,766.54 24,228.37 

North Kivu 4,134.63 0.00 

South Kivu 8,105.72 48,789.61 

Total 60,006.89 73,017.98 

 

  

* According to official Service dôassistance et dôencadrement des mines artisanales et de petite ®chelle (SAEMAPE) 

annual statistics seen by the Group 

** According to official Mining Division figures seen by the Group 

  

* Selon les statistiques officielles du Service d'assistance et d'encadrement des mines artisanales et de petite ®chelle 

(SAEMAPE) observ®es par le Groupe 

** Selon les chiffres officiels de la Division mini¯re observ®s par le Groupe 

  

For 2019, North and South Kivu and Ituri provinces reported official production of a total of 60,006.89 grams of 

artisanal gold and exported 73,017.98 grams, taking residual 2018 stocks into account (a difference of just over 

13,000 grams minus residual stock). North Kivu and Ituri reported a combined total of 27,672.80 grams more 

artisanal gold production than they exported, while in South Kivu official exports, which were 48,789.61 grams, 

exceeded formal production by 40,683.89 grams. North Kivu did not report any official exports. The Group noted 

that, based on interviews with mining authorities and gold diggers and traders across all three provinces and as 

previously reported by the Group, officially recorded production figures for gold were not an accurate representation 

of overall actual production, which far exceeded recorded figures.  

  

Pour lôann®e 2019, les provinces du Nord et du Sud Kivu et de l'Ituri ont d®clar® une production officielle dôun total 

de 60 006,89 grammes d'or artisanal et, tenant compte des stocks r®siduels de 2018, elles en ont export® 73 017,98 

grammes (une diff®rence de juste 13 000 grammes moins le stock r®siduel). Le Nord Kivu et l'Ituri ont d®clar® un 

total combin® de 27 672,80 grammes de production d'or artisanal en surplus de ce qu'elles ont export®, tandis qu'au 

Sud Kivu, les exportations officielles, qui ®taient de 48 789,61 grammes, ont d®pass® la production officielle de 40 

683,89 grammes. Le Nord Kivu nôa pas enregistr® les exportations officielles. Sur la base d'entretiens avec les 

autorit®s mini¯res, creuseurs et n®gociants d'or dans ces trois provinces et comme indiqu® par le Groupe dans les 

rapports pr®c®dents, les chiffres de la production officielle enregistr®s pour l'or nôoffrent pas une repr®sentation 

fid¯le de la production r®elle globale, qui d®passe de loin les chiffres enregistr®s. 
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Annex 17  

 

Under-reporting of Congolese gold production 

Sous-d®claration de la production dôor congolais 

 

The Group interviewed six SAEMAPE officials during the reporting period, all of whom noted that the DRCôs real 

artisanal gold production far exceeded documented volumes. SAEMAPE is the Congolese mining authority charged 

with oversight of the artisanal mining sector, for all minerals. 

  

For 2018, the DRC officially recorded 246.27 kilograms of artisanal gold production for the entire country, according 

to publicly available figures on the DRC national mines website.1 At the time of drafting this report, available figures 

from the same source recorded 186.24 kilos of artisanal gold production for the first six months of 2019. However, 

according to the Groupôs own interviews with gold traders in Bunia, Ituri province (just one of the gold trading 

towns in eastern DRC), annual purchases by traders in the town would amount to around 1.1 tonnes, at conservative 

estimates (see para. 62 of this report). A 2015 Organisation for Economic Cooperation and Development (OECD) 

baseline study of artisanal gold production noted estimated annual artisanal production at around 10-15 tonnes per 

year and an IPIS 2011 study estimated it to be as high as 16.5 tonnes for former-Orientale Province alone. 

 

SAEMPE officials described challenges preventing them from recording all artisanal gold production that included 

lack of logistical support (e.g. including but not limited to no or inadequate availability of cars or motorbikes to 

access mining sites), inadequate staffing and late or failed payment for existing staff. Officials also said that they 

faced particular challenges documenting production where artisanal miners in mining cooperatives had signed legal 

agreements with semi-industrial dredging companies. In these cases, gold production often went unrecorded, a 

phenomenon previously recorded by the Group (see S/2017/672.Rev.1, para. 105; S/2015/19, paras. 192, 194 and 

225 (a); S/2015/797, paras. 68-73).  

  

Given the high volumes of artisanal gold smuggled out of the DRC as documented in this report, the Group also 

reviewed publicly available artisanal gold production and export data for countries through which smuggled 

Congolese gold was traded or smuggled, according to the Groupôs research. These included Burundi, Rwanda, 

Tanzania and Uganda (see annex 43 below for further analysis). 

 

 

Le Groupe a interview® six agents officiels de la SAEMAPE au cours de la p®riode faisant lôobjet de ce rapport. 

Tous ont not® que la production r®elle dôor artisanal exc®dait de loin les volumes document®s. La SAEMAPE est 

lôautorit® congolaise charg®e de surveiller le secteur artisanal minier pour tous les minerais. 

 

Pour lôann®e 2018, et selon des chiffres publiquement accessibles sur le site Web des mines nationales de la RDC,2 

la RDC a officiellement d®clar® une production artisanale d'or pour l'ensemble du pays de 246,27 kilogrammes. Au 

moment de la r®daction de ce rapport, les chiffres disponibles provenant de cette m°me source ont enregistr® 186,24 

kilos de production d'or artisanal pour les six premiers mois de 2019. Cependant, selon les informations obtenues 

par le Groupe aupr¯s des n®gociants dôor ¨ Bunia, province de l'Ituri (l'une des villes ¨ lôest de la RDC o½ se conduit 

le n®goce de l'or) et selon une estimation prudente, les achats annuels par les commer­ants de la ville s'®l¯veraient 

¨ environ 1,1 tonne (voir par. 62 du pr®sent rapport). Une ®tude de l'Organisation de la coop®ration et du 

d®veloppement ®conomique (OCDE) de 2015 sur la production artisanale d'or a estim® ¨ environ 10-15 tonnes la 

production artisanale annuelle tandis quôune ®tude IPIS (2011) estimait qu'elle atteignait 16,5 tonnes pour la seule 

ancienne province Orientale. 

  

__________________ 

1 www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf 
2 www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf 

https://www.undocs.org/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/797
https://www.undocs.org/S/2015/797
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%20_2018.pdf
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Les responsables de la SAEMAPE ont d®crit au Groupe plusieurs difficult®s qui les ont emp°ch® d'enregistrer toute 

la production artisanale d'or, notamment le manque de soutien logistique (y compris, mais sans s'y limiter, le manque 

ou lôinad®quation des voitures ou des motos disponibles pour acc®der aux sites miniers), un personnel insuffisant et 

lôabsence de paiement ou le paiement tardif ou absent de son personnel. Ils ont ®galement soulign® des difficult®s 

particuli¯res lorsquôil sôagit de documenter la production, notamment celle de mineurs artisanaux membres dôune 

coop®rative mini¯re qui a sign® un protocole dôaccord avec des soci®t®s de dragues semi-industrielles. Dans ces cas, 

la production d'or n'est souvent pas enregistr®e, un ph®nom¯ne d®j¨ rapport® par le Groupe (voir S/2017/672.Rev.1, 

par. 105; S/2015/19, par. 192, 194 and 225 (a); S/2015/797, par. 68-73). 

  

Comme indiqu® dans le pr®sent rapport et compte tenu des volumes ®lev®s d'or artisanal sortis en contrebande de la 

RDC, le Groupe a ®galement examin® les donn®es publiques de production et d'exportation d'or artisanal pour les pays 

¨ travers lesquels l'or congolais sortait en contrebande ou non, selon les recherches du Groupe. Il s'agit notamment du 

Burundi, du Rwanda, de la Tanzanie et de l'Ouganda (voie annexe 43 ci-dessous pour une analyse plus approfondie). 

  

 

  

https://www.undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/797
https://www.undocs.org/S/2015/797
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Annex 18 
 
Estimation of gold smuggled out of Bunia, Ituri province, 2019 
 
Estimation de l'or sorti clandestinement de Bunia, dans la province de l'Ituri, 2019 
 

The estimated annual 1.1 tonnes was based on gold traded in Bunia town and excluded gold traded through other 

hubs such as Butembo (see S/2018/531, para. 92; S/2014/42, para. 96) and also excluded gold produced by 

cooperatives that worked in partnership with semi-industrial dredging companies, for which production and sales 

figures were unavailable. Four mining authorities and three traders in Bunia told the Group that the majority of 

gold produced in this way was not purchased by export houses in Bunia, and that they did not know where this 

gold production was sold. 

 

According to interviews conducted by the Group, unofficial weekly gold purchases by significant gold buyers in 

Bunia varied. Three traders and a mining authority confirmed that purchases hovered at between 2 and 3 kilograms 

per week per trading house at a minimum.   

  

The Group calculated as follows: 3 kilograms per week x an estimated 48 trading weeks per year x 8 (the eight 

named big gold traders in Bunia according to the Groupôs interviews and as named in this report). Obtaining 

official export and import data for Congolese gold remained challenging (see annex 43). 

 

 

Le volume annuel estim® ¨ 1,1 tonnes a ®t® ®tabli sur la base de l'or ®chang® ¨ Bunia et exclu d'autres plateformes 

telles que Butembo (voir S/2018/531, par. 92; S/2014/42, par. 96) et exclu ®galement l'or produit par des 

coop®ratives travaillant en partenariat avec des soci®t®s de dragage semi-industrielles, pour lesquelles les chiffres 

de production et de vente n'®taient pas disponibles. Sur Bunia, quatre autorit®s mini¯res et trois commer­ants ont 

d®clar® au Groupe que la majorit® de l'or ainsi produit n'®tait pas achet®e par les maisons d'exportation de Bunia 

et qu'ils ne savaient pas o½ cette production d'or ®tait vendue. 

   

Selon des interviews conduits par le Groupe, les achats officieux et hebdomadaires d'or des grands acheteurs d'or 

¨ Bunia ont fluctu®. Trois commer­ants et une autorit® mini¯re ont confirm® que leurs achats oscillaient entre 2 ¨ 

3 kilogrammes par semaine et par maison dôachat au minimum. 

  

Le Groupe a donc calcul® comme suit : 3 kilogrammes par semaine multipli® par 48 (48 semaines de commerce 

par an), multipli® ensuite par huit (les interviews conduits par le Groupe indiquent la pr®sence de huit grands 

n®gociants dôor sur Bunia, comme indiqu® dans le pr®sent rapport). L'obtention de donn®es officielles sur les 

exportations et les importations d'or congolais est rest®e difficile (voir annexe 43). 

  

  

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2014/42
https://www.undocs.org/S/2014/42
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2014/42
https://www.undocs.org/S/2014/42
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Annex 19 
 
Calculation used to estimate taxes lost for an estimated 1.1 tonnes of gold production 
 
Calcul utilis® pour estimer les taxes perdues pour une production dôor estim®e ¨ 1,1 tonne 
  

 

1,100,000 grams x 48.9656* x 3.5% gold export tax 

  

*Assuming gold of 99 percent purity using 31 December 2019 fixing of $48.9656 

  

Three gold traders interviewed by the Group noted that although official Congolese export taxes for gold were 3.5 

percent, they often paid closer to six percent of the total export value in official taxes when exporting the yellow 

metal when adding up all domestic taxes. 

 

 

1,100,000 grammes x 48.9656* x 3.5% de taxe dôexportation de lôor 

  

* Consid®rant de l'or ¨ 99 pourcents de puret® et en utilisant le taux (de fixing) du 31 d®cembre 2019 de $48,9656 

  

Trois n®gociants en or ont pr®cis® au Groupe que, bien que les taxes officielles ¨ l'exportation congolaise pour l'or 

soient de 3,5 pourcents, ils payaient souvent des taxes officielles proches de six pourcents de la valeur totale des 

exportations si on ajoutait toutes les taxes domestiques. 
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Annex 20 
 
List of negociants Bunia, Ituri 2019 (publicly available) 
 
Liste des n®gociants Bunia, Ituri 2019 (publiquement accessible) 
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Annex 21 

Responses to the Group from traders 

R®ponses des commer­ants au Groupe 
 

Bosco Atama confirmed to the Group that he had established a gold mining cooperative called Action pour le 

d®veloppement communautaire but said that it still awaited official ministerial agreement and was not yet officially 

operational. Atama also noted that the diggers he pre-financed in the meantime produced much less than 1 kilogram 

of gold per month, which was sold locally in the DRC and was not sold beyond its borders. 

 

The Group contacted Exodus Deba in April 2020 to request a response. Representatives of Deba said that he would 

provide a response, which the Group had not received by the time of drafting this report.  

 

The Group was unable to reach Edmond Kasereka, Sangote Dehmani, Mambo Kamaragi, Lombela and Karte.  

 

 

Bosco Atama a confirm® au Groupe qu'il avait cr®® une coop®rative mini¯re d'or d®nomm®e Action pour le 

d®veloppement communautaire mais il a indiqu® qu'il attendait toujours l'accord minist®riel officiel et que la 

coop®rative n'®tait donc pas encore officiellement op®rationnelle. Atama a ®galement not® que les creuseurs qu'il 

avait entre-temps pr®financ®s produisaient bien moins d'un kilogramme d'or par mois, qui ®tait vendu localement 

en RDC et non au-del¨ de ses fronti¯res. 

 

Le Groupe a contact® Exodus Deba en avril 2020 pour demander une r®ponse. Des repr®sentants de Deba ont 

promis de fournir une r®ponse, mais le Groupe ne l'avait pas re­ue au moment de la r®daction de ce rapport. 

 

Le Groupe n'a pas pu joindre Edmond Kasereka, Sangote Dehmani, Mambo Kamaragi, Lombela et Karte. 
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Annex 22 
 
Uganda Police investigation into Kampala-based gold traders and updated information about 
sanctioned entities 
 
Enqu°te de la police ougandaise sur les commer­ants dôor bas®s ¨ Kampala et informations 
actualis®es sur certaines entit®s sanctionn®es  
 

 

In October 2019, the Group received a copy of a report of a Uganda Police investigation into Kampala-based gold 

traders initiated in 2014 by Ugandan authorities (see S/2015/19, para. 203). According to the report of the 

investigation reviewed by the Group, Ugandan Police did not find ñindependent and concreteò evidence of the 

involvement of sanctioned entity Uganda Commercial Impex (UCI) Ltd (CDe.009), sanctioned entity Machanga 

Ltd (CDe.007) or, separately, of trading by individual Sameer Bhimji (see S/2017/672/Rev.1, para. 120 and 

S/2019/469, para. 179). 

 

The Group found however that during the reporting period, sanctioned entity Uganda Commercial Impex (UCI) 

Ltd (CDe.009) retained an active business registration according to publicly available Uganda Registration Service 

Bureau information. The Group also noted that, according to an official ICGLR gold export certificate, Vaya Forex 

Bureau in Uganda acted as an intermediary in an official gold export (see para. 87 of this report). Incorporated in 

2007, the two shareholders of Vaya Forex Bureau were Vaya Kiran Rajendra and Vaya Vipal Kumar Maganlal, 

family members of Rajendra ñRajuò Vaya, owner of sanctioned entity of Machanga Ltd (CDe.007) (see S/2015/19, 

annex 63). The Group wrote to Vaya Forex Bureau but did not receive a response by the time of writing this report. 

Finally, the Group noted that, according to publicly available Uganda Registration Service Bureau information, 

Sameer Bhimji was a signatory on the bank accounts of The Bullion Refinery Ltd (see S/2018/1133, para. 97) until 

23 April 2019. 

 

 

Le Groupe a re­u, en octobre 2019, la copie d'une enqu°te de la police ougandaise sur des n®gociants d'or bas®s ¨ 

Kampala. Lôenqu°te avait ®t® ouverte en 2014 par les autorit®s ougandaises (voir S/2015/19, par. 203). Selon le 

rapport d'enqu°te revu par le Groupe, la police ougandaise n'a trouv® aucune preuve ç ind®pendante et concr¯te è 

de l'implication de l'entit® sanctionn®e Uganda Commercial Impex (UCI) Ltd (CDe.009), de l'entit® sanctionn®e 

Machanga Ltd (CDe.007) ou, s®par®ment, du commerce par Sameer Bhimji (voir S/2017/672/Rev.1, par. 120 et  

S/2019/469, par. 179). 

 

Le Groupe a toutefois constat® qu'au cours de la p®riode consid®r®e, l'entit® sanctionn®e Uganda Commercial 

Impex (UCI) Ltd (CDe.009) avait conserv® un enregistrement commercial actif selon les informations 

publiquement accessibles du Bureau dôinformation du Bureau d'enregistrement de l'Ouganda. Le Groupe a 

®galement not® que, selon un certificat officiel d'exportation d'or de la CIRGL, Vaya Forex Bureau en Ouganda 

avait servi d'interm®diaire dans une exportation officielle d'or (voir par. 87 du pr®sent rapport). Constitu®e en 

soci®t® en 2007, les deux actionnaires de Vaya Forex Bureau ®taient Vaya Kiran Rajendra et Vaya Vipal Kumar 

Maganlal, membres de la famille de Rajendra "Raju" Vaya, propri®taire de l'entit® sanctionn®e de Machanga Ltd 

(CDe.007) (voir  S/2015/19, annexe 63). Le Groupe a ®crit ¨ Vaya Forex Bureau mais n'avait pas re­u de r®ponse 

au moment de la r®daction de ce rapport. Le Groupe a not® que, selon les informations rendues publiques par le 

Bureau dôinformation du Bureau d'enregistrement de l'Ouganda, Sameer Bhimji ®tait signataire des comptes 

bancaires de The Bullion Refinery Ltd (voir S/2018/1133, par. 97) jusqu'au 23 avril 2019. 

  

https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
http://www.undocs.org/S/2018/1133
http://www.undocs.org/S/2018/1133
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/en/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://www.undocs.org/S/2015/19
https://www.undocs.org/S/2015/19
http://www.undocs.org/S/2018/1133
http://www.undocs.org/S/2018/1133
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Annex 23 
 
Procedures on gold imports into Rwanda, including from the DRC  
 
Proc®dures relatives aux importations d'or au Rwanda, y compris en provenance de la RDC 
 

In a February 2020 meeting with the Group, Rwandan customs authorities confirmed that for gold that is officially 

imported from other countries into Rwanda, Rwandan customs made a customs declaration at point of entry. They 

also confirmed that East African Community tariffs were applied for gold imports and that, in accordance with the 

EAC rules, gold that was imported for inward processing and then exported was not taxed, because, as per standard 

practise, it was considered a temporary import. 

 

Also in a February 2020 meeting, Rwandair Ltd told the Group that per its handling procedures for export of 

valuable cargo, Rwandair Ldt required and verified the following documentation for gold cargoes: 

 

(a)   Certificate of Origin; 

(b)   Minerals Buying and Selling Permit; 

(c)   Exportation of Non-Conflict Minerals; 

(d)  Assay Certificate; 

(e)   Packing List; 

(f)   Original Invoice; 

(g)  Airway bill.   

 

 

Lors d'une r®union avec le Groupe en f®vrier 2020, les autorit®s douani¯res rwandaises ont confirm® que pour l'or 

officiellement import® au Rwanda depuis d'autres pays, les douanes rwandaises faisaient une d®claration en douane 

au point d'entr®e. Ils ont ®galement confirm® que les tarifs de la Communaut® de l'Afrique de l'Est sôappliquaient 

pour les importations d'or et que, selon les r¯gles de la CAE, l'or qui ®tait import® pour le raffinage puis export®, 

n'®tait pas tax®, car, selon une pratique courante, il ®tait consid®r® comme une importation temporaire. 

 

Toujours lors d'une r®union de f®vrier 2020, Rwandair Ltd a d®clar® au Groupe que, conform®ment ¨ ses proc®dures 

de traitement pour l'exportation de cargaisons pr®cieuses, Rwandair Ltd exigeait et v®rifiait la documentation 

suivante pour les cargaisons d'or : 

 

a) Certificat d'origine ; 

b) Permis d'achat et de vente de min®raux ; 

c) Exportation de min®raux non issus de zones de conflict ; 

(d) Certificat d'analyse ; 

(e) Liste de colisage ; 

(f) Facture originale ; 

(g) Lettre de transport a®rien. 
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Annex 24 
 
Just Gold 
 
Or Juste 
 

The Coop®rative de d®veloppement des exploitants miniers artisanaux (CODEMA), the Just Gold cooperative, 

exported 24.95 kilograms from the six validated artisanal gold mines in Ituri province between 2017 and 2019. 

Representatives of Just Gold told the Group that the project could not compete with gold prices offered through 

smuggled trade. Just Gold also told the Group that to be successful the DRCôs gold sector required reliable inventory 

financing, additional validated mine sites resulting in higher volumes, and producers and traders to pay reduced fees 

and taxes from mine site to export. 

 

 

La Coop®rative de d®veloppement des exploitants mineurs artisanaux (CODEMA), la coop®rative du projet Or Juste, 

a export® 24,95 kilogrammes des six mines d'or artisanales valid®es de la province de l'Ituri entre 2017 et 2019. Des 

repr®sentants dôOr Juste ont d®clar® au Groupe que le projet ne pouvait pas concurrencer les prix de l'or offerts par 

le commerce de contrebande. Ils ont ®galement d®clar® au Groupe que pour r®ussir, le secteur aurif¯re de la RDC 

n®cessitait un financement fiable des stocks, des sites miniers valid®s suppl®mentaires entra´nant ainsi une 

augmentation des volumes, et des producteurs et commer­ants payant des frais et taxes r®duits du site minier ¨ 

l'exportation. 
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Annex 25 
 
Upcoming gold refinery in Bukavu, March 2020 
 
Raffinerie d'or pr®vue ¨ Bukavu, mars 2020 
 

 

 

Congo Gold Raffinerie (CGR) construction site, Bukavu, South Kivu  

(photograph taken by the Group in March 2020) 

 

Chantier de construction de la Congo Gold Raffinerie (CGR), Bukavu, Sud-Kivu  

(photographie prise par le Groupe en mars 2020) 

 

Obedi Uruma Zaidi, manager of CGR told the Group that the refinery was the ñproject Bò of Mines Propres sarl 

(see S/2018/531,  annex 23), a gold trading house in Bukavu, South Kivu owned by Burundian national and long-

time regional gold trader Karim Somji (see S/2013/433, para.159 and annex 70; S/2012/348, para. 156).  CGRôs 

direct shareholders were Marathon sarl represented by Robert Mutesa, former managing partner of Planet Air (see 

S/2002/1146, para. 107) and Global Investment Congo sarl, represented by Lui Zhigang. 

 

Obedi Uruma Zaidi, directeur de CGR, a d®clar® au Groupe que la raffinerie ®tait le ç projet B è de Mines Propres 

SARL (voir S/2018/531, annexe 23), une maison de n®goce d'or ¨ Bukavu, au Sud-Kivu, d®tenue par Karim Somji 

ressortissant burundais le n®gociant r®gional en or de longue date, (voir S/2013/433, par. 159 et annexe 70; 

S/2012/348, par. 156). Les actionnaires directs de CGR ®taient Marathon sarl, repr®sent®e par Robert Mutesa, 

ancien associ® directeur de Planet Air (voir S/2002/1146, par. 107) et Global Investment Congo SARL, repr®sent® 

par Lui Zhigang. 

 

 

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2013/433
https://www.undocs.org/S/2013/433
https://www.undocs.org/S/2012/348
https://www.undocs.org/S/2012/348
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2013/433
https://www.undocs.org/fr/S/2013/433
https://www.undocs.org/fr/S/2012/348
https://www.undocs.org/fr/S/2012/348
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
https://www.securitycouncilreport.org/un-documents/document/drc-s-2002-1146.php
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Excerpt from Ministerial Decree no. 0503/CAB.MIN/MINES/2019 signed 15 July 2019 for Congo Gold Raffinerie 

SARL: available at: https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf? 

x57237 

 

Extrait de lôArr°t® minist®riel nÁ 0503/CAB.MIN/MINES/2019 du 15 juillet 2019 pour la soci®t® Congo Gold 

Raffinerie SARL, disponible sur : https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/ 

A0503_2019.pdf?x57237 

  

https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/A0503_2019.pdf?%0bx57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Arretes/2019/%0bA0503_2019.pdf?x57237
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Annex 26 
 
Receipts showing gold sales from individuals affiliated with Mai-Mai Yakutumba to Maison Bezo, 
Misisi branch, South Kivu, dated May and June 2019 
 
Factures dat®es de mai et juin 2019 montrant la vente d'or ¨ la Maison Bezo, succursale de Misisi, 
Sud Kivu, par des individus affili®s ¨ Mai-Mai Yakutumba 
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Annex 27 

 
Public notices distributed around Salamabila by Sheikh Hassani and a speech in Salamabila by 
Sheikh Hassani, all between July and September 2019 
 
Avis publics distribu®s autour de Salamabila par Sheikh Hassani et discours de Sheikh Hassani ¨ 
Salamabila, tous entre juillet et septembre 2019 
 

 

 

  Provided to the Group by various sources  

  Fourni au Groupe par des plusieurs sources  
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Translation by the Group/traduction par le Groupe 

To all those living in Kabamare, at Kipepe (non-readable) in general. Everybody must buy food to put in stock at 

their home because from 01/07/2019 no-one is allowed to work: motorbike driver, driver, cart-bearers, business 

people of all kinds. Nothing is allowed apart from to go to church, prepare food and go out to the toilets, until 

Banro respects the demands of the population. 

SHEIK HASANNI HUZAIFA MITENDE, President 

ê tous les habitants de la zone Kabambare ¨ Kipepe (pas lisible) en g®n®ral. Que chaque habitant ach¯te de la 

nourriture pour faire des stocks dans sa maison car ¨ dater du 01/07/2019 personne ne doit travailler : Motard, 

Chauffeur, Charretier, Commer­ant en tout genre, sauf pour aller ¨ l'®glise, pr®parer la nourriture, et aller aux 

toilettes, jusqu'¨ ce que BANRO respecte la demande de la population. 

SHEIK HASANNI HUZAIFA MITENDE, Le pr®sident 

 

 

  Provided to the Group by various sources 

  Fourni au Groupe par des plusieurs sources  
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Translation by the Group/traduction par le Groupe 

Announcement 

For the attention of all workers of BANDRONT to not come to work as of Thursday 12/09/2019, until there is an 

agreement. 

 

For those who arrive, there will be consequences. 

 

Done 12/09/2019 

For MAILAIKA, SHEIK HASSANI UZAIFA MITENDA 

President 

 

Communiqu® 

Il est port® ¨ la connaissance de tous les travailleurs de BANDRONT de ne pas arriver au travail ¨ 

partirdôaujourdôhui Jeudi 12/09/2019, jusqu'¨ ce quôil y ait entente. 

Celui qui viendra en assumera les cons®quences. 

Fait ce 12/09/2019 

De la part de MALAIKA, SHEIK HASSANI UZAIFA MITENDA 

Pr®sident 

 

Screenshot of Sheikh Hassani giving a speech in September 2019 after the ñagreementò was signed with Namoya 

Mining. Recorded by an eye-witness in Salamabila 

Capture d'®cran montrant Sheikh Hassani donnant un discours apr¯s la signature dôun ç accord è avec Namoya 

Mining. Enregistr® par un t®moin oculaire ¨ Salamabila. 
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Transcription et translation by the Group/transcript et traduction par le Groupe 

"We don't have a megaphone but what we want to say to you is that we might be able to help [yes], and give you 

hope apart from the ones you have. Your mountains have been given back to me [yes thatôs what we are 

celebrating], tomorrow morning we will do the handover with the vice-governor [yes], and after having done the 

handover with the vice-governor tomorrow [yes], then we will outline the program to go dig gold [ok]. So the main 

information [yes], we wanted first of all to tell you to go to rest and I will go back to my headquarters. " 

 

ç Nous nôavons pas de m®gaphone mais ce que nous voulons vous dire pourrait vous aider [oui], vous donner 

dôautres espoirs ¨ part celui que vous avez. Vos montagnes me sont remises [oui côest ­a notre joie], demain matin 

nous allons faire la remise avec le vice-gouverneur [oui], et apr¯s avoir fait la remise avec le vice-gouverneur 

demain [oui], alors nous allons donner le programme dôaller creuser lôor [ok]. Donc lôinformation principale [oui], 

nous voulions dôabord que vous alliez vous reposer et moi je rentre ¨ mon Etat-major. è 

 

 

 

In addition, the Group reviewed January 2020 audio recordings from Sheikh Hassani, authenticated by two reliable 

sources, that stated that until Banro (Namoya Mining) met the populationôs demands, his combat ñwould not stopò. 

Namoya Mining had not recommenced gold mining activity at the time of drafting this report. 

 

En outre, le Groupe a examin® plusieurs enregistrements de Sheikh Hassani de janvier 2020, authentifi®s par deux 

sources fiables, selon lesquels son combat "ne s'arr°tera pas" jusqu'¨ ce que Banro (Namoya Mining) r®ponde aux 

demandes de la population. Namoya Mining n'avait pas repris ses activit®s d'extraction d'or au moment de la 

r®daction de ce rapport. 
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Annex 28 
 
Background 
 
Contexte  
 

In September 2019, Banro Mining Corporation suspended all activities in the DRC, under a force majeure (see 

S/2019/469, para. 43) following an August 2019 òagreementò with Sheikh Hassani ceding Mwendamboko and 

other gold-rich parts of the Namoya Concession to the community of Salamabila. Representatives of Namoya 

Mining, the Banro subsidiary, told the Group that they had signed the August 2019 ñagreementò under duress in 

order to secure safe release of the final hostage, who Sheikh Hassani had threatened to kill. They also noted that 

under the agreement, the company would have been required to cede 60 percent of the capital ore body to Sheikh 

Hassani, whereas the ore body belonged to the company shareholders and that ceding it would render the asset 

unviable. Under these terms, Namoya Mining did not consider the ñagreement,ò which was signed by 

representatives of the Maniema provincial government, the Banro CEO and Sheikh Hassani, as legally legitimate. 

A copy of the ñagreementò is included in this annex.  

  

According to Namoya Mining, the four employees abducted by Mai-Mai Malaika in July 2019 had been preparing 

the road to Matongo artisanal mining zone, an area identified as an alternative artisanal mining location for the 

Salamabila community. This occurred after the community and company had reached agreement at a May 2019 

Peace Forum coordinated by MONUSCO and the interim provincial government of Maniema.  

  

Community representatives told the Group they they had welcomed the August 2019 ñagreement,ò however. One 

digger showed the Group a SAEMAPE-stamped form drawn up shortly afterward August 2019, giving him the 

right to begin formally digging on the newly-appointed concession. When Namoya Mining had reneged on the 

agreement shortly after their final hostage was released, the community considered this a further let down by the 

company. 

  

Four community members told the Group that in their view, Namoya Mining had not met the terms of the agreement 

that the company had signed with the population of Salamabila in September 2014, and a representative of 

Maniemaôs provincial government told the Group that, had Namoya Mining respected the terms of the agreement, 

the relationship between the community and the company would have been much improved. . The Group was 

unable to obtain a copy of the agreement but includes in this annex a copy of the preceding demands laid out by 

the community, signed by a then-Banro representative, in 2013. These included provision of water and electricity 

to Salamabila town, rehabilitation of the road between Kasongo and Salamabila, investment in agricultural 

projects, and a commitment to preferentially engage local people in the company, amongst others. 

  

The Group also noted that social mobilisation against industrial mining has existed at Namoya since Banro Mining 

Company began exploration activities in 2004.3 In 2013 artisanal miners were ordered to leave the concession by 

provincial decree.4 Two artisanal diggers told the Group that they had been chased off the mountain in 2013 by the 

industrial miner. One digger estimated that around 90 percent of the community at Salamabila economically 

depended on the artisanal gold mining sector. 

 

 

__________________ 

3 See also Geenen, S., The Extractive Industries and Society (2017) and; Verweijen, J., Luddites in the Congo? (2017). 
4 Arr°t® interminist®riel des ministres provinciaux no. 02/085/CAB/MINPRO/INOP/MMA/2013 et no. 

001/001/CAB/MINPRO/EME/MMA/2013 portant mesures dôapplication de lôArr°t® provincial no. 13/017/CAB/GP-MMA/2013 du 

12/04/2013 portant interdiction de lôexploitation artisanale dans le p®rim¯tre minier de Namoya Mining Sarl dans le secteur des BB 

Salamabila en territoire de Kabambare 

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
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2019 ñagreementò provided by multiple sources with knowledge of the matter and signed between representatives of 

Banro Mining Corporation, Sheikh Hassani  

and representatives of the provincial government of Maniema 

 

ç Accord è de 2019 fourni par multiples sources avec des source familieres avec cette question, sign® entre des 

repr®sentants de Banro Mining Corporation, Sheikh Hassani  

et des repr®sentants du gouvernement provincial du Maniema 

 

 

Namoya Mining told the Group that it had invested at least $947,390 on education, $1,207,201 on health, 

$2,670,000 on infrastructure and $2,780,002 on community development since 2014, but that since 2016 its com- 

munity projects had been regularly interrupted by security incidents targeting the company and its community 

works.  

  

Finally, the Group noted that since 2014 Namoya Mining SARL has undergone several changes in ownership. 

During the reporting period the projectôs financiers were Gramercy Funds LLP and Baiyin International Invest- 

ments. 
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En septembre 2019, Banro Mining Corporation a suspendu toutes ses activit®s en RDC, en raison d'un cas de force 

majeure (voir S/2019/469, par. 43) suite ¨ un ç accord è d'ao¾t 2019 avec Sheikh Hassani c®dant Mwendamboko 

et d'autres parties riches en or de la concession de Namoya ¨ la communaut® de Salamabila. Des repr®sentants de 

Namoya Mining, la filiale de Banro, ont d®clar® au Groupe qu'ils avaient sign® ç l'accord è d'ao¾t 2019 sous la 

contrainte afin d'obtenir la lib®ration en toute s®curit® du dernier otage que Sheikh Hassani avait menac® de tuer. 

Ils ont ®galement not® qu'en vertu de ç l'accord è, la soci®t® aurait d¾ c®der 60 pourcents du gisement ¨ Sheikh 

Hassani, alors que le gisement appartenait aux actionnaires de la soci®t® et que la cession du gisement rendrait 

l'actif non viable. Dans ces conditions, Namoya Mining ne consid®rait pas ç l'accord è, sign® par des repr®sentants 

du gouvernement provincial du Maniema, le PDG de Banro Mining Corporation et Sheikh Hassani, comme l®ga- 

lement l®gitime. Une copie de ç l'accord è est incluse dans cette annexe. 

Selon Namoya Mining, les quatre employ®s enlev®s par Mai-Mai Malaika en juillet 2019 pr®paraient la route vers 

la zone d'exploitation mini¯re artisanale de Matongo, une zone identifi®e comme un site alternatif d'extraction mi- 

ni¯re artisanale pour la communaut® de Salamabila. Cela sôest produit apr¯s que la communaut® et la soci®t® avaient 

conclu un accord ¨ ce sujet lors d'un forum de paix en mai 2019 coordonn® par la MONUSCO et le gouvernement 

provincial int®rimaire du Maniema. 

Les repr®sentants de la communaut® ont cependant d®clar® au Groupe qu'ils avaient salu® ç l'accord è d'ao¾t 2019. 

Un creuseur a montr® au Groupe un formulaire estampill® SAEMAPE ®tabli peu apr¯s ao¾t 2019, lui donnant le 

droit de commencer ¨ creuser officiellement sur la concession nouvellement d®sign®e. Lorsque Namoya Mining a 

rd®nonc® ç l'accord è peu de temps apr¯s la lib®ration de leur dernier otage, la communaut® a consid®r® que la 

soci®t® les avait de nouveau abandonn®s. 

 

Quatre membres de la communaut® ont d®clar® au Groupe qu'¨ leur avis, Namoya Mining n'avait pas respect® les 

termes de l'accord que l'entreprise avait sign® avec la population de Salamabila en septembre 2014, et un repr®sentant 

du gouvernement provincial du Maniema a d®clar® au Groupe que, avait Namoya Mining respect® les termes de 

l'accord, les relations entre la communaut® et l'entreprise se seraient beaucoup am®lior®es. Le Groupe n'a pas pu 

obtenir une copie de cet accord mais inclut dans cette annexe une copie des demandes pr®c®dentes formul®es par la 

communaut®, sign®es par un repr®sentant de Banro de l'®poque, en 2013. Il s'agissait notamment de l'approvision- 

nement en eau et ®lectricit® ¨ la ville de Salamabila, de la r®habilitation de la route entre Kasongo et Salamabila, de 

l'investissement dans des projets agricoles et un engagement ¨ engager de pr®f®rence les populations locales dans 

l'entreprise. 

 

Le Groupe a ®galement not® que la mobilisation sociale contre l'exploitation mini¯re industrielle existait ¨ Namoya 

depuis que Banro Mining Company avait commenc® ses activit®s d'exploration en 2004.5 En 2013, les mineurs 

artisanaux ont ®t® somm®s de quitter la concession par d®cret provincial.6 Deux creuseurs artisanaux ont expliqu® 

au Groupe qu'ils avaient ®t® chass®s de la montagne en 2013 par la soci®t® mini¯re. Un chercheur a estim® qu'environ 

90 pour cent de la communaut® de Salamabila d®pendait ®conomiquement du secteur de l'extraction artisanale d'or. 

 

Namoya Mining a d®clar® au Groupe qu'il avait investi au moins 947 390 $ dans l'®ducation, 1 207 201 $ dans la 

sant®, 2 670 000 $ dans les infrastructures et 2 780 002 $ dans le d®veloppement communautaire depuis 2014, mais 

que depuis 2016, ses projets communautaires avaient ®t® r®guli¯rement interrompus par des incidents de s®curit® 

visant l'entreprise et ses travaux communautaires. 

  

Enfin, le Groupe note que depuis 2014 Namoya Mining a subi plusieurs changements de propri®taire. Durant la 

p®riode consid®r®e, les financiers du projet ®taient Gramercy Funds LLP et Baiyin International Investments. 

__________________ 

5 Voir aussi Geenen, S., The Extractive Industries and Society (2017) and; Verweijen, J., Luddites in the Congo? (2017). 
6 Voir Arr°t® interminist®riel des ministres provinciaux nÁ 02/085/CAB/MINPRO/INOP/MMA/2013 et nÁ 001/001/CAB/ 

MINPRO/EME/MMA/2013 portant mesures d'application de l'Arr°t® provincial nÁ 13/017/CAB/GP-MMA/2013 du 12/04/2013 

portant interdiction de l'exploitation artisanale dans le p®rim¯tre minier de Namoya Mining Sarl dans le secteur de Salamabila en 

territoire de Kabambare. 

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
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Document provided by a source familiar with the matter 

Document fourni par une source famili¯re avec cette question 
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Annex 29 
 
Photograph of Lotissement, an area of land accorded to Sheikh Hassani within Salamabila area  
 
Photographie de Lotissement, un terrain conc®d® ¨ Sheikh Hassani dans la zone de Salamabila 

 

 

 

Photograph taken by the Group in March 2020 

Photographie prise par le Groupe en mars 2020 
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Annex 30 
 
Calculation for estimated taxation at Lotissement for bags of sand entering the area 
 
Calcul estim® de la taxation pour les sacs de sable entrant ̈  Lotissement  
 

Calculation was based on interviews with eight individuals familiar with digging at Salamabila and information 

extracted from a mine managerôs notebook reviewed by the Group, and assuming an available workforce of up to 

3,000 diggers working in teams of five in rotations of eight hours per team and for a seven-day working week, and 

assuming that each team produced a conservative five bags of mineral-rich sand per rotation.  

 

Le calcul sôest fait sur la base d'entretiens avec huit personnes bien inform®es des activit®s dôextraction ¨ 

Salamabila et d'informations extraites d'un cahier de gestion de mine examin® par le Groupe, et en supposant un 

effectif disponible de jusqu'¨ 3 000 creuseurs travaillant en ®quipes de cinq en rotation de huit heures par ®quipe 

et pendant sept semaines de travail journalier, et en supposant que chaque ®quipe produisait cinq sacs de sable 

riche en min®raux par rotation (®valuation prudente). 
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Annex 31 
 
Sale of Namoya artisanal gold 
 
Vente de lôor artisanal de Namoya 
 

Throughout 2019 artisanal gold produced at Namoya was sold to buying houses in Salamabila including at 

Kimbaseke market. Diggers told the Group they sold to the following buying houses: Mushamalirwa, Mulikusa, 

Kadjango and Baba Alain, and that the gold produced was transported by air or road to Bukavu, South Kivu. A 

mining authority and an eye-witness in Bukavu confirmed to the Group that Salamabila gold was sold to export 

houses in Bukavu including Mines Propres SARL. 

 

Tout au long de 2019, l'or artisanal produit ¨ Namoya a ®t® vendu ¨ des maisons d'achat ¨ Salamabila, y compris 

au march® de Kimbaseke. Des creuseurs ont d®clar® au Groupe qu'ils avaient vendu aux maisons d'achat suivantes 

: Mushamalirwa, Mulikusa, Kadjango et Baba Alain, et que l'or produit avait ®t® transport® par voie a®rienne ou 

routi¯re jusqu'¨ Bukavu, Sud Kivu. Une autorit® mini¯re et un t®moin oculaire ¨ Bukavu ont confirm® au Groupe 

que l'or de Salamabila ®tait vendu ¨ des maisons d'exportation de Bukavu, dont Mines Propres SARL. 
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Annex 32 
 
FARDC at Namoya 
 
FARDC ¨ Namoya 
 

According to 18 of the Groupôs interviewees, Namoya Mining provided food and some logistical support to some 

FARDC members stationed at Salamabila. The FARDC members also escorted Namoya Mining vehicles on some 

occasions, according to community members. Namoya Mining representatives told the Group that this was the 

case but that, firstly, Namoya Mining only provided support to the company of up to 150 FARDC charged with 

securing its concession, and not for the entire battalion stationed at Salamabila. Namoya Mining also added that, in 

reality, FARDC were so poorly provisioned that it was necessary to feed those soldiers charged with protecting 

their asset in order for them to properly function. Namoya Mining reiterated that the FARDC around its concession 

were stationed there in order to protect against armed attack from Mai-Mai Malaika and Mai-Mai Yakutumba. 

Namoya Mining told the Group that authorities had insisted that certain convoys, notably those transporting fuel 

and blasting equipment, had to be accompanied on the road between Baraka and Salamabila because they 

represented a security threat if the cargo fell into the hands of armed assailants.  In 2018 Mai-Mai Yakutumba and 

Mai-Mai Malaika had mounted a significant attack on the company (see S/2018.531, para. 52).  
 
Selon 18 des personnes interview®es par le Groupe, Namoya Mining a fourni de la nourriture et un soutien 

logistique ¨ certains membres des FARDC stationn®s ¨ Salamabila. Selon des membres de la communaut®, des 

membres des FARDC ont ®galement escort® des v®hicules de Namoya Mining ¨ certaines occasions. Des 

repr®sentants de Namoya Mining ont d®clar® au Groupe que c'®tait le cas mais que, premi¯rement, Namoya Mining 

n'avait fourni un soutien que pour un maximum de 150 soldats FARDC charg®s de prot®ger sa concession, et non 

¨ l'ensemble du bataillon FARDC stationn® ¨ Salamabila. Namoya Mining a ajout® qu'en r®alit® l'arm®e congolaise 

®tait si mal approvisionn®e qu'il ®tait n®cessaire de nourrir les soldats charg®s de prot®ger leurs actifs afin qu'ils 

puissent fonctionner correctement. Namoya Mining a r®it®r® que les FARDC autour de sa concession y ®taient 

stationn®es afin de prot®ger la concession des attaques arm®es des Mai-Mai Malaika et Mai-Mai Yakutumba. 

Namoya Mining a d®clar® au Groupe que les autorit®s congolaises avaient insist® sur le fait que certains convois, 

notamment ceux transportant du carburant et du mat®riel de dynamitage, devaient °tre escort®s sur la route entre 

Baraka et Salamabila car ils repr®sentaient une menace pour la s®curit® si la cargaison tombait entre les mains 

d'agresseurs arm®s. En 2018, les Maµ-Maµ Yakutumba et Maµ-Maµ Malaika avaient lanc® une attaque importante 

contre l'entreprise (voir S/2018.531, par. 52). 

 

  

https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.undocs.org/fr/S/2018/531
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Annex 33 
 
Excerpt from artisanal mine-ownerôs log book at Namoya dated November 2018 
 
Extrait du journal du propri®taire dôune mine artisanale sur Namoya dat® de novembre 2018 

 

 

 

Document provided by a source familiar with the matter 

Document fourni par une source famili¯re avec question 
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Annex 34 
 
A written circular dated February 2019 and signed by sanctioned individual General Muhindi Akili 
Mundos (CDi.032), calling upon FARDC operational units in Maniema province to desist from 
erecting check-points, which he says interfered with the free movement of people and goods  

 

Circulaire datée de février 2019 et signée par le Général Muhindi Akili Mundos, sous sanction des Nations 

Unies (Cdi.032), appelant les unités opérationnelles des FARDC au Maniema à renoncer à ériger des 

barrières qui, selon lui, interfèrent avec la libre circulation des personnes et des biens 
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Annex 35 
 
Identification documents of Alex Tobias Kaila, a Tanzanian arrested in South Kivu for gold smug- 
gling 
 
Documents d'identit® dôAlex Tobias Kaila, un tanzanien arr°t® au Sud Kivu pour traffic d'or 
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Annex 36 
 
A circular by the Congolese mining authorities denoucning mineral fraud and calling on all the 
relevant sectors to combat mineral fraud 
 
Circulaire des autorit®s mini¯res congolaises d®non­ant la fraude mini¯re et appelant tous les sec-
teurs concern®s ¨ lutter contre la fraude mini¯re 
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Annex 37 
 
Screenshot of artisanal miners in Misisi, disputing the closure of their mine sites by South Kivu 
provincial authorities in March 2020  
 
Capture d'®cran de creuseurs artisanaux ¨ Misisi, contestant la fermeture de leurs sites miniers par 
les autorit®s provinciales du Sud Kivu en mars 2020 
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Annex 38   
 
AGR response to the Group about ICGLR certificates, March 2020 
 
R®ponse d'AGR au Groupe sur les certificats de la CIRGL, mars 2020 
 

AGR told the Group that ña so called Vaya Forex Bureauò was unknown to the company and did not hold an 

account with AGR. The company further stated that they considered that the ICGLR document may be a ñforgeryò 

or ñfraudò and that the company had already been the target of several such attacks. The company further commit-

ted to preventing forgery or fraud, and to reporting such activities to relevant Ugandan authorities and to relevant 

authorities abroad, as well as ñinstituting criminal and civil proceedings against the perpetratorsò.  

 

AGR shared with the Group copies of the following of its procedural documents: 

i. account opening form; 

ii. code of conduct; 

iii. supply chain policy; 

iv. anti bribery policy and compliance handbook. 

 

 

AGR a d®clar® au Groupe qu 'un ç soi-disant Bureau Vaya Forex è nô®tait pas connu de la soci®t® et n'avait pas de 

compte aupr¯s d'AGR. La soci®t® a en outre d®clar® qu'elle consid®rait que le document de la CIRGL pouvait °tre 

un ç faux è ou une ç fraude è et que la soci®t® avait d®j¨ ®t® la cible de plusieurs de ce type dôattaques. La soci®t® 

s'est en outre engag®e ¨ pr®venir la contrefa­on ou la fraude et ¨ signaler ces activit®s aux autorit®s ougandaises 

comp®tentes et aux autorit®s comp®tentes ¨ l'®tranger, ainsi qu'¨ ç engager des poursuites p®nales et civiles contre 

les auteurs è. 

 

AGR a partag® avec le Groupe des copies des documents de proc®dure suivants : 

i. formulaire d'ouverture de compte ; 

ii. code de conduite ; 

iii. politique de la cha´ne d'approvisionnement ; 

iv. politique anti-corruption et manuel de conformit®. 
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Annex 39 
 
ICGLR certificates traced by the Group for legal Congolese gold exports to regional gold refineries 
 
Certificats CIRGL trac®s par le Groupe en vur dôexportations l®gales d'or congolais vers des 
raffineries d'or r®gionales 
 

1. Certificate showing legal 20/04/2019 export of 2.827 kilograms (net weight) of gold from registered exporter Ets 

Namukaya to Aldango Ltd. 

Certificat CIRGL du 20/04/2019 d®montrant une exportation dôor de 2,827 kilogrammes (poids net) de lôexportateur 

Ets Namukaya ¨ Aldango Ltd. 

 

 
 
2. Certificate showing legal 24/09/2019 export of 3.201 kilograms (net weight) of gold from registered exporter Ets 
Namukaya to Aldango Ltd. 

Certificat CIRGL du 24/09/2019 d®montrant une exportation dôor de 3,201 kilogrammes (poids net) de lôexportateur 

Ets Namukaya ¨ Aldango Ltd. 
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3. Certificate showing legal 23/03/2019 export of 2.105 kilograms (net weight) of gold from registered exporter Le 

Miracle to AGR Ltd, via Vaya Forex Bureau. 

Certificat CIRGL du 23/09/2019 d®montrant une exportation dôor de 2,105 kilograms (poids net) de lôexportateur 

Le Miracle ¨ AGR Ltd, via Vaya Forex Bureau. 

 

 

 
 

 

 

As described in the body of this report, Aldango Ltd told the Group in a February 2020 meeting that they had not 

received the ICGLR certificate, and that they did not recognise the named supplier. They also confirmed that the 

address on the certificate was the companyôs old trading address in Nyaraturama, Kigali, and that the refinery no 

longer bought gold at that address since it had moved to its new refining premises. Representatives confirmed to the 

Group that the refinery bought gold from individuals and corporate clients and some scrap gold, and that it did not 

hold any off-take agreements with gold mining companies in Rwanda. The company also confirmed that they bought 

artisanally produced Rwandan gold, although volumes were minimal and had dropped in 2019 due to on-going 

environmental and working condition reforms in the Rwandan artisanal mining sector. Aldango Ltd committed to 

share purchasing volumes with the Group, which the Group had not received by the time of drafting. Aldango Ltd 

also told the Group that it required all suppliers to complete Know Your Customer checks, complete an account 

opening form, including information on the registered office correspondent address and other details such as copies 

of passports and trading licenses. The Group requested copies of the companyôs KYC and account opening forms 

and a copy of their supply chain due diligence, and had not received these by the time of drafting this report. 

 

Comme d®crit dans le corps de ce rapport, les repr®sentants Aldango Ltd ont d®clar® au Groupe, lors d'une r®union 

en f®vrier 2020, qu'ils n'avaient pas re­u le certificat de la CIRGL et qu'ils ne reconaissaient pas le fournisseur 

d®sign®. Ils ont ®galement confirm® que l'adresse figurant sur le certificat ®tait l'ancienne adresse commerciale de 

la soci®t® ¨ Nyaraturama, Kigali, et que la raffinerie n'achetait plus d'or ¨ cette adresse depuis qu'elle avait d®m®nag® 

dans ses nouveaux locaux de raffinage. Les repr®sentants ont confirm® au Groupe que la raffinerie avait achet® de 

l'or ¨ des particuliers et ¨ des entreprises ainsi que de la ferraille et qu'elle n'avait conclu aucun accord de pr®l¯vement 

avec des soci®t®s d'extraction d'or au Rwanda. Les repr®sentants ont ®galement confirm® que la soci®t® avait achet® 

de l'or rwandais produit artisanalement, bien que les volumes soient minimes et aient chut® en 2019 en raison des 

r®formes en cours relatives ¨ l'environnement et aux conditions de travail dans le secteur minier artisanal rwandais. 

Aldango Ltd s'est engag®e ¨ partager les volumes d'achats avec le Groupe, lesquels n'avaient pas ®t® re­u au moment 

de la r®daction du rapport. Les repr®sentants ont ®galement d®clar® au Groupe que la soci®t® exigeait que tous les 

fournisseurs effectuent les contr¹les ç Connais ton client è (KYC), remplissent un formulaire d'ouverture de compte, 

comprenant des informations sur l'adresse du correspondant du si¯ge social et d'autres d®tails tels que des copies de 

passeports et de licences commerciales. Le Groupe a demand® des copies des formulaires KYC et  
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dôouverture de compte de la soci®t® ainsi quôune copie de leur politique de v®rification diligente de leur cha´ne 

dôapprovisionnement et ne les avait pas re­ues au moment de la r®daction du pr®sent rapport. 
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Annex 40 
 
PGR and AGR responses to the Group about 21 October 2019 export of 135 kilograms of 999.9 
fineness gold bars from Metal Testing and Smelting Co Ltd to PGR in United Arab Emirates 
 
R®ponses de PGR et AGR fournies au Groupe ¨ propos de lôexportation le 21 octobre 2019 de 135 
kilogrammes de lingots d'or dôune puret® de 999,9 de Metal Testing and Smelting Co Ltd ¨ PGR 
aux £mirats arabes unis 
 

AGR told the Group that Metal Testing and Smelting Co. Ltd operated ñunder Manufacture Under Bond issued by 

Uganda Revenue Authorityò and that ñthis company does not have a refining facilityò and ñdoes not have KYC or 

due diligence procedures in place,ò that it was exporting ñraw UAE gold to Uganda by hand carryò and that Metal 

Testing and Smelting Co. Ltd were ñbribing officials at Entebbe airportò. AGR also said that ñMetal Smelting and 

Testing Co. Ltd does not hold an account with AGRò. 

 

PGR told the Group that it had developed a ñcomprehensive supplier identification, verification and KYC processò 

and that ñall KYC and transaction documents are uploaded in our compliance system where the list of supplier and 

customers is easily identifiedò. PGR further stated that based on their records, ñMetal Testing and Smelting Co. 

Ltd and Mr. Robert Ojuku are not registered on our company or supplier databaseò and confirmed ñnon-involve-

ment in this transactionò. 

 

PGR also provided the Group with a copy of its Risk Mitigation Policy and stated that it had ñfully complied with 

each step in the OECD Guidance and DMCC Rules for Risk Based Due Diligence in the Gold and Precious Metals 

Supply Chain.ò  

 

The Group noted that PGR was not listed on the Dubai Multi Commodities Centre Good Delivery list. 

 

 

AGR a d®clar® au Groupe que Metal Testing and Smelting Co. Ltd op®rait ç dans le cadre de la fabrication sous 

caution ®mise par lôAdministration fiscale ougandaise è et que ç cette soci®t® n'a pas d'installation de raffinage" 

et "n'a pas de KYC ou de proc®dures de diligence raisonnable en place è, qu'elle exportait ç de l'or brut des £mirats 

Arabes Unis vers l'Ouganda par transport manuel è et que Metal Testing and Smelting Co. Ltd ç soudoyaient des 

fonctionnaires ¨ l'a®roport d'Entebbe è. AGR a ®galement d®clar® que ç Metal Smelting and Testing Co. Ltd ne 

d®tient pas de compte aupr¯s d'AGR è. 

 

PGR a d®clar® au Groupe qu'il avait d®velopp® un ç processus complet d'identification, de v®rification et de KYC 

sôagissant de ses fournisseurs è et que ç tous les documents KYC et de transaction sont t®l®charg®s dans notre 

syst¯me de conformit® o½ la liste des fournisseurs et clients est facilement identifiable è. PGR a en outre d®clar® 

que sur la base de leurs dossiers, ç Metal Testing and Smelting Co. Ltd et M. Robert Ojuku ne sont pas enregistr®s 

dans notre base de donn®es d'entreprise ou de fournisseur è et a confirm® ç leur non-implication dans cette 

transaction è. 

 

PGR a ®galement fourni au Groupe une copie de sa politique d'att®nuation des risques et a d®clar® qu'il s'®tait ç 

pleinement conform® ¨ chaque ®tape du Guide de l'OCDE et des r¯gles du DMCC pour la diligence raisonnable 

bas®e sur les risques dans la cha´ne d'approvisionnement de l'or et des m®taux pr®cieux è. 

 

Le Groupe note que PGR ne figure pas sur la liste du Good Delivery du Dubai Multi Commodities Centre. 
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Annex 41 
 
Statute of Congo Gold Raffinerie (CGR) ï extract (publicly available) 
 
Statut de Congo Gold Raffinerie (CGR) ï extrait (accessible au public) 
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Annex 42 
 
License and statute information  
 
Informations sur les licences et les statuts 
 
 
According to official ñUganda Registration Services Bureauò company documents reviewed by the Group, African 

Gold Refinery Ltd (AGR) was legally incorporated in 2014 and Tony Goetz, whose address was recorded as Jacob 

Jacobstreet, 58-2018, Antwerp, Belgium, held 99 of 100 shares at registration. The company has since changed 

ownership (see below). 

 

As stated in the body of this report, in May 2020 Alain Goetz confirmed to the Group that he was no longer directly 

involved in the company.  According to the same Uganda Registration Services Bureau records, as of 29 May 2019, 

Alain Francois Goetz was listed as one of the two directors of the company even though, in an October 2019 

meeting with the Group, representatives of AGR said that he was no longer a director in the company. In a March 

2020 letter addressed to the Group, AGR stated that ñ[I]t is true that was the position in the Uganda Registration 

Services Bureau at the time because the changes had been made in the company and resolutions signed the changes 

were not reflected at the registry we confirm that Alain Goetz is no longer a Director in AGR and Sharon Tem is 

the acting CEOò.  

 

The Group established that, on 9 February 2018, African Gold Refinery Ltd sold its shares to AGR International 

Ltd, a company registered in the Seychelles at Global Gateway, 8 rue de la Perle, Providence, Mahe, Seychelles 

(see screenshot below). The Group wrote to the authorities of the Seychelles, who confirmed that AGR Interna-

tional Ltd was registered in the Seychelles at the address listed in the Uganda Registration Services Bureau docu-

ments. 

 

Goetz underlined to the Group that the Great Lakes refineries had made great strides in their due diligence and 

compliance work in recent years but that was often not recognised. He also noted that the Great Lakes region was 

in need of investment but that too much pressure made it difficult to operate in the region and that his supporting 

contracts would terminate around 2020/2021. 

 

Selon les documents officiels du Bureau d'enregistrement des services de l'Ouganda examin®s par le Groupe, Afri-

can Gold Refinery Ltd (AGR) a ®t® l®galement constitu®e en 2014 et Tony Goetz, dont l'adresse a ®t® enregistr®e 

¨ Jacob Jacob-street, 58-2018, Anvers, Belgique, d®tenait 99 des 100 actions ¨ l'enregistrement. La soci®t® a depuis 

chang® de propri®taire (voir la photographie ici-dessous). 

 

Comme indiqu® dans le corps du pr®sent rapport, Alain Goetz a confirm® en mai 2020 au Groupe qu'il n'®tait plus 

directement impliqu® dans l'entreprise dôAGR. Selon les m°mes documents du Bureau d'enregistrement des ser-

vices de l'Ouganda, au 29 mai 2019, Alain Fran­ois Goetz figurait parmi les deux directeurs de la soci®t®, mais 

lors d'une r®union avec le Groupe on octobre 2019, des repr®sentants d'AGR ont d®clar® quôil n'®tait plus directeur 

de l'entreprise. Dans une lettre de mars 2020 adress®e au Groupe, AGR a d®clar® : ç [I]l est vrai que c'®tait le poste 

mentionn® au Bureau des services d'enregistrement de l'Ouganda ¨ l'®poque, parce que les changements avaient 

®t® apport®s ¨ la soci®t® et que les r®solutions sign®es, adoptant ces changements, nôavaient pas ®t® refl®t®es dans 

le registre. Nous confirmons qu'Alain Goetz n'est plus Directeur d'AGR et que Sharon Tem en est la PDG par 

int®rim è. 

 

Le Groupe a ®tabli que le 9 f®vrier 2018, African Gold Refinery Ltd a vendu ses actions ¨ AGR International Ltd, 

une soci®t® enregistr®e aux Seychelles ¨ Global Gateway, 8 rue de la Perle, Providence, Mah®, Seychelles (voir 

capture d'®cran ci-dessous). Le Groupe a ®crit aux autorit®s des Seychelles, qui ont confirm® qu'AGR International 

Ltd ®tait enregistr®e aux Seychelles ¨ l'adresse indiqu®e dans les documents du Bureau d'enregistrement des ser-

vices de l'Ouganda. 
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Goetz a soulign® au Groupe que les raffineries des Grands Lacs avaient fait de grands progr¯s dans leur travail de 

devoir de diligence raisonnable et de conformit® au cours des derni¯res ann®es, mais que cela n'®tait souvent pas 

reconnu. Il a not® ®galement que la r®gion des Grands Lacs avait besoin d'investissements mais que trop de pression 

faisait quôil ®tait difficile dôop®rer dans la r®gion et que les contrats le soutenant prendraient fin vers 2020/2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
According to official company documents available at the Office of the Registrar General in Rwanda, Aldango Ltd 

had two shareholders, Hilly Metals Investment Ltd and Aldabra Ltd, each of which held 1000 ordinary shares as 

of last amendment in May 2019. Hilly Metals Investment Ltd was registered in Rwanda and had two Rwandan 

shareholders. The Group identified Aldabra Ltd in the December 2018 annual filing for Tony Goetz, a company 

registered on Belgian Crossroads Bank for Companies registry.7 The filing, which covered the year 2017, listed 

Alain Goetz as a direct or indirect representative of Aldabra Ltd, registered at AE151605 Rolex Tower, 26th Floor, 

Sheikh Zayed Road PO Box 1 in Dubai, United Arab Emirates, according to the document. The Group wrote to 

the Government of the United Arab Emirates to request updated information about the companyôs registration, and 

had not received the response at the time of writing this report. 

 

Selon les documents officiels de la soci®t® disponibles au bureau du Registraire g®n®ral du Rwanda, Aldango Ltd 

avait deux actionnaires, Hilly Metals Investment Ltd et Aldabra Ltd, qui d®tenaient chacun 1000 actions ordinaires 

¨ la derni¯re modification en mai 2019. Hilly Metals Investment Ltd ®tait enregistr® au Rwanda et avait deux 

actionnaires rwandais. Le Groupe a identifi® Aldabra Ltd dans le rapport annuel de d®cembre 2018 de Tony Goetz, 

une soci®t® inscrite au registre de la banque belge Crossroads Bank for Companies. Le rapport, qui couvrait l'ann®e 

2017, indiquait Alain Goetz comme repr®sentant direct ou indirect d'Aldabra Ltd, enregistr® ¨ AE151605 Rolex 

Tower, 26th Floor, Sheikh Zayed Road PO Box 1 ¨ Dubaµ, £mirats Arabes Unis, selon le document. Le Groupe a 

®crit au Gouvernement des £mirats Arabes Unis pour lui demander des informations actualis®es sur lôenregistre-

ment de la soci®t® et nôavait pas re­u de r®ponse au moment de la r®daction du pr®sent rapport. 

 

__________________ 

7 https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises 

Annex 29 (para 87) 

 

PGR and AGR responses to the Group about 21 October 2019 export of 135 kilograms of 999.9 fineness 

gold bars from Metal Testing and Smelting Ltd  to PGR in United Arab Emirates 

 

Réponses de PGR et AGR au Groupe à propos du 21 octobre 2019 exportation de 135 kilogrammes de 

lingots d'or de 999,9 de Metal Testing and Smelting Ltd vers PGR aux Émirats arabes unis 

 

AGR told the Group that Metal Testing and Smelting Co. Ltd operated ñunder Manufacture Under Bond issued by Uganda 

Revenue Authorityò and that ñthis company does not have a refining facilityò and ñdoes not have KYC or due diligence 

procedures in placeò, that it is exporting ñraw UAE gold to Uganda by hand carryò and that Metal Smelting and Testing 

were ñbribing officials at Entebbe airportò. AGR also said that ñMetal Smelting and Testing Co Ltd does not hold an 

account with AGRò. 
 
PGR told the Group that it had developed a ñcomprehensive supplier identification, verification and KYC processò and that 

ñall KYC and transaction documents are uploaded in our compliance system where the list of supplier and customers is 

easily identifiedò. PGR further stated that based on their records, ñMetal Testing and Smelting Co. Ltd and Mr. Robert 

Ojuku are not registered on our company or supplier databaseò and confirmed ñnon-involvement in this transactionò. 

 
PGR also provided the Group with a copy of its Risk Mitigation Policy and stated that it had ñfully complied with each step 

in the OECD Guidance and DMCC Rules for Risk Based Due Diligence in the Gold and Precious Metals Supply Chain.ò  

 

The Group noted that PGR is not listed on the Dubai Multi Commodities Centre Good Delivery list. 

 

AGR a déclaré au Groupe que Metal Testing and Smelting Co. Ltd opérait "dans le cadre de la fabrication sous caution 

émise par l'Ouganda Revenue Authority" et que "cette société n'a pas d'installation de raffinage" et "n'a pas de KYC ou de 

procédures de diligence raisonnable en place", qu'elle exporte «de l'or brut des EAU vers l'Ouganda par transport manuel» 

et que la fusion et les essais de métaux «soudoyaient des fonctionnaires à l'aéroport d'Entebbe». AGR a également déclaré 

que «Metal Smelting and Testing Co Ltd ne détient pas de compte auprès d'AGR». 

 

PGR a déclaré au Groupe qu'il avait développé un «processus complet d'identification, de vérification et de KYC des 

fournisseurs» et que «tous les documents KYC et de transaction sont téléchargés dans notre système de conformité où la 

liste des fournisseurs et clients est facilement identifiable». PGR a en outre déclaré que sur la base de leurs dossiers, "Metal 

Testing and Smelting Co. Ltd et M. Robert Ojuku ne sont pas enregistrés dans notre base de données d'entreprise ou de 

fournisseur" et a confirmé "la non-implication dans cette transaction". 

 

PGR a également fourni au Groupe une copie de sa politique d'atténuation des risques et a déclaré qu'il s'était «pleinement 

conformé à chaque étape du Guide de l'OCDE et des règles du DMCC pour la diligence raisonnable basée sur les risques 

dans la chaîne d'approvisionnement de l'or et des métaux précieux». 

 

Le Groupe note que PGR ne figure pas sur la liste Good Delivery du Dubai Multi Commodities Centre 

  

https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises
https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises
https://economie.fgov.be/en/themes/enterprises/crossroads-bank-enterprises
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The Group reviewed official publicly available license documents for PGR Gold Trading LLC8 that showed that 

the company shared the same business license number (689308), phone number, PO Box and registration address 

as Goetz Gold LLC. Alain Goetz was the manager and a shareholder of Goetz Gold LLC, which is no longer 

trading. 

 

PGR Gold Trading LLC told the Group that is was ñnot a sister company of African Gold Refinery Ltdò and that 

it had ñno relation in terms of financial or of any equity shareholdingò and that ñPGR Gold Trading LLC is a 

completely separate company with no sharing of managementò with Africa Gold Refinery Ltd.  

 

Le Groupe a examin® les documents de licence officiels publiquement accessibles pour PGR Gold Trading LLC 

qui d®montrent que la soci®t® partageait les m°mes num®ro de licence commerciale (689308), num®ro de 

t®l®phone, bo´te postale et adresse d'enregistrement que Goetz Gold LLC. Alain Goetz ®tait le g®rant et actionnaire 

de Goetz Gold LLC, qui ne n®gocie plus. 

__________________ 

8 https://eservices.dubaided.gov.ae/  

https://eservices.dubaided.gov.ae/Pages/Anon/CompLookup.aspx?dedqs=fjWtzpxXhyFu3YQAOQgTlFaaEO4/SJJvuZaaHu2s8UOj8nTwcuRx9VFb1nq4GQ+yzYR9KIHUfCNFcnHVNoNY8R8TeGlhXuqkGzauwbceK4l9qKOGTJhj4E34B1X/mBl9o1qZ2XgetLyKWM/h0NVwyA==
https://eservices.dubaided.gov.ae/Pages/Anon/CompLookup.aspx?dedqs=fjWtzpxXhyFu3YQAOQgTlFaaEO4/SJJvuZaaHu2s8UOj8nTwcuRx9VFb1nq4GQ+yzYR9KIHUfCNFcnHVNoNY8R8TeGlhXuqkGzauwbceK4l9qKOGTJhj4E34B1X/mBl9o1qZ2XgetLyKWM/h0NVwyA==
https://eservices.dubaided.gov.ae/Pages/Anon/CompLookup.aspx?dedqs=fjWtzpxXhyFu3YQAOQgTlFaaEO4/SJJvuZaaHu2s8UOj8nTwcuRx9VFb1nq4GQ+yzYR9KIHUfCNFcnHVNoNY8R8TeGlhXuqkGzauwbceK4l9qKOGTJhj4E34B1X/mBl9o1qZ2XgetLyKWM/h0NVwyA==
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PGR Gold Trading LLC a d®clar® au Groupe qu'il n'®tait ç pas une soci®t® sîur d'African Gold Refinery Ltd è et 

qu'il n'avait ç aucune relation en termes financiers ou de participation au capital è et que ç PGR Gold Trading LLC 

est une soci®t® compl¯tement distincte, sans partage de gestion è avec Africa Gold Refinery Ltd. 
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Annex 43 
 
Regional gold production and exports 
 
Production et exportations r®gionales d'or 
 
 
Given the widespread regional trade of Congolese gold, and in particular high levels of smuggling as documented 

by the Group in this report, the Group sought to map out gold production and export trends across the Great Lakes 

region. The information below is based on open source, publicly available data and supplemented with a small 

amount of data made available directly to the Group by other sources (as indicated). The Group noted that both 

production and export data was often unavailable at a national level, or that published data was inconsistent across 

national authorities, or data was messy, and therefore difficult to interpret. 

 

The Group was unable to identify publicly available artisanal production or export data for gold from Tanzania. 

 

Summary table (see country-by-country analysis below) 

 

 

Compte tenu du commerce r®gional g®n®ralis® d'or congolais, et en particulier des niveaux ®lev®s de contrebande 

tels que document®s par le Groupe dans ce rapport, le Groupe a cherch® ¨ cartographier les tendances de production 

et des exportations d'or dans la r®gion des Grands Lacs. Les informations ci-dessous sont bas®es sur des donn®es 

publiquement accessibles et compl®t®es par une petite quantit® de donn®es mises ¨ la disposition directe du Groupe 

par d'autres sources (comme indiqu®). Le Groupe a not® que les donn®es de production et d'exportation ®taient 

souvent indisponibles au niveau national, ou que les donn®es publi®es ®taient incoh®rentes entre les autorit®s na-

tionales, ou que les donn®es ®taient d®sordonn®es et donc difficiles ¨ interpr®ter. 

 

Le Groupe n'a pas ®t® en mesure d'identifier les donn®es de production artisanale ou d'exportation publiquement 

accessibles en provenance de Tanzanie. 

 

Tableau r®capitulatif (voir l'analyse pays par pays ci-dessous) 

 

Regional gold flows analysis using 2018 publicly available data (kilograms) 

Analyse des flux r®gionaux de lôor sur la base des donn®es de 2018 disponibles 5 

(kilogrammes)  

  Burundi DRC9 Rwanda Uganda 

Publicly available production data 

Donn®es publiques disponibles 

sur la production 598.00 246.27 

see below 

voir 

ci-dessous 12.00 

Publicly available export data  

Donn®es publiques disponibles sur 

les exportations  2,000 56.18 

see below 

voir 

ci-dessous 12,700.00 

 

 

Burundi 

 

Publicly available figures for 2019 Burundian gold production or export were not available at the time of drafting 

this report. The Group noted however that in 2018 Burundi produced 598 kilograms of gold and exported 1,112.49 

kilograms according to publicly available figures from the Institut de statistiques et dô®tudes ®conomiques du 

Burundi. The Group wrote to the Government of Burundi to request production and export figures for 2019 but 

did not receive a response at the time of drafting this report. 

__________________ 

9 http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE% 

20_2018.pdf 

http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
http://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/documents/Statistiques/2018/STATISTIQUES_MINIERES_EXERCICE%25%0b20_2018.pdf
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Les chiffres publiquement disponibles pour la production ou l'exportation d'or burundais de 2019 n'®taient pas 

disponibles au moment de la r®daction du pr®sent rapport. Le Groupe a toutefois not® qu'en 2018, le Burundi avait 

produit 598 kilogrammes d'or et export® 1112,49 kilogrammes selon les chiffres publiquement accessibles de l'Ins-

titut de statistiques et d'®tudes ®conomiques du Burundi. Le Groupe a ®crit au Gouvernement burundais pour de-

mander les chiffres de production et d'exportation pour 2019 mais n'a pas re­u de r®ponse au moment de la r®dac-

tion de ce rapport. 

 

Rwanda 

 

In a February 2020 meeting, Rwanda Revenue Authority (RRA) informed the Group that the country had recorded 

5256.8 kilograms of gold imports for the year 2019. RRA also informed the Group that it had recorded 1,201 

kilograms of gold of Rwandan origin for 2019. The Rwandan government confirmed to the Group that in 2019 

Rwanda had imported gold from Burundi, Burkina Faso, the DRC, Guinea and Tanzania and that the country had 

a single gold exporter for the year.  

 

Rwandan authorities also informed the Group that as of March 2020 Rwanda had 35 valid licenses for trading in 

3Ts and gold. Authorities added that Rwanda had 18 gold mining licenses that had full mining and production 

rights, of which six licenses covered gold mining operations and 12 licenses for gold that combined exploratory 

mining and exploration. The authorities also noted that there were several small artisanal mining cooperatives in 

the process of formalizing into commercial operations.  

 

As reported in its midterm report (see S/2019/469, para. 53), Rwanda did not publicly report its gold production 

statistics for 2019. The 2018/19 NBR annual report disaggregated export figures for cassiterite, coltan, wolframite 

and hides and skins, but not for gold, when the last disaggregated record was for 2010.10  

 

 
Lors d'une r®union de f®vrier 2020, la Rwanda Revenue Authority (RRA) a inform® le Groupe que le pays avait 

enregistr® 5256,8 kilogrammes d'importations d'or pour l'ann®e 2019. La RRA a ®galement inform® le Groupe 

qu'elle avait enregistr® 1,201 kilogrammes d'or d'origine rwandaise pour 2019. Le gouvernement rwandais a con-

firm® au Groupe qu'en 2019 le Rwanda avait import® de l'or du Burundi, du Burkina Faso, de la RDC, de la Guin®e 

et de la Tanzanie et que le pays disposait d'un seul exportateur d'or pour l'ann®e. 

 

Les autorit®s rwandaises ont ®galement inform® le Groupe qu'en mars 2020, le Rwanda d®tenait 35 licences valides 

pour le commerce des 3T et d'or. Les autorit®s ont ajout® que le Rwanda disposait de 18 licences d'exploitation 

aurif¯re dot®es de pleins droits d'extraction et de production, dont six licences couvrant les op®rations d'extraction 

d'or et 12 licences pour l'or combinant exploitation mini¯re exploratoire et exploration. Les autorit®s ont ®galement 

not® que plusieurs petites coop®ratives mini¯res artisanales ®taient en train de se formaliser en op®rations com-

merciales. 

 

Comme indiqu® dans son rapport ¨ mi-parcours S/2019/469, paragraphe 53, le Rwanda n'a pas rendu public ses 

statistiques de production d'or pour 2019. Le rapport annuel 2018/19 NBR a ventil® les chiffres des exportations 

de cassit®rite, coltan, wolframite et cuirs et peaux, mais pas pour l'or, dont le dernier enregistrement d®sagr®g® 

®tait pour 2010. 

 

 

Uganda 

 

According to export information reviewed by the Group, Ugandaôs gold exports totalled just over 25 tonnes 

(25185.8 kilograms) net weight for 2019.11 Ugandaôs reported domestic gold production was 12 kilograms in 2018, 

__________________ 

10 https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/ 
11 This figure covered 7108.12 unwrought gold, non-monetary and 7108.13 semi-manufactured gold, non-monetary and excluding 

official gold re-exports. Figures published by the Uganda Revenue Authority recorded 12.7 tonnes of gold exported for 2018, also 

covering 7108.12 unwrought gold, non-monetary and 7108.13 semi-manufactured gold, non-monetary. 

https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://undocs.org/S/2019/469
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
https://www.bnr.rw/news-publications/publications/annual-reports/
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according to publicly available Uganda Bureau of Statistics data.12 Assuming the same annual domestic gold pro-

duction for 2019 as that of 2018, the Group estimated that over 95 percent of Ugandaôs gold exports were therefore 

likely of non-Ugandan origin. The Group officially requested up-to-date production and export data from Ugandan 

authorities but did not receive a response by the time of drafting this report. 

 

 

Selon les informations sur les exportations examin®es par le Groupe, les exportations d'or de l'Ouganda ont totalis® 

un peu plus de 25 tonnes (25185,8 kilogrammes) de poids net pour 2019. 13  La production d'or nationale d®clar®e 

de l'Ouganda ®tait de 12 kilogrammes en 2018, selon les donn®es publiquement accessibles du Bureau de statis-

tiques de l'Ouganda. Assumant que la production d'or int®rieure annuelle pour 2019 ®tait la m°me que pour 2018, 

le Groupe a estim® que plus de 95% des exportations d'or de l'Ouganda ®taient donc probablement d'origine non 

ougandaise. Le Groupe a officiellement demand® des donn®es actualis®es sur la production et l'exportation aux 

autorit®s ougandaises, mais n'avait pas re­u de r®ponse au moment de la r®daction de ce rapport. 

 

 

Table showcasing publicly available data on Ugandan gold production  

and exports between 2016 and 2019 

 

Tableau pr®sentant les donn®es publiquement accessibles sur la production  

et les exportations d'or ougandais entre 2016 et 2019 

 

  2019 2018 2017 2016 
Uganda Bureau of Statistics  
gold production figures  
(kilograms) NDA 12 4 11 
Uganda Revenue Authority  
export data (kgs)14 NDA 12,700 NDA NDA 

Bank of Uganda gold exports 
(American dollars)15 NDA 514,890,000 417,920,000 339,540,000 
Bank of Uganda gold exports  
converted to kilograms using  
average annual fixing   NDA 12,623 10,377 8,646 

 

  

__________________ 

12 https://www.ubos.org/explore-statistics/65/ 
13 Ce chiffre comprend 7108.12 dôor sous forme brute non monétaire, et 7108.13 dôor semi-manufacturé non monétaire, et à l'exclusion des 

réexportations d'or officielles. Les chiffres publiés par la Uganda Revenue Authority mentionnaient 12,7 tonnes d'or exportées pour 2018, 

comprenant également 7108.12 dôor brut non monétaire et 7108.13 dôor semi-manufacturé non monétaire. 
14 https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade 

_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf 
15 https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html 

https://www.ubos.org/wp-content/uploads/publications/01_20202019_Statistical_Abstract_-Final.pdf
https://www.ubos.org/wp-content/uploads/publications/01_20202019_Statistical_Abstract_-Final.pdf
https://www.ubos.org/explore-statistics/65/
https://www.ubos.org/explore-statistics/65/
https://www.ubos.org/explore-statistics/65/
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.ura.go.ug/openFile.do?path=//webupload//upload//download//staticContent//TOPMENU//10082//10085_Annual_Trade%0b_Statistics_Formal__Exports_2018.pdf
https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html
https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html
https://www.bou.or.ug/bou/bouwebsite/Statistics/Statistics.html
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Annex 44 
 
Estimated regional gold refining capacity 
 
Estimation de la capacit® r®gionale pour le raffinage de l'or 
 

    

Published daily 

refining  

capacity  

(kilograms) 

Capacit® 

quotidienne de  

raffinage publi®e 

(kg) 

  

Published  

annual  

refining capacity 

(tonnes)  

Capacit® 

annuelle de  

raffinage publi®e 

(tonnes)  

Estimated  

annual capacity  

assuming 48 weeks, 

5 days per week 

Estimation de la  

capacit® annuelle 

de raffinage sur la 

base de 48 semaines 

et de 5 jours par 

semaine   

Africa Eye Ltd Tanzania   40  9.6 website link 

Aldango Ltd Rwanda 200   48 website link 

African Gold qRefinery Ltd Uganda 600   144 website link 

Bullion Refinery  

Ltd Uganda n/a n/a 12 

Conservative estimation  

based on average refining 

for a small gold  

refinery. 

Estimation prudente 

bas®e sur le raffinage 

moyen dôune petite 

raffinerie dôor 

Congo Gold  

Raffinerie DRC under construction 

GG Refinery Ltd Tanzania n/a 100 100 website link 

Metal Smelting and 

Testing Co Ltd Uganda n/a n/a 12 

Conservative estimation  

based on average refining 

for a small gold  

refinery. 

estimation prudente 

bas®e sur le rafinage 

moyen dôune petite 

rafinerie dôor 

Simba Refinery Ltd Uganda n/a n/a 12 

Conservative estimation  

based on average refining 

for a small gold  

refinery. 

estimation prudente 

bas®e sur le rafinage 

moyen dôune petite 

rafinerie dôor 

Total regional max 

annual capacity  

(estimated) tonnes/ 

Estimation de la  

capacit® r®gionale 

totale (tonnes)      337.6   

 

https://www.theeastafrican.co.ke/business/Tanzania-extractive-sector-reaps-from-reforms/2560-5401626-y7ssql/index.html
https://www.theeastafrican.co.ke/business/Tanzania-extractive-sector-reaps-from-reforms/2560-5401626-y7ssql/index.html
https://www.miningreview.com/event-news/aldango-gold-refinery-partners-with-east-central-africa-mining-forum/
https://www.miningreview.com/event-news/aldango-gold-refinery-partners-with-east-central-africa-mining-forum/
http://www.gold.africa/about/
http://www.gold.africa/about/
https://allafrica.com/stories/201909240458.html
https://allafrica.com/stories/201909240458.html
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Annex 45 

Supply chain due diligence information received from regional refineries 
 
Informations sur le devoir de diligence de la cha´ne d'approvisionnement par des raffineries r®gio-
nales  
 
 
Pursuant to its mandate as renewed by resolution 2478 (2019), and taking into account the large volumes of gold 

that may have funded armed or criminal activity, and significant smuggled volumes from the DRC to neighboring 

countries, the Group assessed whether necessary measures were in place by all importers, processing industries, 

including gold refiners, and consumers of Congolese gold to exercise supply chain due diligence per paragraph 9 

of resolution 1952 (2010) (see S/2010/596) and ICGLR and OECD guidelines. 

 

The Group wrote to the seven gold refineries listed in annex 39 above. The Group requested copies of supply chain 

due diligence reporting and supplier lists from each entity. The Group recalls that according to paragraphs 8 and 9 

of resolution S/2010/1952, failure to report on supply chains may be considered a sanctionable act. 

 

 

African Gold Refinery Ltd provided five documents including a supply chain policy, see annex 38 above. Aldango 

Ltd informed the Group that it had not yet established a supply chain report and did not yet conduct supply chain 

due diligence on gold purchases, but was in the process of establishing its policies. It also said that Aldango Ldt 

adhered to Rwandan legislation on the matter. 

 

Metal Testing and Smelting Company Ltd did not provide any documents but stated its ñclear and uncompromising 

policy not to trade in and/or deal in Minerals sourced from conflict areasò and that it ñdeals majorly [with].. 

Artisanal Miners from Ugandaò.  

 

Simba Gold Refinery (SGR) told the Group that ñthe Company respects and complies with all the laws of the 

Republic of Uganda and its international obligationsò but that while the company was ñdesirous to supportò the 

Group, requests for documentation and information must be channelled through the appropriate Organs or Agen-

cies of the Government of Uganda. SGR added that it had been required to submit its due diligence reporting to 

the Criminal Investigations Department of the Uganda Police Force and the Ministry of Foreign Affairs of the 

Government of Uganda, as part of ongoing investigations. 

 

Geita Gold Refinery told the Group that its registered trading name was GG Refinery Limited and that the refinery 

was not yet operational, but that its purpose was to ñprovide a defined export pathway for gold originating in 

Tanzania and not from any neighbouring countryò and that it would not purchase any gold other than that produced 

in Tanzania. It also noted that in the past 50 years Tanzaniaôs gold production had increased by 700 percents and 

that it now conservatively reached 50 tonnes per year.  

 

The Group did not receive a response from The Bullion Refinery Ltd or Africa Eye by the time of drafting this 

report.  

 

 

Conform®ment ¨ son mandat renouvel® par la r®solution 2478 (2019), et compte tenu des volumes importants d'or 

susceptibles d'avoir financ® des activit®s arm®es ou criminelles et des volumes significatifs de contrebande depuis 

la RDC vers les pays voisins, le Groupe a ®valu® si les mesures n®cessaires ®taient mises en place par tous les 

importateurs, les industries de transformation, y compris les raffineurs d'or, et les consommateurs d'or congolais 

pour exercer un contr¹le diligent de la cha´ne d'approvisionnement, conform®ment au paragraphe 9 de la r®solution 

1952 (2010) (voir S/2010/596) et aux directives de la CIRGL et de l'OCDE. 

 
Le Groupe a ®crit aux sept raffineries d'or ®num®r®es ¨ l'annexe 39 ci-dessus. Le Groupe a demand® des copies des 

rapports de diligence raisonnable de la cha´ne d'approvisionnement et des listes de fournisseurs ¨ chaque entit®. 

https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://undocs.org/S/RES/2478(2019)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/RES/1952%282010%29
https://www.undocs.org/S/2010/596
https://www.undocs.org/S/2010/596
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Le Groupe rappelle quôen vertu des paragraphes 8 et 9 de la r®solution S/2010/1952, le fait de ne pas faire rapport 

sur les cha´nes d'approvisionnement peut °tre consid®r® comme une infraction passible de sanctions. 

 

African Gold Refinery Ltd a fourni cinq documents, y compris une politique de cha´ne d'approvisionnement (voir 

l'annexe 38 ci-dessus). Aldango Ltd a inform® le Groupe qu'il n'avait pas encore ®tabli de rapport sur la cha´ne 

d'approvisionnement et qu'il n'avait pas encore men® de diligences raisonnables de la cha´ne d'approvisionnement 

sôagissant des achats d'or, mais qu'il ®tait en train d'®tablir sa politique. Il a ®galement d®clar® qu'Aldango Ltd 

adh®rait ¨ la l®gislation rwandaise en la mati¯re. 

 

Metal Testing and Smelting Company Ltd n'a pas fourni de documents mais a d®clar® une çpolitique claire et sans 

compromis de ne pas faire de commerce et/ou dôop®rations avec des min®raux provenant de zones de confli tè et 

qu'elle ç traite ... majoritairement [avec] éles mineurs artisanaux d'Ouganda è. 

 

Simba Gold Refinery (SGR) a d®clar® au Groupe que ç la Soci®t® respecte et se conforme ¨ toutes les lois de la 

R®publique d'Ouganda et ¨ ses obligations internationales è mais que, bien que la soci®t® soit ç d®sireuse de 

soutenir è le Groupe, toute demande de documentation et d'informations devait leur °tre address®e par le biais 

dôorganes ou dôagences du gouvernement ougandais. SGR a ajout® qu'elle avait ®t® tenue de soumettre son rapport 

de diligence raisonnable au D®partement des enqu°tes criminelles des forces de police ougandaises et au Minist¯re 

des affaires ®trang¯res du gouvernement ougandais, dans le cadre dôenqu°tes en cours. 

 

Geita Gold Refinery a d®clar® au Groupe que son nom commercial enregistr® ®tait GG Refinery Limited et que la 

raffinerie n'®tait pas encore op®rationnelle, mais que son objectif ®tait de ç fournir une voie d'exportation d®finie 

pour l'or originaire de Tanzanie et non d'un pays voisin è et quôil n'ach¯terait pas d'autre or que celui produit en 

Tanzanie. Il a ®galement not® qu'au cours des 50 derni¯res ann®es, la production d'or de la Tanzanie avait augment® 

de 700 pourcents et qu'elle atteignait d®sormais prudemment 50 tonnes par an. 

 

Le Groupe n'avait pas re­u de r®ponse de The Bullion Refinery Ltd ou Africa Eye au moment de la r®daction de 

ce rapport. 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 
 
 

 

  

https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
https://www.undocs.org/S/RES/1952%20(2010)
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Annex 46 
 
Validation of mine sites in South Kivu 
 

Validation des sites miniers au Sud Kivu 
 
 

In South Kivu, only 23 percent of mine sites for 3Ts and gold had been validated as at January 2020. That means 

out of about 926 mines in the province, according to SAEMAPE data, 707 were yet to be validated.16 As shown in 

the table below, Walungu territory led in terms of mines classified as yellow (11 mines) or red (one mine). Accord-

ing to Service dôassistance et dôencadrement de lôexploitation mini¯re artisanale et ¨ petite ®chelle (SAEMAPE) 

representatives during discussions with the Group, some of Walunguôs mines were inaccessible due to lack of 

infrastructure, which renders them vulnerable to occupation by armed groups, a situation also confirmed by Agence 

nationale de renseignement (ANR) and Centre dô®valuation, dôexpertise et de certification (CEEC).  

 

Au Sud Kivu, seulement 23 pourcents des sites miniers pour les 3T et l'or avaient ®t® valid®s en janvier 2020. Cela 

signifie que 707 sur environ 926 mines de la province, selon les donn®es de SAEMAPE, devaient encore °tre 

valid®es.17 Le tableau ci-dessous montre que, dans le territoire de Walungu, 11 sites miniers sont class®s comme 

ç jaune è et un comme ç rouge è. Dôapr¯s le Service d'assistance et d'encadrement de l'exploitation mini¯re artisa-

nale et ¨ petite ®chelle (SAEMAPE), certaines mines de Walungu ®taient inaccessibles en raison du manque d'infras-

tructures, ce qui les rendaient vuln®rables ¨ l'occupation par des groupes arm®s. L'Agence nationale de renseigne-

ment (ANR) et le Centre d'®valuation, d'expertise et de certification (CEEC) ont observ®s la m°me chose.  

 

 
 
 
 
 
 

__________________ 

16 The Group included a full list of validated mine sites and further explanation of the validation process in 
S/2019/974, para. 44 and annex 7. 
17 Le Groupe a inclu une liste complt̄e des sites miniers valid®s ainsi que des explications sur le processus de 
validation dans S/2019/974, par. 44 and annex 7. 

http://www.undocs.org/S/2019/974
http://www.undocs.org/S/2019/974
http://www.undocs.org/S/2019/974
http://www.undocs.org/S/2019/974
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Document provided to the Group by SAEMAPE, South Kivu 

Document fourni par au Groupe par SAEMAPE, Sud Kivu 
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Annex 47 
 
Further information from the ITA response 
 
Informations compl®mentaires sur la r®ponse de l'ITA 
 
 
ITA told that Group that, regarding Kisongati, SAEMAPE had reported difficulties whereby diggers did not want to 

form cooperatives or be part of the legal supply chain, because production was low. ITA also said that its last baseline 

study at Kisongati had taken place in September 2019 and that the mine was currently inactive. ITA was aware of 

planned activity at the site via a new cooperative, but that this had not materialised at the time of drafting this report. 

ITA agreed that at the time of the Groupôs visit the mine was active. 

 

Finally, ITA noted that where diggers said there were insufficient tags it was often linked to two main issues: misuse 

of iTSCi tags by State agents to tag minerals from unknown origin, including after receiving bribes; and the transport 

of minerals by miners or negociants from artisanal mining areas to other concessions, or vice-versa, depending on 

best prices offered by buyers. ITA highlighted a number of incidents opened in this regard. 

 

 

L'ITA a ®galement indiqu® au Groupe qu'en ce qui concerne le site de Kisongati, SAEMAPE avait signal® des 

sitations dans lesquelles les creuseurs ne voulaient pas former de coop®ratives ou faire partie de la cha´ne 

d'approvisionnement l®gale, car la production ®tait faible. L'ITA a ®galement d®clar® que sa derni¯re ®tude de 

r®f®rence ̈ Kisongati avait eu lieu en septembre 2019 et que la mine ®tait actuellement inactive. L'ITA ®tait au 

courant des activit®s pr®vues sur le site via une nouvelle coop®rative, mais cela ne s'®tait pas concr®tis® au moment 

de la r®daction de ce rapport. L'ITA a convenu qu'au moment de la visite du Groupe en 2019, la mine ®tait active. 

 

L'ITA a not® que lorsque les creuseurs sô®taient plaints un nombre insuffisant d'®tiquettes, cô®tait souvent li® ̈ deux 

probl¯mes principaux: l'utilisation abusive des ®tiquettes iTSCi par des agents de l'£tat pour ®tiqueter des min®raux 

d'origine inconnue, y compris apr¯s avoir re­u des pots-de-vin; et le transport de minerais par des mineurs ou des 

n®gociants des zones mini¯res artisanales vers d'autres concessions, ou vice-versa, selon les meilleurs prix offerts 

par les acheteurs. L'ITA a soulign® un certain nombre d'incidents ouverts ̈ cet ®gard. 
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Annex 48 
 
Further information from CDMC and SAKIMA SA responses 
 
Informations compl®mentaires sur la r®ponse de CDMC et SAKIMA SA 
 
 
CDMC told the Group that it was not aware of any such situation at Ngungu, that all of its minerals were properly 

documented and that further, it had diligently read the iTSCi risk reports where no such issue had been recorded.  

 

CDMC added that, following the Groupôs enquiry about Kamatale and Ngungu, the society had immediately opened 

its own enquiry covering its partners SAKIMA SA, COOPERAMMA and the State authority, SAEMAPE, charged 

with oversight of tagging. CDMC also provided the Group with a full response in order to ñensure against disinfor-

mation campaignsò, including full responses to CDMC from SAKIMA SA and COOPERAMMA. The company also 

stated that it only bought minerals from green sites around Ngungu, that although it was aware of a Nyatura presence 

in the area around Kamatale, the armed men were not engaged in mining activities, and that CDMC shared its due 

diligence reporting with its sole purchaser, Star Dragon Corporation Ltd, for 2019. 

 

In a separate communication SAKIMA SA told the Group that before 2019 minerals from validated mine sites were 

brought to SAKIMA SA buying points for tagging, but that this had changed since 2019 due to the number of 

incidents recorded. Since 2019 the company used an ñimproved traceability systemò which used transit depots closer 

to production sites. Regarding Kamatale, SAKIMA SA noted that neither civil society, the local monitoring com-

mittee, iTSCi or any other of the relevant partners had raised an alert that armed elements were involved in mining 

at the site but did acknowledge that Nyatura elements were present in the surrounding area.  

 

 

CDMC a d®clar® au Groupe quôelle n'®tait pas au courant d'une telle situation ¨ Ngungu, que tous ses min®raux 

®taient correctement document®s et qu'en outre, elle avait lu avec diligence les rapports de risques fournis par iTSCi 

et quôaucun probl¯me de ce type n'avait ®t® enregistr®. 

 

CDMC a ajout® que, suite ¨ lôenqu°te du Groupe sur Kamatale et Ngungu, la soci®t® avait imm®diatement ouvert sa 

propre enqu°te englobant ses partenaires SAKIMA SA, COOPERAMMA et lôagence ®tatique SAEMAPE, charg®e 

de surveiller lô®tiquetage. CDMC a ®galement fourni au Groupe une r®ponse compl¯te afin de ç se pr®munir contre 

les campagnes de d®sinformation è, y compris des r®ponses compl¯tes ¨ CDMC de SAKIMA SA et 

COOPERAMMA. La soci®t® a ®galement d®clar® qu'elle n'achetait que des min®raux sur des sites verts autour de 

Ngungu, que bien qu'elle soit au courant de la pr®sence de Nyatura dans la r®gion de Kamatale, les hommes arm®s 

n'®taient pas engag®s dans des activit®s mini¯res, et que CDMC partageait ses rapports de diligence raisonnable avec 

son seule acheteur, Star Dragon Corporation Ltd, pour 2019. 

 

Dans une autre communication, SAKIMA SA a indiqu® au Groupe qu'avant 2019, les min®raux provenant des sites 

miniers valid®s avaient ®t® achemin®s aux points d'achat SAKIMA SA pour lô®tiquetage, mais que cela avait chang® 

depuis 2019 en raison du nombre d'incidents enregistr®s. Depuis 2019, l'entreprise a utilis® un ç syst¯me de 

tra­abilit® am®lior® è qui utilisait des d®p¹ts de transit plus proches des sites de production. Concernant le site minier 

de Kamatale, SAKIMA SA a not® que ni la soci®t® civile, ni le comit® de suivi local, ni l'iTSCi, ni aucun autre des 

partenaires concern®s n'avaient signal® que des ®l®ments arm®s ®taient impliqu®s dans l'exploitation mini¯re sur le 

site, mais reconnaissaient que des combattants de Nyatura ®taient pr®sents dans les environs. 
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Annex 49  
 
Armed presence at Biholo mine site  
 
Pr®sence arm®e sur le site de Biholo 
 

 

 

 
 
The Group reviewed hours of video footage, provided by a source familier with the issue ï of which a screenshot 

of one of several videos shown here - displaying armed Nyatura Delta elements in Biholo mine site. 

 

Le Groupe a examin® des s®quences vid®o de plusieurs heures, fournies par une source famili¯re avec le sujet - dont 

une capture d'®cran d'une ces nombreuses vid®os est pr®sent®e - montrant des ®l®ments arm®s de Nyatura Delta sur 

le site de la mine de Biholo. 
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Annex 50 
 
Transcripts and translations of two discussions between diggers at Biholo about armed Delta com-
batants in the site, September 2019 and March 2019 respectively, shared with the Group by a source 
with knowledge of the matter 
 
Transcriptions et traductions de deux discussions entre des creuseurs ¨ Biholo au sujet de combat-
tants arm®s de Delta sur le site en septembre et mars 2019, partag® avec le Groupe par une source 
connaissant du sujet 
 
Translation by the Group/Traduction par le Groupe 

 
Discussion 1 

 

A: That is to say, you will  give the armed men their dues? 

B: That they donôt do that. 

A: They want a particular channel, that they can exploit for themselves. 

A: So theyôve come here to do this! 

A: I didnôt yet speak to them, we crossed paths. 

é 

B: Otherwise we are not going to allow these agreements.  

A: So, they must clean the mineral themselves! 

B: Yes 

A: Do they know this work? 

B: So itôs like they must be here every day! 

A: Exactly, buté  

B: Oh ok 

A: And if  they are not going to accept, we will  have to see what to do.   

B: Because they control all of the paths. 

A: Where can you travel without them getting to you? 

B: Exactly  

A: Itôs like we have to give them their parts. 

 

A : C'est à dire qu'ils donneront aux soldats leurs parts ? 

B : Qu'ils ne fassent pas ça, 

A : Qu'ils demandent une rigole, qu'ils vont chaque fois exploiter 

A : Donc ils sont venus pour ce fait ! 

A : Je ne leur ai pas encore parlé, nous nous sommes croisés 

é 

B : Sinon, nous n'allons pas admettre ces conventions.  

A : Donc il  faut quôeux-mêmes nettoient ! 

B : Oui 

A : Est-ce qu'ils savent ce travail ? 

B : Donc il  faut qu'ils soient ici chaque jour ! 

A : Justement, mais ....  

B : Ah bon 

A : Et s'ils ne vont pas accepter, on doit voir ce qu'il faut faire;    

B : Car tous les chemins sont sous leur contrôle 

A : Où est-ce que tu passeras sans qu'ils ne t'attrapent ? 

B : C'est ça  

A : Il  faut toujours leur donner leurs parts. 
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Discussion 2 

 

A: I was telling you that when they come to dig 

B: That they should leave their whips at home 

B: That they put up their money but they leave their whips 

A: Yes 

B: Papa [é], weigh up this dossier 

A: Do they come in military dress? 

B: They also carry arms 

A: I see 

B: Both colonels came with their soldiers 

A: There was the commander from your place 

B: The one they call Roni 

A: Kikandi? 

B: Yes, Kikandi was here 

A: There was Maheshe ï they called him ñGeneralò 

B: And there was Pytchen 

A: And both of them had a lot of armed [Nyatura] men around him 

B: So many! 

A: Was the FARDC here too? 

B: No 

A: I donôt put up a fight when there are armed men around 

B: They asked me to give them $2000 

A: They asked you for $2000? 

B: Yes, that I should give them $2000 and I asked them to make me out a report for that 

A: Each week? 

B: Precisely 

A: There were two small pits given to them but they failed to dig them. 

B: They changed their approach, they began to say: we donôt want these pits but give us $2000. [é.] 

B: They wanted at least 6 kilograms 

A: I told them to come each Friday 

B: To do an evaluation of the weekôs work so that they knew what they could get? [é] 

B: Thatôs why, I suggested to them that they come dig for themselves. 

 

 

A : Je te dis que lorsqu'ils viennent creuser 

B : Qu'ils laissent leurs fouets chez eux 

B : Qu'ils placent leur agent mais sans fouets 

A : Oui 

B : Papa [é], raisonnez sur ce dossier 

A : Est-ce quôils viennent ®tant habill®s en uniforme militaire ? 

B : Ils portent aussi des armes 

A : Ah bon 

B : Tous ces deux colonels ®taient venus avec leurs soldats 

A : Il y avait le commandant de chez vous 

B : Celui qu'on appelle Roni 

A : Kikandi ? 

B : Oui, Kikandi ®tait ici. 

A : Il y avait Maheshe qu'on appelait le g®n®ral 

B : Il y avait Pytchen 

A : Et chacun d'entre eux avait beaucoup des soldats [Nyatura] autour de lui. 

B : Beaucoup ! 

A : Est-ce que les FARDC aussi ®taient l¨ ? 

B : Non 
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A : Et moi aussi je ne peux pas r®sister l¨ o½ se trouve des armes 

B : Ils me demandaient 2000$ 

A : Ils t'avaient demand® 2000$? 

B : Oui, que je leur donne 2000$ et moi aussi je les avais invit®s qu'ils fassent un constat 

A : Pour chaque semaine ? 

B : Justement 

A : Il y avait deux puits miniers pour eux qu'ils avaient ®chou® ¨ exploiter. 

B : Ils avaient chang® de m®thodes en disant : nous ne voulons pas de ces puits miniers mais donnez-nous 2000$. 

[é.] 

B : Ils d®siraient avoir au moins 6kgs 

A : Je leur avais dit de venir l'autre vendredi avant le temps 

B : Pour faire une ®valuation de la semaine et savoir si par jour ils peuvent avoir combien ? [é] 

B : C'est pourquoi, moi je leur avais dit de venir creuser pour eux-m°mes 
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Annex 51 
 
Transcript and translation of a discussion between diggers at Kamatale in conversation about 
armed Nyatura Matata elements in the site, March 2019  
 
Transcription et traduction dôune discussion entre des creuseurs ¨ Kamatale au sujet des combat-
tants arm®s de Nyatura Matata sur le site en mars 2019 
 
Translation by the Group/Traduction par le Groupe 

 
A: If you get minerals do you easily find a buyer? 

B: Straight away 

A: The buyers are always ready... 

B: Up there (above) there are buyers waiting [é] 

A: What happened with those young Nyatura who were here?  

B: Here, at this military position there are around 400 [FARDC] soldiers. 

A: Up there near us! 

B: Just there 

A: The others are spread out here 

A: How did the Nyatura end up leaving here? 

A: How did they go? 

B: The army arrived here and when they arrived, the Nyatura left without even firing one single shot. 

A: Really they did well for us... 

B: They left without even a single shot fired. 

A: Not even one? 

B: Yes [..] 

A: What about the whips now! 

B: Before, they said that the whippings were ferocious  

A: Who can still use whips now? [é] 

B: Thereôs no more trouble with whippings 

A: Without the will of God, digging here is hard 

B: Mineralised earth has become really rare 

A: Maybe you can find another pit [é] 

A: If someone buys here, can he still sell here at Kamantale? 

B: No you take the mineral to Ngungu 

A: Ah ok you take it to Ngungu  

A: Yes 

B: Those who buy here, sell at Ngungu 

A: Is there a good market for minerals at Ngungu? 

B: There is a buying house 

A: At Ngungu, there is a buying house? 

B: Yes, there are people charged with buying minerals there, they tag the minerals and then they take them away. 

 

 

 

A : Est-ce que si tu trouves les minerais, tu trouves facilement les acheteurs ? 

B : Directement 

A : Les n®gociants sont toujours pr°ts 

B : L¨ en haut il y en a trop de n®gociants [é] 

A : Quelle est la suite de ces jeunes Nyatura qui ®taient ici ?  

B : Voici, sur cette position militaire, il y a environ 400 soldats [FARDC] 

A : L¨, ¨ c¹t® ! 

B : L¨ seulement 

A : Les autres sont ®parpill®s ici. 
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B : Comment est-ce que les Nyatura ®taient parvenus ¨ sortir d'ici ? 

A : Comment est-ce qu'ils ®taient sortis ? 

B : Les troupes ®taient arriv®es et quand elles arriv¯rent, les Nyatura s'®taient retir®s sans m°me un seul coup de 

feu.  

A : Vraiment ils avaient bien fait de notre part... 

B : Ils ®taient partis sans m°me un seul coup de feu. 

A : Pas m°me un seul ? 

B : Oui [..] 

A : A propos des fouets ! 

B : La fois pass®, on disait que le probl¯me des fouets faisait rage 

A : Qui peut utiliser encore les fouets ? 

B : Pas de fouets ? 

A : Loin de suffire 

B : Il n'y a plus le probl¯me de fouets 

A : A part l'intervention de Dieu, l'exploitation de votre puits minier est difficile 

B : Vraiment les sables min®raux deviennent tr¯s rares 

A : Peut-°tre si on peut trouver un autre puit minier [é] 

B : Comme celui qui les ach¯te ici, il peut toujours les vendre ici ¨ Kamantale ? 

A : On les am¯ne ¨ Ngungu 

B : C'est ¨ Ngungu l¨ o½ on les am¯ne 

A : Oui 

B : Celui qui les ach¯te ici, il les vend ¨ Ngungu 

A : Est-ce qu'¨ Ngungu il y a un march® des minerais ? 

B : Il y en a un comptoir 

A : A Ngungu, il y a un comptoir ? 

B : Oui, il y a ceux qui sont charg®s de l'achat des minerais, ils les taguent et enfin, ils les am¯nent. 
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Annex 52 
 
Further company responses about armed interference at Biholo and Kamatale  
 
R®ponses additionnelles des entreprises concernant l'ing®rence arm®e sur les sites de Biholo et 
Kamatale 
 
 
CDMC told the Group that the company only bought from validated mine sites and therefore did not buy from 

Biholo and that the company had created an information network in the area that ensured it had not bought from 

this site (see CDMCôs response regarding Kamatale in annex 48 above).  

 

SAKIMA SA told the Group that regarding Biholo, the minerals from that site were transported via a supply chain 

passing through Masisi and Walikale, and that given that SAKIMA SA did not buy coltan, it was difficult for the 

company to provide any further information. The company also clarified that it did not employ any negociants 

operating in Rubaya area and that those operating on its PE 76 concession were independent of the company, and 

who provided minerals to entities in Goma who were partners of SAKIMA SA. 

 

 

CDMC a dit au Groupe que la soci®t® n'achetait que sur les sites miniers valid®s et qu'elle n'achetait donc pas du 

site de Biholo. Elle a ajout® que la soci®t® avait cr®® un r®seau d'information dans la r®gion qui garantissait qu'elle 

n'aurait pas achet® sur ce site (voir aussi la r®ponse de CDMC concernant le site de Kamatale ¨ l'annexe 48 ci-

dessus). 

 

SAKIMA SA a d®clar® au Groupe qu'en ce qui concerne Biholo, les min®raux de ce site ®taient transport®s via une 

cháne d'approvisionnement qui passait par la ville de Masisi et puis le territoire de Walikale, et qu'®tant donn® que 

SAKIMA SA nôachetait pas de coltan, cô®tait difficile pour l'entreprise de fournir des informations compl®mentaires 

sur ce sujet. La soci®t® a ®galement pr®cis® qu'elle n'employait aucun n®gociant op®rant aux alentours de Rubaya et 

que ceux op®rant sur sa concession PE 76 ®taient ind®pendants de la soci®t® et qui fournissaient des min®raux ¨ des 

entit®s ¨ Goma partenaires de SAKIMA SA. 
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Annex 53 
 
SMB letter citing mineral fraud from SMB mining site by some COOPERAMMA members and re-
sponse by COOPERAMMA 
 

Lettre de la SMB mentionnant une fraude mini¯re dans le site minier SMB par certains membres 
de COOPERAMMA et r®ponse de COOPERAMMA 
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COOPERAMMA letter negating accusations of mineral fraud made by SMB (see SMB letter above) 

 

Lettre COOPERAMMA niant les accusations de fraude mini¯re faites par SMB (voir lettre SMB ci-dessous) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


